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PA.RTIE OFFICIELLE 

. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 1-51/Cab. du 3 ;anvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOION D1HONNEtJlt, . 

COMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et "les pouvoirs du Oommissaire de la République au Ifogn; 

Vu lé décret du 3 janvier, 1946 portant réorganisation
admll'Îls'trative du territoire du Tog;q et création d'assembl.s~ 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires, au Togo; 

ARRETE :' 
Al\lJCLE. PREMIER. - Est promulgué dans le TerrL 

,tOll'1.: du Togo l'arnêté niinistérJ:el du 22 déoembre 
1950 portant fIxatiOn pour l'année 1951, des contribu­
tllr)ns à verser par ks budgets des chemins de fer d'ou­
tre~mer, pour oouvrir tes dépenses de l'office central 
des chemins de fer de la France d'outr,e-mer. 

ART. 2.- Le présent arf\êté sera ,enregistré, publié 
, et communiqué partout Ot[ besoin sera. . 

Lomé, le 3 janvier 1951. 
Y. DIGo. 

ARRETE ministériel du 22 décembre 1950. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 


• . 	 Vu l'acte dit lOI du 28 février 1944 portant organisation 
des chemmsde fer coloniaux, èt notamment son article 111; 

Vu le -décret, nO 41·772 du 24 avril 1947 relatif à l'org~_ 
nlsation des chemins de fer de la France d'outre-mer; 

Vu l'arrêté du 12 janvier 1950 fixant, pOUl' l'année 1950, 
les contributions à verser par les budgets des chemins de· 
fer d'outre-mer, pour c-Quvrlr l,es dépenses de ·l'Office central 
des cheminS de rer de la Franced'otitre-mer, 

Vu le décret no '50'861 .du 24 juillet 1950 fIxant les attribu­
tIons de M. Coffin, seérétaire d'Etat à la France tI'outre­
mer; . 

Vu la délibération en date du 13 octobre 1950 du conseil 
d'administration de l'OffIce Central des chemins de fer de 
la France, d'outre-met, . 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les contributions obUgat'olres 
prévues à l'article 11 dè la lm du 28 février 1944, 
.susvisées et destinées à oouvrir les dépenses de l'Of­
tioe central des ohemins de fer de la France d'outre4 

mer sont, pour l'année 1951, fIxées comme suit pour 
chacun des réseaux d'()utre-mer : 

10 1.000 F métropolitains par kilomètre de ,,"ole mé­
trIque .,effectivement exploité, ou 600 F métropolitains 
par kHomètre de voie de 60; 

20 Pourcentage de 0,20 p. 100 des recettes d'exploi­
tation de l'exeroice en oours(en. monnaie du terri­
toire); . 

30 Bouroentagesur I,e montant des marchés passés 
au cours de' l'exercice; 

1 p. 100 pour la tranche de chaque marchéinfé­
neure à 5 millions de francs méttiopolitains; 

0,2 p. 100 pour la tranche supérieure à 5 milli'ons 
d-: francs métl1opolitains. ' 

ART, 2, ----.:. Les versements à l'office centraL des 
sommes oorrespondantes, seront effectués: . 

Au début de chaque s,emestre pour . les contributions 
kiLométriques; . . . 

En fin de chaque trimestre pour les pourcentages 
sur les recetf.es; sur produoHon de r,elevés récapitula­
tits établis par l'office central pour le pourcentage sur 
le montant des oommandeset marchés. 

ART. 3, - Les hauts commisSaires oU gouverneurs 
et le président du oonseil d'adminlstratIon de l'Office 
central des chemins de fer de la France d'outre-met 
sont ohaJ:lgés, chacun ,en ce qui l'e oonoeme, de l'applioa­
tion du présent arl1êté, qui s'era publié au Journal offi­
Ciel de la République française et aux /.OUl'lUltlx offi· 
ctelS des territoires intér.essés, ainsi qu'au Bulletin . 
of/teiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, Je 22 décembJ:le 1950. 
pour le seorétair,e d'Etat à la France d''Ûutre-mer, 

,et par délégation : 
Le directeJl/' du caVin.et, / 

Raymond MONSUEZ. 

ARRETE No 7-51jCab du 6 janvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFldER DE LA LtoION' D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooop. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermirtant 1es attributions 

et les pouvoirs' du Commissaire de la République au' TOgo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du' territoire du Togo et création d'assemblées 
représer.tahves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication .des textes règlementaires au Togo; , 

Vu le décret nO 48-1565 du 28 septembre 1948, ~ùstituant 
un tour de servlcè outre-mer pour les fonc~nnaires des 
cadres généraux relevant du mlnlstère de la' France d'outre­

mer, promulgué au Togo le 25 octobre 1948, ensemble tous 
textes modificatIfs subséquents, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER: --'- Est promul'gué danS le Ter. 
ritoire du Togo le décret no 50-1624 du 26 décembre 
1950modilfarif let complétant le décret nô 50-1137 du 
19 septembr'e 1950 relatif au tour de service outre;. 

· mer. ' 

ART. 2. - Le présent arnêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oi,\ besoin sera. ' 

Lomé, le 6 janvier 1951. 
Y. 0100. 

DECRET No 50-1624 du 26 décembre 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mmistrede la France d'outre-mer. l' 
Vu le décret nro 48-1565 du 28 septembre 1948 instituant 

un toUI: de serVIce outœ-mer pour les fonctîOnnaires' des cadres. 
généraux relevant du ministère de la France d'outre-mer, en... 
semble le décret nG 50-1137 du 15 septembre 1950 l'ayant
m{)difié, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La liste figurant à l'article 
2 du décret no 50-1137 du 19 septembre 1950 sus­
visé 'est modifié oomme suit.: . 

A la rubrique ({ Service administratif du minis.. 
tère de la France d'outre-mer», au lieu de: «Chef 
dU 2e bureau (liquidation du matéflel et de l'ordon~ 
nancement) », lire: «Chef du 4e bureau ( ordonnan­
cement) )}. 

ART. 2. -Les emplois suivants sont ajoutés à la 
liste visée au précédent article: 

EMPLOISDfRECTlONSE1' SERVICES 

. . . ,. . . . .. .· . . . . . . . 
Diredeur, adjoint. 


tiques.' . 

Direction des affail'es' poli: 

Sous-dil'ecteur. 
# .. • .. .. • • • • 

Dir,ecteur adjoint. 
l1omiqUes. 

Dl;e~n •de~ ~ff~iœ's éoo: 
Chef du bureau chargé 

de l'établissement des 
plans décennaUx. 

.' . 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre:-mer 
est. ohargéde l'exécution du présent décret, qui s~ra 
publié au Journal officiel de la Républ.ique française 
et inséré au Blilletin officiel du ministère de la 

. France <P,outre-mer. . 
Fait à Paris, le 26 décembr,e 1950. 

,R. PLEVEN. 
Par le président du oons'eil des ministres: 

'Le minIstre d.e la France .d'outre.mer~ 
· . Frànçois MITTERRAND. . 1 
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'ARRETE No 8-51/Cab. du 6 jaJt.vier 1951. 

LE OOUVE~NEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LOOIOI\I D'HONNEIJa, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBJ,.IQUE AU T000 P~ 1." 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant leS attributions 
et les pouvoirs 'du Commissaire de la République au ffogo,; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réort~anisation, 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIVes i 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode promulgation 
et de publ1cation des textes réglementail'es au Togo; 

ARRETE: 

AF.TICLE PREMIER. - Est promulgué dans le TerrI­
toire du Togo le décr,et no 50-1625 du 26 décembre 
1950 fIxant les attributions et l'or:ganlsation des ser­
vices die l'agriculture dans les Territoues d'outre-mer; 

ART. 2. - Le présent arI1êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oft besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1951­
Y. 0100. 

'DECRET No 50-1625 du 26 décembre 1950. 
Le président du conseil (tes ministres, 
Sur le l'apport du ministre de la France d'outre-mer et 'du, 

secrétaIre d'Etat à la France d'outre-mer 
Vu I,e décret du 28 décembre 1923 réorganisant les 'Servi~ 

ces de l'agriculture, de l'élevage et des forêts en Afrique 
Occidentale française; 

Vu le décret du 20 juillet 1944 créant une direction de 
l'agriculture, de l'élevage et des forêts au commissariat 
aU1< colomes; 

Vu le décret du 6 avril 1946 réglant l'organisation g'énérale 
!et le statut du personnel des servIces de l'agriculture aux 
ooloOlies d les textes qUI l'ont modifié et oomplété, notam-î 
ment le décret du 9 janvier 1948 organisant un service 
du génie rural; 

Vu les décrets du 30 mal 1940 portant organisation de la 
section technique d'agriculture coloniale du minlstèr.e des 
colOnIes et réglant, le statut de son personnel et '!tous actœ 
~bséquents les ayant complétés et modifiés; 

Vu le décret du 11 avril 1946 relatif à l'organisation de 
l'#!ole supérIeure d'application d'agrlculture tropicale, modifié 
par décœt du 10 novembre 1947; 

Vu le décret du 17 octob~e. 1945 portant réorg~isation des 
servIces de contrôLe du conditionnement des produrts aux 0010­
11lieS, modifié par décret du 18 mai 1946 et les textes su~ét 
quents; 

"Vu le décret du 24 juillet 1950' flxant les attributIons dû 
secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les services de l'agriculture 
des territolfles d'lOutre~mer ont pour attributions Famé­
liorahon, le développement et la protection, de la pro~ 
ductior. 'agrioole. 

Us assurent l'étude de tous les probtèn:,îes techni-, 
ques découlant de ces attribuHons, prépare,nt les pro" 
grammes agricoles des' différentes itnitêSadministra­

tlves, survent, coordonnent, oontrôlent leur exécution 
et y participent. . 

Ils apportent léur ooncours technique à l'adminis­
tration centraJ,e du départ'ement et aux administrations 
IJOcales pour toutes les questi'Ons intéressant l'agricul:.. 
ture (crédit agrico~e, régime fonder, cOnceSsions ru­
rales, circulation ,et vente d'eS produits' agit1ool,es, etc.), 
opèrent toutes enquêtes et recen~ments agricoles; 
r:ecueiHent, centralIsent et diffusent toutes informations 
utiles. 

ART. 2. - Les services de l'agriculture sont chargés: 
10 De la recherche agronomique. 
A ce tifre, Us préparent les programmes des éta­

b1i&~eil1'ents de recherches entret'enus par les budgets 
dès territOires (généraux, loCaux, spéciaux, etc.) et 
poursuivent leur ,exécuti>on; ooordonnelJ.t leurs travaux 
avec ceux des autres établissements de r:echerches pu­
blics ou privés, au sein des oomités de coordination 
des recherches agronomiques instiiJués dans chaque 
'gr.oupe de t,errit01res ou territoIres autonomes; 

20 De l"expLoitati<on des résultats fournis par la 
recherche agronomique en vulgarisant l'emploi des 
techniques améliorées par tous moyens de propagande 
et de démonstration. 

,Hs oonseiHent êt assIstent les agriculteurs et les 
oonectl'vités que ceux-ci peuvent oonstituer j apportent 
notamment leur ooncours aux organismes de coopé­
ratiol!agnoole, aux sOciétés de préVloyance et section 
de modernisatlon rural,e et peuvent assurer la direction 
de ces 'Organismes; 

30' Sur le plan technique de l'élaboration et de l'ap­
plication ([es programmes de développement de la 
production agricole dans le cadrie de la Ilolitique sui­
vie en matièr.e de oonservation des ools j 

40 En liaIson 'av'ec les autres sèrvices techniques, de 
toutes 'enq'Ulêt,es, études et travaux ,en vue de la pro­
tection et de la r;estaur~tlion des terres cultivées; 

50 De l'organisatilOn et de, la direchon des établis- ' 
sements d'Ienseigne'ment profiessionnel agricole, eil hal­
son av>ec les services de l"ens;eignement; 

<W Des études et travaux du génie rural, de la pro- . 
tection des végétaux, et notamment de la lutte an­
tlacnd'ie!llne du oondit,ionnement des produits. 

A ce titre, ils assur.ent l'oflganisafu.on, la direction 
gélléra1eet l,e contrôle des services spécialisés ci-apr.ès 
merhonnés qui leur sont rattachés: 

a) Les services de protection des végétaux prévus 
en applicahon des textes réglementaires' sur l';QrgafÛ­
.saOOll de la pI1otectlOn des végétaux dans les territoires 
. d'outre.mer relevant du ministère de la France d';Qutre­
mer, ayant pour attributÏJOn l'étude des moyens de lutte 
oontre les insectes, les arumaUx parasit'es et l,es mala­
dles des plantes cultivées, 'en liaison avec les établis­
sements de recherChe, l'or.ganisabon de la lutte contre 
les divers fléaux, Iaoonduite des essais de substances 
insecticides et fongIcides, ainSi que le oontrôl'e phyto-' 
sanitatte des produits ag1ilooIes Importés et exportés ; 

~) Les setvices de contrôie du oonditionnement des 
pflJduits agricoles exportés et les services d'lnspectt.on 
des produits agnoofes sur les marchés intérieurs pré­
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vus en applicatIûn du décret du 17 octobre 1945 et 
les textes subséquents; 

c) Les services du igéme l'Ural prévus en application 
du décret du 9 février 1948. 

ART· 3. - Les services de l'agriculture compren­
nent un service central et des services dans les ter~ 
rito.'res. Dans le cadre de la direchon de l'agriculture, 
de 'l'élevaigeet des fûrlêts; Je serviœ central au mi­
nIstère de' la France d'lOutre-mer est dirigé par un 
inspecteur général de l'agriculture lOutre-mer. 

Ge s'ervice est' chargé : 
10 D'assUl'er sur le plan technique l'instructiûn de 

toutes les questions concernant la production agricole 
dans' les territolf1eS relevant du ministère de la France 
d'outre-mer) <et de oontribuer, 'en liaison avec la direc­
tion des affaires ,éoonûtniques et du plan, à l'élabora­
tion d'une politique agrioole; 

20 D'orienter ,et de oo'Ordonner, au nom du minis­
tre et s'Ous son autorité, les activités des services des 
t~rritoires) dans. lecadœ de la politique agricole et' de 
1'1 mise 'en œuvre du plan. 

Il donne des directives techniques générales à ces 
services outlie-mer, SfUit et contrôle leur fonctionnement 
et 'effectue des tnissions d'inspecüon dans ces terri toi­
tes. 

Il contrôle l'exécutk;n des programmes; 
30 D'orienter les travaux des établissements de re­

ch'erches agronomiques relevant des services agricoles. 
Il donne des diliectlves techniques générale.s aux éta­
blissements de recherches situés dans la métliopole 
et lOutre-mer et contrôle leur fonctionnement; 

40 D'lOrienter 'et de oontrôler l'enseignement agro­
nomiqucspéclalisé tropIcal, dans' la métliopoleet Pen­
seignement don'né dans l,es établissements d'outre-mer 
chargés de l'enseignement technique agricole. 

ART. 4. Un inspecteur général de l'agriculture 
désl~é rar arrêté du ministre, après avis du haut 
mmmlsSalre, remplit en Afrique occidentale française, 
Afrique équatoriale française, Madagascar et au Ca­
merlOun 1es fonctions de conseiller technique du haut 
commiSSaIre et d'inspecteur des serVIces Locaux ou 
ptiovinciaux dont il oriente, contrôle ,et coordonne les 
activités. Au Cameroun, l'inspecteur igénéral de l'agri­
culture remplit égal,ement les fonctions de chef de. 

-service, 
L,es inspecteurs généraux dirigent les eablissem~nts 

• de recherches agr.onomiqueset d'enseignement supé­
rieur agrioole. 

Un ingénieur prinCIpal ou, à défaut, un ingénieur 
désigné par le ministre de la France d'outre-mer, 
après / avis du gouverneur, j·emplit au Togo et en 
NlOuV'eUe-Calédoni:e les fonchons de chef de service. 

On ingénieur prinCIpal ou, à défaut, un ingénieur 
déSIgné par le ministre, après aVIS du chef de terri­
tOIre, remplit dans les établissements d'Océanie et 
dam> l'Archipel des Comores les fonchons de chef de 
servICe. 

Dans chacun des territolresgmupés relevant d'un 
haut commiSSaire, les· fondions de chef de serVIce 
sont remplies par un ingénieur en chef ou; 'à défaut, 
un ingénieur prinCIpat nommé par le haut oommissaire. 

ART. 5. Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui· sera pu­
blié au JOlll'nal officiel de la République française et 
Inséré au BuJletin otficiit, du ministère de la France 
d'lOutre-mer. . 

Fait à Paris) le 26 décembre 1950. 
R. PLEVEN.. 


par le président du conseil des ministres : 


Le milustre de la France d'oulFe-mer, 
François MITTERRAND. 

Le secrétolre d'Etat a ta France d'olilre-lIfI8r~ 
Lucien COFFIN. 

Service de f êlevage et des indust..ies animale. 

ARRETE No 9-51/Cab du. 6 ;aftvier 1951. 
LE GOUVERNEUR DES CriLONU~S, 
OFflClER DE LA LtOION D'HONNEUlt, 

COMMISSAIRE·. DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. t.., 
Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;: 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et 'création d'assemblées 
rep~éser.tattves; . 

.' Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode depromulgatioll' 
et 'de publication' des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. -:- Est pl"omulgué dans le ter­
ritoire du Togo le décret no 50-1626 du ·26 décembre 
1950 fixant les attributions du serVlOC de l'élevage et 
des industnes anit:na1·es d'Outre-mer. 

ART. 2. Le présent arl1êté sera enregistré, publié 
èt communiqué partout Ott besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1951. 
Y. DIGo. 

DECRET No 50-1626 du 26 décembre 1950. 
. Le président du conseil des minIstres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre·mer ~t 
du .secrétalre d'Etat à la France d'outre-mer, . 

Vu le décret du 20 juillet 1944 créailt une direction de 
l'agrIculture, de l'élevage ,et des forêts; , 

Vu le décret du 6 avril 1946 portant organisation du 
service de l'élevage ·et des industries ammales des colonies; 

Vu le décret du 31 octobre 1950 portant organisation de 
l'Institut d'él,evage-' et de médecine vétérinaire des pays 
tropIcaux; 

. Vu le décret du 24 juillet 1950 fixant les attributions du 
secrétaire d'Etat à la France d'ou tre·mer , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le service de l'élevage et des 
industries animales des terrItOIres d'çutre-mer a pour 
attribution la protection sanitail"e des animaux, le dé­
veloppement et le perfectionnement de l'élevage, ainsi 
que l'amélioration de. l'exploitatIon des produits ani­
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maux dans lestertitoll.1es· relevant du ministère de la 
. France d'outre-mer.· 

Ii assure l'étude de toutes les affaires techniques dé­
COulant de ces attributions, prépare les programmes 
d'action en matière d'élevage et d'exploitation des 
produits anImaUx, suit, ooordonne, contrôle leur exé­
cution et Sr participe. 

Il apporte son oonoours technique à l'administration 
centrale du département et aux administrations locales 
pour toutes les question» ooncernant l'élevage et les 
produits anImaUx. Il opère toutes enquê.tes et recen­
sements oonoemant l'élevage et les pJ:ioduits animaux, 
recueiHe, centrallse et diffus'e toutes mformations utiles. 

ART 2. - le service de l'élevage et des industries 
antmales est chargé: 

10 De l'organisahon et de l'exécution de la recherche 
et de nenseignementen matièœ de pathologie animale, 
di'élleva'ge et d'industrIes animales; 
~ Du contrMe sanitaire des animaux, notamment 

de tous actes ,et mèsures d'ordre technique ayant pour 
but de rechercher et de combattre les maladi,es oon-. 
tagieuses, parasitai lieS ou autres; de pl.'ioposer tous 
actes adtninistratifs relatifs à la police sanitaire des 
animaUx;, '. . 

30 De l'assistance véténnair'e aux éleveurs et aux 
agriculteurs 'ft de la prophylaxie des maladies oom­
mune" à l'homme et aux animaux; 

40 De toutes questtons concernant l'élevag~ des 
diverses ,espèces domestiques et notamment à ce titre; 

Etude, organisabon, applicahon de tous moyens 
de reproduchon et depetfectionnement 1Jootechinique 
des animaux; 

Etude, organisation et applicatIon du dév'floppe­
ment et du petfectionnement de l'abf<euvement par 
l'hydraulique pastora}.e; 

Couservati,on, développement et petfectionnement des 
pâturages; . 

Gestion des établissements 1Jootechniques de re­
cherche et d'application; . 

50 En mati,ère d'expLoitation des animaux .et des 
proàuits d'OrIgine antmal,e: 

,Organisation et bontrôle des mouvements de bétail, 
foires, marchéS, transhumance, 'importation, exporta­
tion. . 

Inspection des' produits alimentaIres d'ûrigine ani­
male tant au point de yue de l'hygiène· de l'alimenta­
tIOn que dans l'e but de dépister les maladies. . 

Opntrôle t'ecllllique des mdustries de la' viande et 
des SOU'8 produits de oette iridustrie. 

Contrôle technique des plioduits laitIers. 
Contrôle t,echnique des miels et des cires., 
Contrôl,e technique des CUirs et peaux, laines et poils. 
Etude et eontrôle technique de la pêche maritime 

et de l'exploitatlon de ses produits. . 
DirectiOli des établissements administratifsd'explûi­

tatiou du bétaÎl. 'et des plioduits animaux. 
6 0 En oollaboration avee les autlies services: 

. De la oolonisatiûnen maHère d'élevage, 
De l'orientahon technique des établissements agri­

coles' s'intéreSsant à la vulgarisation de l'élevage, à 
J'alimentation et à l'utilisation du bétail. 

De l'étude des moyens propres à favûriser les tran­
sactiûns oommerciales portant sur les animaux et les 

· produits ammaux" 
De la protection et de la restauratiûn des terrains. 

paroours menacés IOU frappés d'érûsion, 
Des questions relatives à la cûnservation, l'amélJ;o­

ration iOU l'exploitatÎlOn de la faune ,utile j de la destruc-' 
tton de la faune nuisible j de l'étude de la flore utile 
ou nUlsiMe aux animaux.' 

ART. 3. - le service de l'élevage et des industr~es 
animales des territoires d'üutre-mer oomprend un 
service central et -des semces dans les territ'Üir:es. 

Dans le cadre. de la dIrection de l'agriculture, de 
l'élevage 'et des fOl1êts, le service central au ministère 
de la France d'outre-mer est dirigé par un vétérinaire 
inspecteur général du serVIce de l'élevag,e et des 
mdustnes animales d'outre:mer. 

Ce service est chargé; 
10 D'assurer sur le plan technique l'instructklll de 

toutes les questions oonoernant l'élevage et les pro­
quits d'orIgine ammalle dans les territoires relevant. du 

· mimstère de la .France d'outre-mer, et de oontribuer en 

liaison avec la directIon des affaires écûnûmiques et 


· du plan à l'élaboration d'une politique de l'élevage 

et de l',exploitation des pr'Üduits ammaux. 

20 D'orienter .et de ooordonner au nom du minis..; 
. tre .et sous son autûrité,· tes activités des services 
locaux de l'élevage dans l'e cadre de fa politique de 
productiûn ammale et de la mise en. œUvre du plan. 

U donne des directives techniques aux services d':ou-" 
tr,e-mer, suit et oontrôle leur fonctionnement et effec­
tue des missions d'inspectJJon dans ces territûires. 

Il oontrôle l'exééUtlol1 des programmes. 
3~ D'orienter Iestravaux des établissements effec­

tuant des recherches en matière. de zootechnie, de 
pathologi;e anlmaleet de produits anlmaux. Il donne 
dies directives t;echniques générales aUX établissements 
de recherche situés dans la métropole ou outre-mer. et 

. oontrôl'e J:eur 'bonctiûnnemenf. . 
4Q D',orienter et oontrÔlerl'enseig.nement spécialisé 

tropical dans la métropole et l"enseignement donné 
dans les établissements d'outre-mer chaJ:lgés d'un en­
'seignement spécialisé ooncernantl'élevage et l'exploi­
tation des prûduits animaux. 

ART. 4. - Un vétérinaire inspecteur général de 
l'élevage ·et des industries animales désigné par al"­
l1ête du mirustre de la France d'lOutre-mer après avis 
du haut commiSSaire remplit en Afrique occidentale 
française, en Afrique équatorial;e française, à Maclaga'S­
car et au Cameroun, leSfonctlons .de cûnseiller techni­
que du haut oommissaire et d'inspecteur des semces 
IQcaUx, ou provinciaux. Au Camel'lOun, le vétérinaIre 
inspecteur général de l'élevage remplit également les. 
tonctions ae chef de service. 

Les inspecteurs généraux dirigent les établissements 
· scientifiques et les établissements d'enseignement trai .. 
t~t œélevage et de produits animaux. 
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Un vétérinaire inspectetlr ,en chef ou, â défaut, un' 
vétérInaire inspecteur' principal désigné par le ministre 
de la Franoe d'outre-mer après avis du chef du terri­
tOire remplit au Togo et 'en Nouven~-Calédonie les 
fonctions de chef de' service. 

Un vétérinaire inspecteur prmcipal désigné par le 
. ministre de la France d'outre-mer après avis du chef de 
t~itolrc remplit en côte française des Somalis, dans 
les établissements d'Océame et dans l'archipel des 
Comores les fonctions de cbef de service. 

Dans les territoll1eS groupés relevant d'un haut com­
m~salre l,es fonctions de chef de serVice sont remplies 
par un vétérinaire inspecteur en chef ou un vétérinaire 

'Inspecteur principal nommé par le haut commissaire. 

ART. 5. Le minIstre de la France d'outre-mer est 

chargé de l'~x~c~tion du 'pr~sei1t.décrett qUI. sera I?ub!i~ 

au lowlUIl dll;,czel de la Repubhque françaIse et msere 

.au Bulletin officiel du ministère de la Frlilnce d'outre­
mer. " , 


Fait à Paris, le 26 décembre 1950. 

R. PLEVEN., 

Par le président du conseil des mini ..tres : 

L8 miltlStl:e tU! la France d'outre-11ter~ . 
François MITTERRAND. 

Le secrétaire d'Etat à la FrllltCe d'Quire-mer, 
LUcien COFFIN. 

C. 1. R. 

ARRETE No 20-S1;Cab du 10 janvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Omcl~ DE LA ÛOION D'HONNEUR, 


COMMISSA:13:: DE LA RÉPUB"-IQUE AU Tooo p. I.~ 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au :Togo;. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatlv~ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga1Jon 
et de publIcation des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement
d'admInistration publique de la caisse intercolomale de re­
traites, promulgué au Togo le 7 décembre 1928: 

Vu le décret du 21 avru 1950 portant règIement d'adini~ 
nlStratiort publiquerelatIt au. réglmè de;; 'pensIOns de la 
,caISse mtercoloniale' de retraites, promulgué au Togo le to 
mal 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter- . 
ritorre du Togo le décret no 50-1630 du 26 décembre 
1951) attribuant une 1l1Ùemnité forfaitaire excepbon­
n,elle aux tributai~es de la caisse mtercoLoniale de 
retraites. 

. ART. 2. - Le présent arnêté st;:ra enregistré, publié 
et . communiqué partout Otl besoin sera. 

Lomé•. le 10' janVier. 1951. 
Y. 0100. .. 

DECRET No 5~1630 du 26 décembre 1950. 

Le président du conseil des ministres, 

. Sur le rapport du mInistre de la France d'outre-mer, du 
ministre des fjnances et des affaIres économiques et du 
ministre du budget, 

Vu loe décret du }!er novembr,e 1928 portant règlement
d'admInistration publIque de la caisse Intercoloulale de re­
traites; 

Vu le décret du 21 avrÎl 1950 portant règlement d'admin~ 
tt'atlOn . publique relatjt au régIme des penSIons de la tai&Se 
mtercoloniale de retraites; 

Vu ),e décret du 19 avril 1947 portant attribution d'une 
indemnité provislonnelle aux tributall~ de la caisse in~· 
colom ale de retraites, ensemble les décrets modifIcatifs des 
4 septembre 1947, 16 avril 1948, 11 janvier 1949 et 16 

,avrÎ1 1949; 

Vu les décrets des 17 mal et 17 août 1950 attribuant une 
mdempité torfaitrure exceptionnelle aux tributaires de la 
caisse mtercoloniale de retraites, 

DECRETE: 

A f<T1CLE PREMIER. . Les titulaires de pensions oon­
cédées sur la ,caisse interooloniale de retraites perce­
v110nt lors du payement de la. premi,ère échéance tn­
rr.estnelle 'Be leur penSIon postérieure au 15 octobre 
1950, une indemnité forfaitaire et extraordinaiI"e égale 
a1,1 huitième dit montant annuel de leur pension et 
des accessoiI"es, majoréS de l'mdemnité provlSionneUe. 

Par accessoiI"es il faut ,entendre les majorations 
pour ,entants ainSI que les pensions temporaires d'or­
phelinsnon élevés 'au taux des prestations famiIîales 
ou d'avantages familiaux Similaires. 

ART. 2. - Cette indemnité,' qui se substitue à toute 
augmertation de l'indemnité provisionnelle, Sera inté­
gralerrem Imputable sur le rappel d'arrérages et, éven­
tueUemen4 les arrérages afférents à la pension revisée 
en appliCation du décret du 21 avril 1950qUl sera 
Ultérieurement ooncédée aux intéressés sur la caisse de 
retraites de la France d'outre-mer. 

ART, 3, Le ministre des finances et des affaires 
écor_'omiques, le ministre du budget et le ministre de 
la France d'outre"mer. sont chargés, chacun en ce qui 
le ooncerne de l'exécution du présent décret, qui sera 
p~bli{- au Jownal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 26 décembre 1950. 

R. PLËVEN. 

Par le président du conseil. des ministres : 

Le minIStre fie ta F,ance d'outre-me,,. 
fra~çois ·MrITERRAND. 

. ' 

Le mint"stre des linoJtces et des. allai,es economiquesk 

Maurice ·PETSCHE. 

Le mifUstn! du budget, 
EdgarFAURE. . 
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Buel,.. local 

ARRETE No 1()-51/Cab. da 6 ianvier 1951. 

LI! GOUVERNEUR DES COLONIES, 


01'f'ICIEa DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. '., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République .au !Togo; 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. 
administrative du territoire du Togo ·et création d'assemblées 
:représer.tatlves; . 

, 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu Je décret du 25 octobre 1946 portant création de 
pAssemblée ReprésentatIve du Togo, promulgué au Togo 
le fer novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri­
tOire dU'f,ogo l'arliêté ministérIel du 26 décembre 
1951) portant établissement d'office du budget local 
d't territoIre du Togo pour l',exercice 1951. 

ART. 2. - Le présent arrêté s·era enregistré, publié 
~ oommuniqué partout Oll besoin ser.a. 

Lomé, le 6 janvler 1951. 
Y.Dl00. 

'ARRETE ntilt.Îstér.ieldu 26 décembre 1950. 

Le Ministre de la France d'Qutre-mer 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au ifogoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
administrative du territoire du Togo et création d'asSemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le :régime 'financier 
. de,s colonies et ],es' textes modificatifs subséquen1sj 

Vu le ~retd!l 25 octobre 1946 portant créahon die 
l'assemblée représentative du Togo, et notamment 'son a rtl­
cl~ 43; 

. Vu l'arrêté nO. 735/501AP. d1,l 15 septembre 1.950 du 

CommIssaire de la République au Togo portant ouverture 


, die la' deuxième session ordinaire· de l'assemblée représenta­
'. ~. tlve. du territoire ; 

.. Vu la lettre n(j 515/ART. en' date du' 20 novembre 1950 
par laquelle le président de l'assemblée représentative du 
.Togo a ren\'l()yé à l'admHiistration pour Complément d'étude 

. le projet de budget Ge ce terrîtoire pour l'exercice 1951; 
Sur' la proposition du chef du territmre, 

ARRETE:.'.. 
ARTICLE PREMIER. Le . budget ~ocal du territoire 

du Togo' pour l't:xerciee 1951, établi d'office confor­
mêitient'aLik dispositions de . l'artIcle 43 du déèret du 
25 octobre 1946 CÎ-dessus vIsé' portant création d'une 
assemblée représentative ~Ul'oglo, est arrêté en re­
cett'cs'et en dépenses) à' la somme de 1.024.500.000 . 
trancs C.F,A. ' 

ART. 2. Le commissaire de 'la République au 
Togo est chargé de l'exécution du prés,ent arrêté, qui 
sera publié aU Journal officiel de la République fran­
çaISe et au louma,t oltietiel du territoire du Togo, et 
inséré au Bflltetin officiel de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 26 décembre 1950. '. 

Le ntinJ.strè de la France d'oatre-mer~ 
Pour le mInistre et par délégation: 

Le conseiller lecltnjqu.e" 
Paul CHAUVjET. 

Rappel d'aDcicDn.t. 

ARRETE No 21-51jCab. du 10 janvier 1951. 

LE .GOUVERNEUR DES COLONIES, 

01'1'1CIEa\ DE LA LÉOION D'HoNNEua, 


. COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO p. 1., 


Vu Ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au :Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées / 
représentatIves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcation des textes' règlementair.es au Togoj 

Vu l'arrêté du 22 mal 1950 portant abrogation de l'arrêté 
du 30 décembre 1924, relatit aux rapp~Is d'ancienneté pour 
serVices militaIres, promulgué. au Togo lie 31 juillet 1950; 

ARRETE: 
ART!CLE PREMIER. -' Est promulgué dans le Ter­

. ritotrc du Togo l'arl1êté ministériel du 28 décembre 
1950 portant ahl1ogation de l'arrêté du 22 mai 1950 
relatir aUX rappels d'anCIenneté pour service mili­
taIre actif' obligatoire. 

ART, 2, - Le présent arr.êté sera enregistré, publié 
et communiqué pflrtout oit besoin ,sera. 

Lomé, Je' 10 janvier. 1951. 
y. 0100, 

. ARRETE millistér.iel du 28 décembre 1950. 

Ü: ministre de -la France d'outre-mer~ 
Vu le décret du 13 novembre 1924 portant extenSl1Ql1 aux 

corps et serVices coloniaux organisés par décre1s des dispO'll­
tlons des articles 7 de la 101 du 1er avril 1923 et 1er de la 
lOt du 31 mars 1924, spécialement l'artide 2; . . 

Vu le déeret nO 50-1348 du 27 octobre 1950 portant 
règlement d'administration publique pour l'application de' 
la 101 nO 46-2294 du 19 octobre 1946 aux fonctiOnnaires de 
certains cadr.es civils 'exerçant normalement leur activité dans 
les terntoires relevant du minlStère de là France d'outre-mer; 

Vu l'arrêté du 22 mal 1950 portant abrogation de l'arrêté 
du 30 décembre 1924, relatif aux rappels d'ancienneté pour 
servIces miritatres; . 

Vu l'aVIS donné le 22 novembre 1950 par le eonseil d'Etat; 
Sur la prop9sitiQn du dir·ecteur du personnel, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est et demeure rapporté l'ar­
r,êtf' dl( 22 mai 1950 susvisé. 


http:r�glementair.es
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L'es disppsitions de l'arrêté du 30 décembre 1924 
diemeureronten vigueur jusqu'à l'intervention des sta­
tuts particuliers prévus à l'article 11 du décret susvisé 
du 27 octobre 1950. 

ART. 2. Le présent arrêté sera publié au JOUT/tai 
off/etet de la République française et inséré au Bulle­
tin o/ticiel du mInIstère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 28 décembre 1950. 
Le ministre de la Fra/l.ce d'oatte-merr 

Pour le Ministre et par' délégation 
Le directeur da. cabinet, 

Pierre NICOLAY. 

lu.tiae 

Al?RETE No 22-51jCab du 10 jaltvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
OFFICIER. DE L,~ LÉOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ffogo; 

Vu le décret du 3 janvier, 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créanon d'assemblées 
repréSentatrves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de. promulgation 
.et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Est promulguée dans le Ter­
ritoille du Togo la loi nll 51~11 du 4 janvier 1951 ren_ 
dant applicable dans les territoires d"outre-mer, au 
Cameroun d aU Togo, la lOI du 7 juin 1949, abrogeant 
le septième alinéa de l'article 444 du code d'instruc­
tion criminelle. 

ART. ,,2. - Le présent ·arvêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 10 janvier 1951. 
Y. Dloo. 

LOI N° 51-11 da 4 i.anvier 1951. 
L'Assemblée natIonale et te Çonseil de la République ont 

délibéré, 
L'Assèmblée naÎlonale .a' adopté, 
Le Président de la République prOmulgue 1la lot dont 

la teneur suit: \ 

}.BT1CLE UNIQUe. - Sont rendues applicables dans 
tes territoIres d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, 
les dispositions de lakll no 49-736 du 7 juin 1949 abro-. 
geant le septième alinéa de l'article 444 du code d'ins­
truction cnminelle. . . . 

Va, présente 101 sèraexécu~ée oomme lot de l'Etat. 
Fait à Paris, le 4 janvier 1951. 

Vinoent'AuRloL.. 
Par le Président de la République : 

Le pres/.delttducon..sett ~es ministres, 
R. PLEVEN. 

Le 'garde des sceaux) 11t.iJtisue ete la justiCe; 
René MAyER. ' 

Le miJtis'W (le ta 'econsfruttion et de l'urbanisme, 

1r,Jl1.istl'e fie la France d'outre-mer par intérim:, 


Eugène CLAuDIUS-PETIT. 

LOI Ni,) 49-736 da 7 luitt 1949. 

L'Assemblée nationale et le Conseil (Ie la 'République ont 
délibéré. 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la 101 dont 
la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé le septième alinéa 
die l'article 444 du code d'instruction criminelle. 

ART 2. - -L'irrecevabilité résultant des dIspositions 
Cl-dessus abrogées ne pourra être opposée aux de-' 
mandes en revisliOn dont .I,e Igarde des sceaux,- ministre 
de fa justice, ou. la cour de cassation 'Sont actuellement 

,saisls et sur l~quenes' aucune déciSIon n'est enoore,in­
tervenue. 

La présente 101 sera exécutée comme l(n de l'Etat~ 
FaIt à Paris, le 7 juin 1949. 

Vincent AURIOL. ~,. 

Par le Président de la République: 
Le Président da conseil des ministres., 

Henri QUEU'lLLE. 

,Le miltJstre des affaires étrang.ère's~ 
19arde ,des sceauxl minisue de 

la ÎllStjCe par intérim, 
ScHUMAN. 

Taxe .ur ...ihiau... • ..t••obU•• 

ARRETE N0 2J...51jCab. dll la Za/wiel" 195L 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFl'1ClER. DE LA LtolON D"HONNIMt. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionfl 
. et les pouvoirs ,du Commissair,e de la République au !t'ogô; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation: 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représent-.iuves; " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publrcation des textes règlementaires au Togo; 

Vu Je décret du 25 octobre 1946 portant créaÏlon de 
l'Assemblée Représentative territoriale du Togo, promulgué 
au Togo le .ler novembre 1946; 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promul'gué dans le Te~ri-
toil"e du Togo le décret du 4 janvier 1951 approuvant 
la délibératllOn no 59 du 240etobre1950 de l'AsSemblée 
Représentaijve '.~ du Togo instituant une' taxe sur les 
véhicules automobiles. 
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.. ART, 2. - Le présent arl1êtésera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé~le 10 janvier 1951. 
Y. DlOO. 

DTCRET dù 4 lllltvjer 1951. 

Le président dru conseil des minis~res,' 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création fie 
1'Assemblée Représentatrve territoriale du Togo; 

Vu la délibération nO 59 du 24 octQbre 1950 de l'A~emblé:é 
ReprésentatIve du Togo instituant une taxe sur les véhicules 
automebiles j 

Le conseil d'Etat (section des finance;;) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est appr.ouvée, 'en ce qui con_ 
cerne j,e mode d'assiette d les règl,es de perception, 
la déHbération susvisée no 59, du 24 octobre 1950, 
de l'assemblée représentative du Togo instituant une 
taxe sur .les véhicules automobiles. 

ART, 2. - Le ministre die la France d'outre-.mér est.. 
cha:rgéde l'exécution du présent décret, qui sera ,publié 


, au "Journal officiel de la, République française, au four­

IUtl officiel du Togo et inséré aU Bultetin offiCiel du 

mInistère de la France d'outre-mer. ' 

Fait à Paris, le 4 janvier 1951. 
R. PLEVEN. 


Par l'e préSIdent du conseil des ministres: 


Le ministre de ta 'ec(}l!4ruciion et de l'urIJanisme, 

ministre de la France d'outre-mer par intérim, 


. Eugène CLAUDIUS-PETIT. 

.Amaistic 

ARRE.TE No 24-51jCab. du 10 Îaltvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE ,LA LÉOlON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE' uRÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs'du Gommissairede la République au Togo; 

Vu le déCret du 3, janvier 1946 p<>rtant réorganisation 
admlIlistratiV'.e du territoire du Togo et création d'assemblées 
iéprésèntaùves; , 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgation 
et d~ publication des textes règlementaires au Togo;, , 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée- dans le Ter­
ritoIre dU T,ogo la loi nO 51-18 du 5 janvier 1951 por­
t~flt amnistie, instituant un régime de libération an­
tICIpée, limitant les .effets. de la dégradation nationale 
et répflmant les activités antInationales. 

, ART. 2. :-' Le présent arr.êté sera enregistré, publié 
et;,coommuniqué partout .où. besoin sera. 

Lomé, le 10 janvier 1951. 
Y.DIOO., 

LOI N° 51-18 du 5 ;anv-ier 1951. 
L'Assemblée natIonale et Je Conseil de la République .ont 

délibéré, 
L'Assemblée naÙQnale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la 101 oont 

la teneur suit: 

TITRE 1 

Amnistie de cirtalnes infractio... 


CHAPITRE 1 

Amnistte de droit 

ARTICLE PREMIER. - Sont amnistiéS les faits con3-' 
1itutïfs d~ l'indl'gnité nationale lorSque leur auteur a 
bénéficié du relèvement prévu à l'article 3 (dermer 
alinéa) de l'ordonnance du 26 déoembre 1944 portant 
~odiflcat~on 'et codiflcation des textes relatifs à l'tndi... 
gniténattonale. 

ART. 2. Sont amnistiés les fàits ayant entraîné 
une condamnation à la dégradation nationale à titr,e 
pnncipal:, lorsque la durée de la peine, compte tenu 
des mesures de grâce intervenues, n',excède pas quinze 
ans. 

ART, 3. - Sont amnistiéS, Lorsqu'ils ont été commis 
par un mmeur de" vingt et un ans, les faits définis 
à l'article 1er de l'ordonnance du 28 novembre 1944 
portant modifiCation et codification des t,extes relatifs 
à la répresSIon des faits de collaboration IOU à l'arti~l~ 
leT de l'ordonnance nO 45-507 du 29 mars 1945 relatl\Tie 
à la répressIOn du COmmerce avec l'ennemi dans les 
terrltoil'es occupés ou contrôlés par l'ennemi, à oon­
dlfi.on, : 

10 Que ces faits ai'e1Jt entrainé, à titre prmcipal, soit 
une peine d'amende seul'ement, Soit une peine privative 
de lIberté, assortie ou non d'une peme d'amende et 
dont la durée, compte tenu des mesures de grâce In­
tervenues, n'excède pas cinq ans; 

'20 Que leur auteur n'aIt fait l'objet d'aucune autre 
oondamnation à l',enrpnsonneluent ou à une peine 
pIus grave pour CfJme IOU délit. 

ART. 4. - Les oontestaHons r.e1atives à l'application 
d'es dispositions du présent chapitr.e seront jugées par 
la chambre des mises en accusation dans les oonditlons 
prévues à l'article 597 du code d~instructiion criminelle. 

ART. 5.- Les dispositions du présent chapitre ne 
s'appliquent pas aux opndamnations prononcées par 
la Haute Gour de justice instituée par l'ordonnance 
du 18· novembre ·1944~ . .' . 

CHAPITRE Il. 

Am-'lis,tie par meSfPe individuelle. 

ART. 6.' ----:- peuvent être admis' par décret au béné­
fice de l'amnistie les condamnés à la dégradation na­
tionale à titre princtpal lorsque les faits ne sont pas 
amnistiés de plein droit. 
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ART. 7. peuventêtl'e admis par décret au béné­
fIce de l'amnistie, les mineurs de vingt et un ans visés 
à l'article 3, lo'rsqu'Hs ne remplissent p,as la condition 
énoncée au paragraphe 2. dudlt article ou lorsqu'ils 
Ill'ont pas enoore été jugés soit contradictoirement, 
soit par, oontumace ou par défaut. 

ART. 8: - Peuvent êtr'e admis par décret au béné­
fIce de l'amnistie, les français' originaires du Bais­
Rhtn, du Haut-Rhin ou de la MloseUe, condamnés uni­
quement pour ,engag,ement dans une t1ormation ar­
mée allemande, à condihon que l'engagement soit 
postérieur au 25 août 1942, que celUI à qui il est im­
puté appartIenne à une classe que les Allemands ont 
mobilisée et qu'aucun crime de guerre pers.onnel ne 
puisse tUI être r:eplioché. 

ART. 9. - peuvent :être admIS par décret au béné­
fIce de l'amnistie, l,es oondamnés pour faits définis 
à l'article 1er de l'ordonnance du 28 novembre 1944 
ou à l'article 1er de l'ordonnance no 45-507 du 29 
ma~s 1945t à oonditlton : , 

10. Qu'ils, aIent été frappés, à titre principal, s.oit 
d'une _peiné d'amende seulement, soit d'une' peine' 
prIvative de liberté, assortile ou non d'une peine 
d'amende, venue à expIration avant le 1er janvier 
1951 ou dont la durée, compt,e tenu dCjS mesures de 
grâce Intèrvenues, n',excède pas trois ans; 

20. Que la condamnation soit devenue définitive; 
30 Qu'ils n'aient fait l'objet d'aucune autre oondam­

nation à l',emprisonnement ou à une peine plus grave 
pour crime 10U délit;, 

40 Qu'ils ne se &oknt pas rendus ooupables de 
dénonCIations, qU'ils n'aient pas, par leurs agissements, 
sciemment ,exposé ou tenté d'exposer des personnes 
à d~s tortur.es, à la déportation iOU à la mort et qu'ils 
n'aient pas SCIemment conoouru à l'action des services 
de police IOU d'espionnage ennemis. 

ART. 10. P~vent être admis par décret au 
bénéfice de Pammsti,e, les grands Invalides de guerre 
VIsés aux artIcles 31 à 34 du décret no 47-2084 du 20, 
octobre 1947 et les grands' mutilés de guerre visés 
aux artlct'es 36 et 37 dudit décret, condamnés pour 
des faits définis à l'artIcle 1er de l'ordonnance du 28 1 

novembre 1944 IÛU à Particle 1er de l'ordonnance no 
45-507 du 29 mars 1945, et qui rènpIissent les c.On­
ditions éll!Onqées aux paragraphes ~, 30 et 40 de l'ar" , 
ticle 9. 

ART. 11. Peuvent être admis par décret au 
bénéfice de l'amnistie ceux qui, dans une formation 
combattante, ,.Ont été cités ou déoorés pour des faits 
postérieurs aux Intractions VIsées à l'alinéa premier' 
de l'article 9 r.etenues à leur charge et qui remplis­
sent les conditions énoncées" aux, paragraphes, 20, 30 

et 40 de l'article 9. 

ART. 12. Seront admis aU bénéfice de l'amnistIe 
tQus les militaires et marins musulmans,' nord-afriCains' 
condamnés par les tribunaux ,militaires et' les: autres' 
juridldions de la métrlOpole et de l'Afrique du nord 

pour avoir seM dans Jes fOrmations spécral,es telles 
que fa phalange africaine; la légion tricoWre, la légion, 
des ,~Lontail1es français, Afa légion antibolchevique. 

Ber.eflcI'eront de la meme mesure, les travailleurs 
musulmans nord"a'fr:icains recmtés entre le 18 juin 
194~et le 25 août 1944, en Afrique du Nord et dans 
Ja métropole, par des organismes officiels ou semi­
o'f:fuaels ~t amenés par la, suite à oontracter des ènga­
gements dans les formations susvisées. 

Sont 'exclus du bénéfIce de ces dispositions tous ceux 
qUI aUliont oommis personnellement et, de leur propre 
initiative; des ades antmati.Onaux ou des crimes de 
guerre, 

A,RT. 13. - Les ,disposjt~ons du présent chapitre ne 
s'appliquent pas aux oondamnatilÛns', prononcées' par 
la Haute Cour de justice instituée par l'ordonnance 
du 18 novembre 1944. 

CHAPITRE Ill. 

Effets de l'al'ltltjstie. 

ARf. 14. - L'amnistie 'de droit ptodulra met dès 
que tes oondihons fixées au chapitre 1er sero.nt réa­
lisées, sleUes ne le sont déjà. 

Le dicret acoordant t'amnistie par mesure indIvi­
duelle pourra int'ervenir dès l'Ors que ses bénéficiaires 
éV(:'fit!Aels se tmuveliont remplir les conditions exigées 
au chapitre II. 

l!~mnistie entraîne la remise de toutes les peines 
prl'ncipales, accessoires d complémentaires, 'notamment 
de la relégatIon, ainsi que la disparition de toutes leS 
déch'éanoesJ exclus.ions, incapacités 'et privations dé, 
droits attachés à la peine. ' 

Elle ne met pas obstacle à la oonfiscation des ,pro- ' 
fIts illicites pl1ononcée ,en application des ordonnances 

,des 18 octobre 1944 et 6 janvier 1945. 

ART. 15. L'amnisUe ne confère pas la réintégra­
tion dans l'ordr.e de la Légion d'honneur, ni dans .le 
droit au port de la .médaiUe militaire. 

Il sera statué à cet égard; et pour Chaque tas in11i­
viduellement, par la 'grande chanceU'erie sur la pro­
l.iosition du 'garde des sceaUx oU~ s'il y a heu, du mi'­
nistre de la 'défenSe nationale. ' ,'" " 

, La, réintégratiori dans l'lOrdre de la Légion (Phonnf."ilF 
011 dans le dl10it au port de l~ médaille militalr,e ne 
pourra intervenir avant un délai de deux ans,à comp-, 
ter de la promulgaHon de la présente lOI, sauf pour les 

'anciens oombattants ayant au moins cinq titres de 
guerre ou ayant été cités ou décorés pour des faits 
postérieurs aux infractions ret,enues à leur charge, 
011 pour les personnes dtéesou décorées au titre de la 
résistance et dont les dosslers pourront être examinés 
par priorité. 

, ART. '16. ,L'amnistie ~n'entràlne paS la réintégra­
tion daM les fonctionS; où emplois : publiés, grades, 
offices pUblics OU mitustériels.' '" ~' 
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. ART. 17. Les sanctions prises ,en vertu des ordQn- '. 
nances du 18 août 1943 et du 6 décembre 1943 ainSI 
qu'en vertu de l'ordonnance du 27 juin 1944 relatives 
à l'épuraHoll admmistratlve cessel10nt de produire ef~ 
feten ce qui concerne les droits à pension de retraite, 
à compter de la pliomulgation de la présente loi. 

Un règlement d'admInistration publique pris sur le 
rapport du garde des sceaux, mmistre de la justice, 
du mimstre du budget et du secrétaire d'Etat chargé 
de la fonction pUblique et de la réforme admimstra­
tive, détermineral «lans le délai de SIX mois. à oompter 
de la promulgation de la présente loi, tes modalités 
d'appIicatîon des dispositions visées au présent article. 

ART. 18. - L'amnistie ne préjudiCIe pas aux droits 
des tiers. Err cas d'instance sur les -intér.êts . civils, le 
,dossier pénal sera versé aux débats et mis à.la dispo­
sibor:. des -parties. 

. L'amnistie n'est pas applicaMe aux frais de pour­
suite !ft d'mstance avancés par l'Etat. La contrainte 
par corps ne pourra iètre ex;ercée contre Jes condamnés 
ayant bénéficié de l'amnishe SI ce n'est à la requêt~ 
des victimes de J'infractlon ou de leurs ayants droit. 

-ART. 19. . LjamnisHe ne péut en aucun caS mettre 
obstacle à l'action en r,evision devant toute juridiction 

. compétente ,en vue de fairè établir l'innocence du con­
damné. 


CHAPITRE IV. 


Libération an..ti,cipée de certains dét,el1/.lS. 

ART. 20. :..... Quelles qruesoient la nature de la peine 
~ ,la durée restant à oourir, à l'exclusion toutefois 

. des peines perpétuelles, tout condamné pour des faits 
.défirus à l'article 1er de l'ordonnance du .28 novembre 
1944 ou à l'article 1er de l'ordonnance no 45-507 du 
29 mars 1945 pourra être libéré par anticipation. 

Qette libératIon antiCIpée ne pourra être acoordée 
aux oondamnés. par la Haute CQur de justice~ 

ART. 21. - La libération anticipée est acoordée 
dans l-es. mêmes formes et conditi<ons -que la libération 
a:mdîhon11'elle'prévue par'la loi du 14 août 1885, sous 
réserve des· dispositions de l'artIcle précédent SUl' la 
J,1:ature de la peme et sa durée r,estant à courir. . 

. La libération antiCIpée emporte l,esèffets de la libé­
ratIon oonditionneUe. 

," . La ·libérabonanfiC;1pée pourra lêtre réV10quéè dahs les 
mêmes conditions que Ja libération conditionnelle. 
Néanmoins, la révocation devra intervenu en cas d'une 
condamnation qUekonCJIUe pour les 'faits prévus aux arti­

, des 21 et 29 de la présente loi. 

ARL 22. - Le dernIer alinéa de l'article 1er du 
décret du 17 juin 1938 relatif au bagne est abrogé, 

TITRE Il 
~i",it.ti.n de. affeta da,la .'vradatl8ft "atloftala 

fton a",nl.'léa 

ART. 23. - La peine de la dégradatio(;m nationale t 

même prol19ncée par des décisions de justice passées 

~n,.force de chose jUgée, sera, à ·oompter de la promuL 


. gatJor. de la présente loi, .une peine Correctionnelle qUI 


n~ pourra excéder vingt ans et n'emporteraplits d'au· 
tres déchéances, -exclusions, incapacités ou pnvations 
de drolts que celles énumérées ci-aptès: 

10 Lr, pr,lvation des dl10its de vok, d'éI,ecüoh, d'éli­
gibilité et de tous dl10its attachés à la capacité poIiti-:. 
que; 

20 La privatIon du droit de port-er aucune déooration 
autre que celles qui pourraient être conférées au con­
damné pour faits acoomplis depuis la condamnation 
définitive: 

30 La destituüon et l'exclusion de la magistrature, 
de tousemp101s ou 'Fonctions bénéficiant du statut de 
la fonctlJonpubUque; 

40 La perte de tous grades dans l'armée de terre, 
de J'air ou de mer, sous réserve de la capacité d'en 
obtemr de nouveau quand fa oondamnaHon est de· 
venue dHlllitive j . . 

50 La destitution et l"exclusion de t,outes fonctions 
d'adminIstrateur, directeur, secrétaIre général dans les 
entreprises bénéflciaues de concessi:ons ou de subven-­
tions acoordées par une collectivité publique, de tlOU­
tes fonctions à nomination du Gouvernement, des 
départements, des oommunes ou des personnes pub li· 
qlUes dans les entreplilses ou services d'intévêt général" 
aInSI que des fonctiions de directeur du siège central 
on de directeur général iou de secrétaire général d'une 
entreprise de banque ou d'assurances; 

60 L'incapacité d'ére juré, arbitre· et de faIre partie 
d'un tribunal; , . 

70 La privl,ltion du droit de tenu école ou d'ensei­
gneret d'!êtve empLoyé dans aucun établissement d'ins. 
tructiOll en qualité de professeur ou maître et égale­
ment du dr:oit de faire partie de la direction de tous 
groupements ayant pour but d'assurer ou de déveIop­
per l"enscl'gnement moral, intellectuel ou physique de 
la jeunesse; 

80 La pnvatton du droit de diriger une entreprise 
d'édihon, de presse, de rad~odiffusion ou de cinéma­
tographi,e ou d'y collabover régulièrement. 

Toutefois, lorsqll'e. la dégradation nationale s'ajoute 
à une peine de droit commun, Je condamné demeure 
sounus aux incapacités que la loi attaéhe à la peine
prinCJpa1e... . 

ART. 24. - La oonfiscabon prévue à l'article 21, 
dernier alInéa, de l'ordonnance du 26 décembre 1944 
ne sera pluS appliquée, à· compter de la p11omulgation 
de la présente 101, qu'aux biens pr~sents. , 

ART. 25. - L'interdiction de résidence prévue à 
l'àrticle 23 (allnéa 1er) de l'ordonnance du 26 décembre 
1944, oon:tmuera à être appliquée SI elle a été pro­
noncée. 

cette interdiction de réSIdence pourra être suspendue 
par le mimstre de l'intérieur. sur avis. conforme du 
·gat<te des soeaux. ministre de la justice. 

En Cas d'urgence, l'autorisation proviSOire desé­
journer, pendant quinze jours au pLus, dans une 10­

. calité Interdite, pourra être accordée par le préfet du 
département dans lequel k condamn.é demande àsé­
joumer. ' 
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. ART. 26. - Lorsque la dégradation nationale est 
prononcée à titre principaI,son expiration par P,écou· 
lentent du laps de temps fixé à .l'arrlêtde condamna­
tIon, au par l'effet d'une décision de grâce, ou par ap­
plicatloll die la présente loi, emporte les effets prévus 
à l'artide 634 du code d'instruction criminelle. 

TITRE III 

Activit6s antlnatlonele. 
.. 

ARl 27. - L'alinéa 3 de l'article 24 de la liQi du 
29 juÎllet 1881 sur la liberté de la presse est modifié 
alDSJ qu'il suit: 

« seront punis de la même peine ceUx qui, par l'un 
des moyens éooncés en l'article 23, auront fait l'apo:­
logile, des crimes de meurtre, pillage, incendie, vol, 
de l'un des crimes préVUS par l'article 435 du code 
pénal, des crimes de guerre ou des crimes ou délits de 
collaboration avec l',ennemi ». . 

ART. 28. - Sont oonsldérés, au regard de l'arti ­
cle 30 de la 101 du '29 juillet 1881, comme faisant par. 
tle des armées de te(re ou de mer, les mouvements et 
réseaux reconnus de résistance. 

, ART. 29. L'article 1er de la lOI àu 10 janvier 
1936 sur les 'groupes de oombat et milices privées est 
completé par un paragraphe 50 ainSi conçu: 

« 50 Ou qui auraient pour but soit de rassèmblt;r 
des llldtvidus ayant fatt l'objet de condamnation du 
ch'ef de collaboration avec l'ennemt, soit d'exalter cette 
oolIa'boration >i. 

, TITRE IV 
Amnistie aulC résistants et dispositions connelCes 

ART. 30. Amnîstie pleine et enti,ère est accordée 
à tous taitsacoomplis postérieurement au 10 juin 
1940 et antérieurement au 1er janvier 1946 dans l'in­
tention ale serv.tr la Cause de la libêrauon du territoire 
ou de contribuer à 'la libération définitive de la France. 

ART. 31.. - f:.:s oonfestatio~s relatives à' l'applica~ 
t!on des disposItIons de J'artIcle qui précède seront, 
quelqttlc SOIt l'état die la pliocédure, jugées par la 
chambre des mises en accusation dans les condittons 
préV'ù.Cs à l'article 597 du code d'mstruction cnmi­
nelle, 1 

ART. 32. - Peuvent' être· admis par décret au 
bénéfice de l'amnisfi<e les anCiens membres des or­
Iga.nisâtlons de résistance ou. des forces françaises de. 
l'intérieur, poursuiViS ou condamnés pour aVOir détenu 
irrégulièrement leurs armes de combat ou des tro­
phées pns à l"ennemi. 

ART. 3'3. Les droits des tiers ne pourront faire 
l'objet d'aucune action devant les tribunaux civils à 
à l'encOntre des auteurs des actes amnistiés par l'arti ­
cle 30. ',. 

Le préjudice réSUltant de ces actes 'sera, le cas. 
échéant, réparé comme résultant de faits de guerre· 
dans les cas <Ct 'oondibons prévus par les lois en Vi": . 
gueur. 

L'a~ni$tie prévue à l'article 30 et à l'artlclè 32 
prodUIra les effets défilÙS aux artiCles 5 (alinéa'3 1er, 

- 3 et 4), 26, 27, 28, 29, 30 (ahnéas 2 let 3), al, 32, 33" 
'36 et 38 die la loi du 16 août 1947. 

AR1. ;34, - L'article 12 de la loi du 16 août 
1947 est modifié comme il suit: 

'« Amnistie pleine et enttère est accordée pour toutes 
Infractions, quelle que soit la qualification, qUI n'ont 
été sancttonnées que par des peInes d'empriSOnnement 
correctionnel assortIes du sursiS~ aveç OU sans amen­
die. ou par des peineS d'amende seulement, à COn­
dItion que leurs auteurs... »•. 

Le reste sans changement.) 

ART. '35. -- Le délai d'un an prévu par les articles 
15 (§ b), 16 et 17 de la loi du 16 août 1947, porté 
à tro,lS ans par la loi du 2 août 1949, est porté à cinq 
ans. 

Le délai prévu à l'article 9 (alinéa 2) .de l'ordon­
,nance du 15 septembre 1944 sur le rétablissement de 
la légalité républicaine dans les départements du Bas­
Rhin, du Haut-Rhin et de fa Mos'elle., e:>t prorogé 
JUSqu'au 31 décembre 1951. 

Dispositions générale~.· ., ': 
ART. 36. ~ La présente lOI est applicable à tout· 

le territoire de la République, au Cameroun et au 
TOg1o. 

A l'égard des territoires ressortissant au ministère 
des affa~res étrangères et en ce qui concernel~~ . Çl!)tl... 

d~mtJatlons prononcées dans ces territoiresp.a.r des jurl"':' • 
d~dtons françaiSes, des dé~r,ets détermIneront l~s con-:­
d'tttons d'appliCation (le la pré~nte loi. . .' 

Des décrets détermineront égalem<ent les conditions: 
d'applicati'On de l!l '.pr~sente Io~ à l'égard des faits 
oomtnIlS dans les temf!Olres constituant à l'époque l'In­
dochine. . 

La présente LoI sera exécutée comme loi de. l'Etat. 

Fait à Paris, le 5 janvier 1951. . 
. ' VÏncetlt 'AURIOL. 

Par le Président de la· République': 
Le président du conseil des mittistres1 . 

R •. PLEVEN. . 
Le miltlStre d'Etai 

ch.a/géctes re14tions avèC, tes Etai§ assoc~> 
Jean LETOURNEAU. . 

Le garde des scean.x,ministre'de la, ip,stiCe., 
René MAyER. 

Le miltistre des affaires étrangères, 
.. ScHUMAN.:. 

Le mintstre l'Je t'inf~riellf; 
Henrl QUEUILLE. . 

Le miltistre de la délense nationale, 
• Jul<fS MOCH. . 

1.8 mllUStre des lfRllltCes et des affaires· écO/wm~gues, 
MAURICE.PETSCHE. 

Le minIStre 'fla budget~ 
, . Edgar FAURE. 


La mintstl'8 -de /iJ. reconstnlCtion et de l'llfoanisme . 

minisil'e de la France d'outre-mer par intérim ' ... 


. E~gène CLAUOlUs:.PETIT. . ~ 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL, 

Ta,.;. vlclaal.' 

ARRETE Nô 1066-50jC.D.du 29 décembre 1950. 
LE GOUVERNEUR" DES CQLq~ii;S, 
OF!'I~ DI LA LtoION D"HoNNEuR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUe: ÂùTooo P, ••, , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOuvoirS' du,OOmmissaire de la Républiqùe au rrogo; 

Vu le décret du 3 janv}er 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; " 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; " 

Vula déIfbéràtion nO 83(ART. en date du 16noV'émbre 
1950 portant fIxation des tarifs de la taxe Vicinale pour 1951; 

Vu l'approbation ministérreIle, de la délibération ;no 83/ 
ART. de l'Assemblée Représentative du Togo notifiée par 
1';0. no 50.144 du 23 deoembre 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER., -::-, Est rendue 'exécutoire au T-ogo 
la délibération no 83/A.RT. ,en date du 16 novembre 
1950, d:c l'Assemblée ReprésentatIve du ToWO, portant 
""xahon des tarifS de la ,taxe Vicinale pour 1951. 

ART. 2. -: Vu l'urgence, le présent arr,êté sera Im~ 
médtatemient applicable par VOIe d'aiffiChiagj(! à la 'Mairie 
de' Lomé, 'dans les' bureaùx des Cercles et Subdivisions, 
amSI que 'dans tous les bureaux des postes du Terri": 
tolre. ' 

• 'Lomé, Je 29 décembre 1950. 
Y. 0100. 

DELIBERATiON No 83/A.R.T. 

L'AssEMBLÉ~ REPRtSENTAT1VE DU Tooo 
Vu le décret d~3 janvl,er 1946 pprtant réorganisation 

administrative dù territoire du Togo et ï:réation d'ass'fmblées 
représentatm:s; 

Vu le décret du 25 octûbre 1946 portant création d'une 
AsSletnblée Représentative aù ;, Togo et délibérant conform. 
ment aux dIspositions de l'article 34 de ce décret; 

Vu l'arrété nO 532(CD. du.17 octobre 1944 InstitUant une 
taxe vicinale ep remplacement des, pr:estations et les actes 
modificatifs subséquents; , " , 

VIJ la, délibératwnno 85(CQ."du 9 novembre 1949 ;fixant 
les taux <fe la taxe VICinale pour 1950; 

A adopté' dans sa séance du .16 novembre 1950, sous 
réserve de l'approbatIOn tacite ou ~expresse 'du Conseil d'Etat 
la délibératlûn dont la teneur suit; 

.ARTICLE UNIQUE. - Les taux de la taxe vicinale 
Sont fixés pour t'année 1951 ,selon fe tàbleaù suivant: 

',a) 'Hors Catégorte 

OC:)fltriblUabI-es' 'disposant 'd'un 'revenu"' 
annuel supérieur '~48.oo0îrcs. ' 

Taux unique • • .• ' ~ > ... ',' > . 500 trcs. 

b) Catégorie SupérjQwe , 
Contribuables disposant d'un revenu' 

annuel supérl'eur ou égal à 36.000 francs 
-' Inférieur ou égal à 48.000 francs. 

Taux UÙ.lque , • • ,'. . • . 350 'frcs,' 

, c) catégorie Ordin,aj.ré 
Oontribuables disposant d'un revenu 

annuel Inférieur à 36.000 f. ' 
Comr.:une.;M,ixte de Lomé ' 200 fres. 
Cerde de Lomé .' .; • . • • 160 frès. 
Cercle d'Anécho • • 140 frcs. 
cerde ~AtB:.~amé, à l',excepti~n' d~' 

canton de 1 Adele • . . • . ~ 160 fres. 
Cercle d'Atakpa~é, canton de 1;Adélé • -- 80 frcs. 
Cercle de Klouto, à l'exception du can­

ton, de l'Agotimé ' • . • • . .' 160 fres. 
Cercle de Klouto, canton de l'AWOtimé • 120 fres. 
C-ercle de Sokodé - Subdivision de 

Sokodé • • . . • . , •. ". 80 frcs. 
Otrde de Sokodé -;- Subdivision de 

Bassarl, saut cantons Konkombas . , . .80 fres. 
Cerde de Sokodé -Subdivision de 

Bassarl Cantons, Konkombas , 60 fres. 
cercle de Lama-Kara • " •. 80 fres, 
Cercle de Manwo, à l'excepbon des 

cantons Takpambas , ~ ....' ,.. S,5fres. 
Cercle d~ Manwo -, Cantons Ta­

kPélmbas .. 65 Ires. 

d) PoplÙat;on flottaJtte 

Bour l'ensemble du Territoire , .' • 310 frcs~' 
Fait et délibéré en' séance publique à Lomé le 16 

novembre 1950 • 
Le p,ésidettt de t'A.R.T., 

Sylvanus oLYMPIO. 

R••i.e 'piait.aUaire 

ARRETE N0 1070:.50/5G. du 29 t!écemore1950. 
LE GOUVERNEUR DESCOt:oNIES, 


, 91'1'ICIER DE LA, LtOION o'HONNEurt, , ' , 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGo p••., 


Vu le décret du ,23 mars' 1921 déternunant les attributions' 
1C!t les pouvoirs du Commissaire de la République ,au ifogn; 

Vu le· décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 
administrative du territou'e du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la Cir\:ulalre de la COmptabilité pubhque du 20 août 
1891 relative aux droits et à la: ration d-e.s déf1enus de statut 
européen; , 

Vu l'Arrêté no 938-50/80. AG: du 22 " novembre 1950 
complétant l'Arrêté nO 488 du 1er, seprembre 1933, réorga­
Disant le régIme pénitentiaIre au Togo' ,et fixant la ClOmpo­
Sltion de ration journalière des détenus européelns et as&1milés; 

Vu l'arrêté no 51(),.50/F. du 30 jUin 1950 partant création 
d'une Agence IntermédIaire auprès de la prison Civile'de 
Lomé, notamment en ,spn article 3; " 

ARRETE: 

ARTJCLE PREMIER. --.:. Letaux ,CI'allocatIon journa~ 
ltèredes préVlënus, acèusés Quooridamnés, Européens~ 
~m.ilés de la prison de Lomé est fixé commè suit : 

http:Ordin,aj.r�
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a) Prévenus ou accusés à 170 f par j'Our 
b) Condamnés à • . 	 100 f par j'Our 

ART. 2. - Le présent ar.,êté sera enregistré, publié 
et communiqUé partout 'Où besoin sera. 

L'Omé, le 29 décembre 1950. 
Y.DIGo. 

Co...u.e-Mixtc 

'AQ.RETE N0 1075--50/F du 29 décembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFl'ICJElt DB LA LtoION o'HONl"alR, 

COMMISSAIRE ,DE LA. RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1.; < 
Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier ·1946 portant ,réorganisation 

administrative du territoire du Togo et êréabon d'assemblées 
rreprésentatt\1les; 

Vll Ie décret' du 6 novembre 1929 portant institution des 
Communes-MIxtes au Togo, modifié par le décret du 25 
septembre 1941; , 

Vu l'arrêté nt! 577 du 20 norembre 1932 'déterminant le 
mode de coristitution,· de fonctionnement, le régime Adminis· 
tratit et financier des Communes-Mixtes au Togo et actes 
modlficai:lfS subséquents, notamment l'arrêté nID 735/APA. du 
25 décembre 1942; 

Vu l'arrête nO 578 du 25 novembre 1932 créant la Com­
mune.Mlxte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant 
ou le complétant; 

Vu le procès.IVerbal des délibérations de la Commission 
Municipale de la Commune-Mixte de Lomé, en· date du' ~n 
déCembre 1950; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et arrêté le 
Budget pnmitif· de la Commune-Mixte de Lomé pour 
l'exerdoe 1951 en recettes et en dépenses à la som· 
me de: Vingt trois '1tti1licns tftuit ceni· soixante et lIJ1; . 

mlUl cent q'uarante '1rancs (23.861.140 francs). 

ART. 2. - Leprésènt arrêté sera enregistré, publié 
et cOmmuniqué partout où bèsoin s~ra. . 

. LOiné, le 29 décembre 1950.·· 
, Y. DIOO. 

Ki,.e _li.ioi".,. 
~RETE No 1076.50/F. t:i.I.t 29décembr.e 1950. 

. 1 	 LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

Ofl"lCll!R DE LA, LèJ!ON o'ttoNNI!UR, 


CoMMISSAIRE' DE lA RÉPUB~IQUE AU T~ p. 1., 

Vu le décret (iu' 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 1es .pouvoirs du Commissaire de la République au ITogo; 

Va le décret du· 3 janvier 1946·' portant réorgamsation 
administrative du territoire du Togo ,et fréatton d'assembl~ 
représentatives; , 

Vu le décret du 6 novembre. 1929 portant 'institution des 
COmmunes-Mlxtes au Togo, modifié par le décret, du 25 
'Septembre 1941; 

Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
triode deconstitutipn,. de .. fonctjo~ment,; le régltne . Adminis--: 
tratit et financier des 'Communes-Mixtes au, .Togo. ej; .. actes 
modificatifs subséquents, notamment l'arrêté' ni) 735/APA. du 
25 décembre 1942; .. 

Vu l'arrêté ~ 578 du 20 novembre 1932 créant la Commune.. 
Mixte de Lomé" ensemble tous textes le ritodifiant ou le 
complétant; 

Vu l'arrêté nO 51l du 16 janviel' 1948 portant institution 
de la RégIe Municipale de Lomé; . 

·Vu le procès-verbal des délibératIons de . la Commissioll 
Mumcipale de la Commune·Mlxte de. Lomé en date· du 
20 décembre 1950; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARlICLE PREMIER. Est apPJlÜuvé et arrêté le 
Budget' de la Régi,e MUnicipale de Lorriépour l'Exer.. 
aoe 1951 en Jj~oettes et ·en dépenses à la somme de: 
Hrlit mi1/.ions cinq Cent dnqatlltte troismJ.tle six ceitts 
r"liItcS - (8.553.600 francs). . 

ART. 2. - Le présent art1êté sera enregistré,' publié 
et communiqué partout 'Où besoin sera.. 

Lomé, le 29 décembre' 1950. 
.Y. 0100, 

"ARRETE No 1077-50/TP. du 29décemIJre 1950.. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIESt~ 
OFflClER DE; LA, LÉOIQN O'HOI'{NEUR,' '. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ~u Tooo p. 1., 

. Vu le <décret dù 23 mars 1921 déterminant. les attributions 
,et les pouvoirs du Commissaire de la République au ifogo;' 

Vu le décret du 3 janvier. 1946 portant réorganisation 
administrative du tel,"riiQire du Togo et création d'assemblées 
r.eprésentanves; . ' . , . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode tIe promulgati,on 
<et de publication d~ textes règlementair>e:S au TogO;, < 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant réorganisationtlu 
domaine et du régime, des terres domaniales .au Togo; 

Vu le dé(;ret du 21 jUin 1934 réglementant l'uSa~ ~es 
voies de.. communications au Togo et les. a,ctes modlftcatik 
ou Interprétatifs subséquents; " ' 

Vu la LOI; nO 50-530 du j2~ mal 1950 etendant au Terri.. 
tOlre duTol;SQ ledéêretnro47-19~2 du 7pctobre 19,:l~ 
réglementant les transports·· automoblles .en .A;O.F.;(Arr~te· 
de promulgatIon nO 4{)5-50/Cab. du 26 mal 1950); 

Sur la ·propoSItion de M .. le DirCcteur des Travaux Publics 
.et des Transports du Togo; 

L'Assemblée Représentative du Togo entendue; 

. Le Conseii Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ....;.. L'ar.liêté no 430 du 25 juillet 
, 1938 est ab1'lOgé et templacépar le présent. 

ART. 2 .. -Auouh· servH:~ de. transport, par automo­
bile pour voyageurs ne :peutêt:re;; èxploité au· Teiri ­
tQire du lioge> sur les voies publiques sàns que l'en­
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trepreneur ait constitué dans les conditions prévues 
au· présent arl'lêté, desgarantties destinées à réparer les 
dommages qui pourraient êtrè causés aùx usagers de' 

, ce seMee. 
. La tt~1:1ion « Service de Transport automobile 
pour voyageurs » s"entend de tout service offert au 
public dans un but oommercial pour le transport par 
automoblle de V'oyageurs" qu'il s'agisse d'entreprises 
régulières, c'est-à-dire effectuant des transports dans 

, des, conditions fIxées' Al l'avance, ou d'entreprises oc­
caSIOnnelles, c'est-à-dire effectuant des transports à la 
demande du public. 

ART. 3. - En V'ue de répat'er les dommages qui 
pourraient être causés aux tiers transportés du fait de 
l'utIlIsatIon de ses V'éhicu},es, l'entrepreneur devra sous­
cnre une police d'assurance contre les' acddents susV'i­
sés auprèS d'une IOU plUSIeurs compagnies d'assurances 
da~s, des co~~tions comportant une . ouverture par 
SlIUstl'e, aU'molUS égale à : 

Deux mHlions de francs C.F.A. par voiture des­
tInée au transport de Vloyageurs, comportant au plus 
,20 places, ce chl'ffve devant être majoré. de 400.000 
trancs C.F.A., par groùpe, ou fractIon de groupe de 
quatn, places supplémentaires. 

Exoeptlonnellement, une caution de 'garantie équiva­
lente fournIe par un étabiissement fi,nander ou autre 
pourn.. être admIse 'en remplacement de l'assurance 
Cl-des&u.s. 

L'~sS11r~nœ." ...ou la cautIon qui en tiendra lieu, de­
vra etre réabsee' avant tout oollUlliencement die service.' 
, Lee établiss'ements finanClers ou autres'ou}es compa- , ' 

gn!'es d'assurancessûsoepübles de cautionner valable­
ment Les transporteurs ou de cotivnr leurs risques 
seront lndiquéS,S'Ul" des list,es arliêtées par le Comttiis­
sam:: de la République ainSI <JIl1e les modificahons 
qut .'E::ur seratent éventuellement apportées. 

Gès établissements ou oompagnies devront justi­
fIer q'l:l'iIs possèdent au Territoire du Togo pour lèS 
Opératio~s: serat~~chant aux ,risques visés par le pré­
sent arr!eté, un' sLegesoCla! où Ils feront électi,on de 
dGtniciNi!. 

Ils '. accré<:titeront .: auprès du Oommissaire de la Ré­
PÜ1?~qiUè .•unag~nt . s'pécialementproposé à la direc­
'bon desdites operafloll's~' . "., :'- . 

Çe~ agent' lreprésentera seul l'étabUssèment OU, la 
" ~~pagitfe -:~uprès de l'Administration; il aura ,à jus­

1lfIer~. ~u pl'ç;llaMe, de, p~u'YIoirs suffisants pour la ges­
no!! directe,ide l'entrepnse au Territoire durQ~o; 
Jlçt~nune~t 'pour la ,slgnatuœ des polices, avenants, q:uit­
1anoe~ et autres pièees relatives aux opératiolls réa­
11séeS ainSI que pour toutes instances devant les. tri­
bunaux -et pour toUs règlements de Slnistres. 

Les poJices ou les actes -de caution devront préciser 
les nsques qui sont garantis oonformément au premier 
aI:tnéa du présent 'article. 

ART. 4..:."..· IJ.sera délivré par l'Admiim>ti'ation à 
l'entrepreneur, une carte par véhlcule effectivement 

- -en <lirculation. ' . , 
,cette carte (vol,.r modèle ~n' annexe). de oouleur Jaune 

P9rter~, les men'bo.ssuivantes ,:: , 

Le nom et l'adresse du transporteur; 
Le nlOmbre de places aménagées d;ms le véhicule 

pour les royageurs assIS et pour les voyageurs de­
bout; 

Le mlOntant de la poùoe d'assurance ou de la caution 
qUI e.r. tient ~".la date de paiement des primes et 
la, raI~n s.oclale de la compagni,e d'assurances ou de 
l'etabhssement qrui a délIvré la pol~ce OU la caution' 

La durée de validité de la police ou de la caution 
et des actes .,de reno~vellementcorrespondants.

cette de11llère tnenhdn devra être portée sur la carte 
par les établissements financiers ou assureurs inté.­
resSés dans des cases spéClalement réservée$à cet 
effet. 

cette carte:sera retnIS'e d,ans Je déhumaximum d'un 
mOlS au demandeur titulaire du certificat d'aptitude 
prévu à f'arbcle 79 de l'an,êté 429 du 25 juillet 1938 
sur présentaÙOn de Ja pOlice d'assurance ou caùtioo 
banCaire prévue à l'articl'e deux. . '. 
A Les r~I~ns du refus du certificat d'aptitude devl'ont 
;ctrc notifIées au demandeur dans le même délai, 

ART. 5•.- Les Officiers de palice judiciaire et les, 
fonctIonnaires et agents habilités à dresser des procès-< 
verbaUx pour l~fractÎ<ons ~ la poli;e de la oonservation 
des ,voles. publiques ou à la pohce de la circulation 
poUrront tOujours :CXliger, outre les p~èces Ïinposées aux 
entrepr,eneurs ~e transpb:t par automobile de Vloya.­
genrs par. l,a ~eglementation actuellement en vigueur,
la carte VlSée a l'art,icle 4 êJ-dieSS'U:S. 

, . ART..6. - TlOut pli()priétaire d'un véhicule autom.()­
bIte qUI auraeftiectué des transports commerciaux de 
voyageurs SaI1:S être titulaire de la carte visée à l'ar­
tIcle 4 sera passible d'une amende de 2.000 à 100.000 
francs C. F. A. et,en outre, ,en cas de réCIdive, la 
conflscatLoll. du véhicule. 

ART. 7. -Les procès-verbaux constatant les lniraç­
tIons au présent arl1êté seront transmis sans délai aux: 

,autorités administratives et judiciall'es comp~tentes.,', 

ART. 8. - Les ,exploitants· des services de trans­
~rts pubtics par automobile pour voyageurs établis 
anféneurement à la date du présent arJ1êté, devr.ont. 
dans un délaI de trois mois, à oompt,er de sa publica­
tion au l'0llmaf Officiel du Togo être en possessi,on 
de la carte. 

, AI.U' 9. - Le montant. de la ooll:v~rture indiquée à 
1 article .2 Cl-dessus, oonsbtue.un tnlllfrnum obligatOire 
malS qlUl~,en aucun cas, ne sera susceptible d',être i,n­
roqué à'Penoontre de l'Administration, en vue de la 
rendre responsablè d'une InsuffisB.i11ce du taux de l'as­
sur~ce IOU die la cautIon 'contractée parles entrepre­
neurs IntéresSés. ' . , ' 

:ART. 10. - ~ directeur des Travaux publics' et 
U:e8 Transports est êhargé de l'exécution du présent 
arr.êtequi sera publié et enregistré partout où beSQin 
sera. ' 

Lomé) le 29 décembre, 1950.,·! 
Y. DIOO. "" 

http:oonsbtue.un


--

If janVlec 1951 . JOURNAL OFFICIEL DU· TERRITOIRE DU TOGO 59 
==zJi:. 

K· 

RECTO 
.............~....:.. 

(CDuleur jaune) 

AUTORISATION DE MISE EN SERVICE 
D'UNE VOITURE DE TRANSPORT EN COMMUN 

(Décret du 7 Octobre i947) 

.." 

Nom et Prénoms du tr~nsporteul· ou 1 
raison sociale de la société. . . . 1...................................................,............................... 

Ad.r~sse d'u transporteur ou du
de la société . . . . .. 

siège i 
., , ................................................................................ . 

Numéro et date de l'autorisation 

A .............................................. , le ................ .. 

LeCt) . 

(1) Autorité compétente. 

VERSO 

:::1 :::1 
CIl 

.---...,...-- ...-.-. "" , 1 ., 1 N
:1 4#-:1 <n C!I:S 0 ....C\I .- "';0 . '" ... 4# 

t.> 4# ... 4# C :>
t.>C_ C\IC\I 

'" 0 
C''c.- r:: 4# '" C\IQ) f .8 '':: b() ........::s Q) C 

4.) <n <n .C\I C\I :::1 "" C\I11) <n '"--C\I tU:': C\I '-l 
~'13 ::a..c b() 

:::1o C\I,œ ... 0 
<n ,~ ~ 'Q) "" =C - \Il C\I0 4# ... 

c 

C 
8 4.)

\Il ::~ ·c 
0 .::s ... ­.; 0.."'0 ... C" 0 ë..c 

:0:= ~ Q.. < 

Mol...-z: 
:1 
cC 
\D 

:5 
Molc::a ...z: 
foU 
Z 
foU........ 
li 
Mol 

li 
&111:' 

:::1 

"" 
LOCALITÉS. '.' DESSERVIES VISITES 



60 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 janvier 1951 

Liate. iJectorale. 

'ARRETE No 1078-50!AP da 30 'décemb'l'c 195(). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA' Li!oION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ffogo; 

Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admmistrative du territoire du Togo et création d,'assemblées 
représentatives ; 

Vu te décret ,du 2 février 1852; 
Vu le décret du 13 janvier 1866; 
Vu le décret du 23 août 1946 portant, régN!'mentation 

de la réVision des listes électorales en Afrique Occidentale 
Française, 'en Afrique Equatoriale FrançalS-e, aU Cameroun, 
au Togo, à la Côte Française des, Somalis, à Madagascar 
et Dépendances et aux Comores; 

Vu la lOI dit 5 octobre 1945 relative à l'él'ection des 
membres de l'Assemblée NatIOnale notamment en son arti­
cle 40; 

Vu la 101 du 27 août 1947 complétant l'articl:e 40 du Titre 
VI de la 101 du 5 octobre 1946; . 

ARRETE: 

AI<lICLE PREMIER. - Il est procédé à oompter du 
1er janvl'er 1951 à la révision annuelle des listes élec­
ioral,es dans le T,erritoire du TOglo. 

ART- 2. - èonrormément à l'artIcle 4 du décret du 
23 a,oùt 1946, il est institué, outr,e les commissions dé­
jà ,e~Istantes, une commissIlÛn administrative et de juge­
ment. dans les subdilVÏsLons de Tsévié, Bassari et 
Dapango. Ces trIOlS commissions ne sont chargées que 
C!e fa réwsion des listes électorales du 2e collège. 

ART. 3. - Les demandes en inscription IOU en radia­
tIon sont reçues au Bureau de la Mairie ou du Cercle 
(ou de la SubdlVÏ-sLol1 ci-dessus désignée) du 1er jan­

.Vler au 31 janvier. '. ' 

ART. 4. - Les réclamatloons des él,edeurs s'Ûnt 
reÇlles au bur.eaude la Mairie ou du Cercle (ou de la 
Subd!ivis1on ci-dessus déSignée) du 2 au 28 février. 

ART. 5. - Des déCisions de la Oommission de juge­
ment seront rendues au plus tard le 10 mars. 

ART. 6. Les délaiS de la pr,océdure de révision 
sont fixés dans le tableau annexé au présent ar1iêté.. 

ART. 7; - Sont déSignés comme membres des 
Commissions administratives chal1gées de la révision 
des Ilstes électorales du premier col~ège: 

10 - ComTfuJ/l.e-Mixte et Cercle de Lomé 

'M.M. Bastard 
Declron 

20 - Cercle d'AnéchJo 
M.M. 	Horard 

l)ossou Jean 

30 - Cercle d'Atakpamé 
M.M, Peyl'es 


M~rtinet René 


40 - Cercle de Klouio 
. M.M. Legt-er 

Sohier 
50 - Cercle de $okod8 

M.M. Le R.P. Boursin 

Thiv.olle 


60 - Cercle de Lama-KtlI'a 

M.M. 	De Kermadec 
R.P. Roth 

70 - Cercle de Mango 

M.M, 	Petit Jacques 

Lci.benguth JlÛseph 


ART. 8. ~ Sont désignés comme membres des Com­
mlS.~ns adnrinistratives chargées de' la réviSIon d~s 
l1stes . ékctoral,es du deuxième coU~ge: 

10 - Commune-Mixte et Cercle de Lomé 
(saul, Tsévié) 

M.M. 	 Ajavon Emmànuel 

Occansey Ludwig 


2<> - Sul7division de Ts4vié. 

M.M. 	Pelly Aloysius 

Comlan Agb0210 


30 - Cercle d'Anécko 
. M;M. 	 Dumash'ie AnthlÛn 

Ayassou Michel 

40 - Cercle da Centre 

M.M. 	AgbotlÛn Albert 
Nagbé Aloi 

50 - Cercle de /(lout'o 

M.M. Adassou 	Tété V 
Akou Nicolas 

60 - Cerde 'de Sokodé (sauf Bassari) 
M.M. 	HounguesAchiUe 

Saïbou Bako 

70 - Subdivision de Bassar! 
M.M. Amidou Atakpa 

Samar! Faré 

8Q - Cercle de Lama-Kara 

M.M. 	Talle Gabriel 
ASSI Robert 

90 - Cercle de Man:go (Salt!. Dapango) 

M.M. 	Imam AbdJoulaye 
Ntchaba Djambara 

l00!'- Sulidivisjcn de Daptmgo 
M.M, Konkadja 

Tiem André 
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ART. 9. - Sont désignés oomme membr·es à ad­
1! 

joindre aux oommissliOO's admin(stratives de révIsion des 
l' kstes éIec1ioral,es du premier ooUège, pour la fior­

matloll des Commissions de jUgiement:
riil1, 

",l, 10 - çommune-mixte et Cercle de Lomé 
H, M.M. 	~a Silva Jacinthio 


Suhublette

[! 20 - Cercle d'Anécho 

M.M, Baradat 11 Haquinl' 
l', 30 - Cercle du Centre f': 

i, M.M. R.P. Blank 
R.P. Oottez 

, 40 - Cercle de I(louto 

:M.IM. Chalonneau 


Gontier 

501 - Cercle de Sokodé 


:M.:M_ Monin 

Barategui 


60 - Cercle de Lama-Kara 
lM.iM. 	 Emperairle 

R.P. 	Chaupard 
70 - Cercle ete Mango 

:M.M. 	Orawllou 

Puccinelli Albert 


ARr. 10. - Sont ~déSlgnés Gomme 'membœs à adjoin­
~e aux Commiss1ons administratives ide révision des 
ftps'teS ékcloral,es du deuxième oolllège, pour. la for­
\DUltlon des OommissLons de ~ulgiement:, 

10 -ComflUJ./le-lnixte et CerCle de Lomé (saut Tsévi~) 
,M.M Oadzie Edmond 

. Armerding Stéphan 

DU TERRITOIRE DU' TOGO 

20 - Subdivision de Tsév!é. 
M.M. KPétigO Laban 

Adjeoda Michel 
30 - Cercle d'Anéc/W 

M.M. Ata Quam Dessou 
Kalipe J aoob 


40 - Cercle du Centre 

M.M. Koff'l Julien 

Seddoh Aloysius 
50 - Cercle de Klouto 

M.M. 	 Oagbovi p.!!.ier 
Apedo Ignaoe 


60 - Cercle ete SOkOM 

M.M. Ayeva Issifou 

BoukarI Komini Ojobo 
70/ - Subdivision de Bassari 

M.M. 	 Adam TÏlgnokpa 
Akpou OUl1O 


80 - Cercle de Laf1UZ..Kara 

M.M. 	 BatchasSI François 

Sant 

90/ - Cercle de Mango 


M.M. 	 Fambare Frindje 
Ojakpa 	 Fambaré 

100 - Suf}divis,ion de Dapango 
M.M. 	 Jimonglou Sambiani 

Alassant Bernard. 

ART. Il. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
Immédiatem,ent applicaMe par voi,e d'affichage à la 
Mairie de Lomé dans les buœaux des Cercles et 
Subdivisions, ainsi que dans tous l,es bureaux de Pos­
tes du Territoire. 

Lomé, le 30 décem'br,e 1950. 

TA BLE A U des délais de la procédure de révision 

DESIGNATIO~ 

IDébut dies opératiOns de révisiOn . . . . . . . . 
,Délal acoordé aux électeurs pour présenter leurs de­

mandes d'Inscription . . . . . . . '. • . 
~élai acoordé à la Commission administrativ,e pour 

la préparation du tableau r·edificatifet son dépôt 
aux' bureaux dé la: Ciroonscription . . . 

Publication du tableau r·ectificatif ,et début du délai 
acoordé aUx éIecteurs pour présenter leu~s réda­
matlons • . • • • • • • . • . . . . . . 

An du 'délaI accordé aux éIecteurs pour présenter leurs 
réclamatlons . . . '. . • .. ..... 

Fin des travaux de la Commission de Jugement . . 
Délai deIa notification des décisions de la CommIS-

SIOn de jugement • ., ". '. . . . 
Délai d'appel devant le président du Tribunal de 

1r= Instance . . . . • . .' 1 ." 

DélaI pour les décisiions du Président du 'Tribunal 
die 1re Instance . • . " . . '. ...• 

DélaI pour, la ,notification des décis~ons du Président 
du TnbunaC de 1re Instance ...• 

Clôture déflIûtive des listes . . . . • . • . . • 

Nombre de jours 

31 jours' 

31 jours 

10 jours 

4 jours 

3 jours 

8 jours 

5 jours 

'Y.OIGo. 

Calendriers des opérations 

1er janvier 

31 janvier 

31 janvier 

2 février 

28 février 
10 mars 

14 mars 

17 mars 

2.5 mars 

30 mars 
31 mars 

" 

1 

1 

l___________~___""'~,.=__."""""''''~.,.."...,.,..,."'"~,,'.,......,..*''"'....,..,..,....'"...... 



62 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO. ·16 janvier 1951 

'.1. 
P. 

'ARRETE No 10SÛ-50/AE. du 31 décembre. 1950. 
LE GOUVERN~UR DES CoLONJES~ 


. OFncIfft DI! LA LtolOH D'HoNNEuR, 

CoMMISSA1RE DE LA RtPUBLIQUE Au TOGO p.i., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnant les attributions 
et ]es pouvoirs du Commissaire de la République au 1rogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation· 
administrative du territoire du Togo et ëréatlon d'assemblées 
:représentatives ; 

Vu l'arrêté. 177 du 23 mars 1939 oomplété par l'arrêté 
.(lu 1& avril 1939 dcrermmant l,es conditlons d'()rganisa~ 
'bon: et de fonctionnement du Fonds Commun des S.I.P. 
du Togo. 

ARRETE: . 

ARtICLE PREMIER. - La quote-part des ootisations 
à verser en 1951 par· les Sociétés indigènes de pré­
voyance au fond'S commun des. sociétés indig1èll'es de 
prévoyance· du Togo est lhée à 7 % du montant des 
cottsations en espèoes de chaque société. 

ART. 2. - Le présent arnêté sera· enregistré, publié 
et communiqtté partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 d~mbre 1950. 
V. DIGo. 

ARRETE No l082-50/AE. du 31 décembre 1950 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OPFlClIm .DI! LA LimON D'HONNEUR, 

.. COMMISSAIRE DE LA RÉpualQUE ~u TOGO p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les àttributiollS 

.et. les pouvoirs C(U Oommissâire de fa RépUblique au iI'ogo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiO!l 

.administrative du territoire du Togo et ëréation d'assemblées. 
t'eprésentatlves ; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 et tous textes subséquen1s; 
Vu le procès-verbal de la réunion du, Conseil d'Adminis­

nation dU Fonds Commun des SIP. du Togo en date du 
22 décembre 1950; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les redevanoes versées par Je 

commerce aux sociétés indigènes de prévoyanee au 
titre du cÔncassa:ge des palmistes, du décorticage et 
de la manutention des arachides et du transport des 
gratnes de coron sont aInSI fixées pour l'année 1951. 

10) Concassage de{ii· palmistes 
25 francs par tonne de palmistes. exportée. Le ver~ 

sement sera taIt au compte du Fonds commun des 
~1.P. qUI le répartira entre les diverses S.I.P. au 
prorata des achats contrôlés dans le ressort temtorial 
de chaqueSIP par le ServIce du Conditionnement 
des Produits. 

20 ) Dêcorljcage (J;e.s ar/ll)/zides 
220 francS par wnne d'arachides livrée .au com­

merce. Le versement sera fait diIiect,ement au compt~ 
-Qes 5.I.P. dans le ressort territorial desquelles lIeS 
.-.achats du coimnerce auront été constatés. 

30 ) Transport et mi~e en place des graines de colon 

30C francs par tonne de coton égrené· exportée. Le 
versement sera fait au oom·pte du F.onds commun des 
S.I.P qui les répartira entre les S.I.P. au prorata des 
achats contrôlés dans le ressort territorial de chaque 
S.I.P. par Je servIce du conditionnement. des prodUIts. 

ft RT.2. - L'es Infractions OU tentattves d'infractions 
aux dlSpositions du présent arrêté seront punies des 
pelnes prévues par la lOI du 14 mars 1942 

ART. 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera· ren­
du lnJmédiatement applicable par voie d'affichage à! 
la Maide de Lomé, âans les bureaux des circonscrip­
tlOns adnnmsfratives et des P.T.T. 

Lomé, le 31 décembre 1950­
Y. 0100. 

ARRETE No 1085-50/CD. du 31 décembre 1950. 


LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 

OFPIClI!R DI! LA LÉCIION D'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE DE LA RtpU~IQUE ~U TOOO p. 1, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Oommissair<: de la République au Irogo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant Î'éQrgatiisatioa 

administrative du territoire du Togo. et 1::réation d'assembléœ 
représentatIves; . 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; . 
. Vu la délibération nO 59/CD en date du 24.octobre 1950 
portant Institution d'I,lne taxe sur les véhICUles automobiles;, 

Vu 11approbatJon par décret en Consfil d'Etat notifiée par 
télégramme-lettre n0 11.7011AEIFise <!.U 23 décembre 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PRHMIER. - Est rendue exécutoIre au Togo 
à compter du 1er janVIer 1951 Ja· délibération no 59/CD. 
en .date du 24 octobre 1950 de 1'Assemblée Représen­
tative 'du Togol portant institution d'une taxe sur les 
véblcuIes automobiles. . , . i 

ART. 2. - Vu l'ul1gence, l'e présent arrêté sera lIl1llié-­
dlafement applkable par \l'ole d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans tes bureaux des cercles et subdIvisions; 
al:DS1 qUe dans tous les bureaux des postes du Terri-
toue. ' 

t Lomé, le 31 décembre 1950 . 
. Y. 0100. 

DEliBERATION NQ 59-50/CD. portant inS~ 
'd'Illte /ilxe ,",les ,Mme"les aato11UJblles. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSatÎOll

arlmlnistrati\'1t du Territoire du Togo~ . 
Vu Je décret du 25 octobre 1946 portant èréation d'me 

Assemblée Représentative au T~go; , . 
Délibérant conformément aux. dispositiGl1S de l'article 34 

du décret du 25 octobre 1946 précifé~ 
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. A adopté dans sa séance' du 24 octobre 1950, SOUS r(!ae(V!Q 
de l'approbation tacite ou expresse du Conseil d'Etat; la 
délibération dont la. teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - A partir du 1er janvier 1951, 
il est établi au Togo une taxe sur les, vehicules auto­
mobiles. Cette taxe sera perçue .au· oomptant sur dé­
darations desposs~eurs des éléments imposables 
par les chefs de ciroonscriptionsadministratives, oon­
tormément aux artlcles 163, 187 ,et 189 du décret du 
30 ~écembre 1912. 

1 - Personnes imposables "et lieu d'imposJtjbn 
,AR'T.< 2. - La taxe ,est établIe au nom du possesséur 

des élénients :Imposables au lieu de sa résidence ha­
bituelle ou de son principal établissement dans te 
Tdritoire. . . 

Il - Eléments imposables 

ART. 3. - La taxe est due' pour tous les véhicules. 
automobiles destmés, soit au transport de~ personnes, 
(véllt1noteurs, motocyclettes, voitures àutomobiles), soit 
a.u. transporfdes marchandises (camions, camio{tl1ettes~ 
tra.deursd1eurs remorques), et utilisés sur le Terri-
toue du Togo. .... 


. III Exemptt,on..s 


'ART. 4. - Sont exemptés de la taxe: 
10 - Les véhicules utilIsés par l'administration et 

l'armée·' . 
20 ~ Les motoculteurs des entreprlses forestières 

etagrÏcoles afnsl que les tracteurs. et leurs remôrques 
utiliséS exclusivement à l'intérIeur de ces ,exploitattons 
et 'ne servant à auoun transport 'Sur les VIOièS routières 

. publiques· '. . 
'30 ~ Les vélucules destinés uniquement à la vente 

et détenus par les marchands; 	 . 
40 '-,- Les véhicules inutilisables; 
50 - Les véhlcules !Servant au transport privé des 

personnes, lmmatrioulés bors dU T,erritoire; . 
. ,60 ..,- Les véhtcules immatnculés hors du Territoire, 

Servant au· transport de marchandises ou au, transport 
publlc des personnes let circulant exclusivement. sur les 
secteurs roufters ,désignés par le paragraphe 3 de la 
note du 22 avril 1949' de,.là Comm.ission Consultative 
Permanente Franoo-Britannique sur la .circu1aiion ,NU­
'hère automobile; 	 . . '. . 

70 - LeS véhlcul'esen transit internatiQnal circu­
lan'!: sous le hen d'un acquit à caution de douane. 

IV - Etablissement et tartt 
ART. 5. - La taxe est due pour chaque tnmestre 

Civil à raIson des éléments umlsés au premier jour 
du trimestre. 

L<es personnes qui, ~a?s le' oo1;lrant du trimes.tre met­
t'fnt en ~rvtce des' elements Imposable!? dOIvent la 
t1txe àparttr du premier jour du trimestrt=;, 

. 	 . . d," . 

. ART. 6. -::-- Les droits ~nf ainSI fixés.: . 
10 En ce, qui concerne le transport deS marchatt­

<bseS,pt!il:tic .ou prIvé (camions, camIOnnettes, trac­
.teurs, ten1Ôrqp.es), à .ralSOn ?:e 500, franèS par ~il~~ 
bU 'f,ractJOn -de tonne du pOIds, de charge,nent lJlaxl~ 
mutn, tél . qà.'il èst indiqué S.ur le permis de ,c~rculation 

déllvré conformément à l'article 1:7 du décret dü 21 
\ 	 juuI 1934 sur la r,èglenièntation rouijère (carte grise),. 

sans que le' dlloit pUIsse être inférieur à 750 ·francs par
·véhlC'ltle. . .. ..' 

20 En ce qui concerne les transports privés cl;es 
personnes : . 

a) en raison de la puissance en ch~val vapeur, telle 
qu'ellc est Indiquée sur le permis de circulation délivré 
confurmément à l'artIcle 17 du décret du 21 juin 1934 
sur ta r,ègiementatlon routi~re (carte ,grise) pour les 
voitures automobiles, soit: ' 

SUpélleure à 15 . 
. HP.... 750 ftcs. 

par vOiture d'une comprlse ·entre 
pwssance . .' 8 et 15 HP 500 frcs. 
1 	 Inférieure à 8I'. \ HP . . . . .. 250 frcs. 

b) selon le tarif triméstdel uniforme de 150 francS 
par élément imposable pour les vélomoteurs et mo­
tocyclettes; . 	 . 

30' - En èeqUl concèrne 1.es transports publics des 
personnes (autocars, taX1s) à raison de 200 francs par 
place du nombre minimUm des places, ter .qu'il 
est Indiqué sur. le permis de .circulafton délivré oonfor- . 
mément à l'arbcle 17 du décret du 21 juin i 934 svr 
la règlem,entatlon routière (carte grise). 

Les' camliOns IOU camionn'eft.es utilisés pour lestrans­
ports mixtes (transport des marchandises. et transport 
ptl,bl1c des pérsonnes) sent imposés selon les droits, 
prévus au paragraphe 3 du présent artIde, le nombre­
de places ImpoSables étant. celUi que comporterait le 

. véluCUi'e s'il était entièJ:1ement conSacré au transport des· 
personnes. 

V ~ OfJf!;gaiio/1.$.~s asslllettt~ 

Ain. 7. . Entl1e le 1e r .et l'e I5e joui "de chaque 
tnmestre, l,eS p.osse8seursde véhîoùlesimpdsables rési':'" 
dant au Togo dOIvent se présenter au chef de la Cfi":' 
COllscnption aëlministratIve· dans laquelle' sont en ser­
VIce les véhicules imposables afirtd1en,effecluer 'Ia 
déclaration·' ,et d'acq'Uitter Ies droits correspondants. 
En· cas· de mtse en service d'un 'Véhicule imposable en 
oours de trtritestre, les mêmes formalités doivent être 
accott.lPUes dans, les quin~ jours de la. mise en servi.ce.' 
. Le...:: possesseurs' de véhICUles imposables résidant 

hors du Togo doIvent Souscrire la même. déclaration 
.tors de . leur première ,entrée Sur le' Territoie, auprès 
du chef de la .Circonscription. administrative sur laquel­
le . aeul1eu çette entrée, et acquitter imtnédiaNment 
la taxe due pour le tnmes1re civil en cours. ' 

Le pal,ement des dl10its estconstafé'par la déliVTance 
d'une VIgnette qui ,doit êtrelmnté(iIatementàpposée 
dans. un COlm du pare-brise du véhicule à.,.d~ite du" 
conducteur. 

Les drOits sont majorés de 100 0/0 en caS de défâut 
de déclaratlOn èt de paiement dans les dêlpis prescrits 
Cl-dessus, ou en. ~s. de .fausse déc~ration. 

VI - Répression des, infractions-; conten.tieux : ' :. 
ART. 8. '-, IAooristatat~n de i~ çirculationd'ur4 

véhicule .non.munf de lavignétte prévue à l'arfldé 
précédent,' à.pr~ ·les 15: premIerS jours,du, trimestre 
donne beu à l'établissement d'un procès-verbàl dressé 

http:servi.ce
http:camionn'eft.es
http:ten1�rqp.es
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par toute autorité cha:r.g'éedU QOntrôte de la circulation 
routière, et-a la SaiSIe. du véhicule en oontraventLon 
jusqu'au complet aCQlUittement de la double taxe par 
son possesseur. 

'Le oontenheux est réglé oonformément à l'article 
164 du décret du 30 décembre 1912. 

.Fait et délibéré en s;éanoè publique à Lom~, le 24 
octobre. 1950. 

Le., Président de l'A. R., T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
ROdQlphe TRÉNou. 

ARRETE No 	2-51/F (;W 6 ;anvier 1951­

.LE OOUVE~NEUR DES COLONIES, 

Omcl~ of! LA LtOIOH OIHONNEUR, 


COMM:!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
èt les pouvoirs du CommiSsaire. de la République au rfogo; 
'Vu le décrèt du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
J'epréSentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financjer 
des colonies, et les actes subséquents qui l'ont modifié, 

Vu l'arrêté ministériel en date du 30 décembre' 1950 éta­
blissant d'Offlée le Budget Local du' TogO -' exercice 
1951; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. -'- Sonfaullonsés les préI,èvements 
sur la caISse de Réserve du Territoire du Togo aU 
protlt du. Budget Local -exercice 1951 - suivant 
préVIsions budgétaires : . - . 

1 ) Prélèvement ordInaire:. 111.550.000 
2) . Prélèvement extraQrdmaire -8.450.000 

Total • • . . . 120.000.000 

ART. 2. Ces prélèVements seront p<:>rté$ en Re­
cettes: . 

1) - li ta Section ordinaire au.çhap; 

6 art. ter - Prélèvem<:nt DrdI­
.. 

, 

" • <t; ."' 

. 
.. • • 111.550.000 

" , 

, 2)à la Section extraordinalreau 
chap.' 8', ,art. 2 - Prélèvement 
'extraQrèli1aire ,;. • • • . 8.450.000 

~~--~-_. 

Total • • . . 120:000.000 

ART. 3. L'ordonnateur-délégué' et .le TrésorIer. 
payeur sontchaoun en c~ qui le ooncerne, chargés de 
l'exécutLon du. présent arrêté qui sera enregistré, pu­
blié etoommUniqué pariloutoù besoin sera. 

Lomé, le 6 	 janvier 1951. 
.Y. DlGO. 

ARRETE' No 5-51/S0. du 6 ;anvier 1951. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

. OnIcJER DI! LA LOOION D'HONNWJl, 

COMMISSAIRE 	 DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO p. I.t 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les. pouvoirs du Commissaire de la République au \TogO; 
Vu le décret· du 3 janvier 1946 portant réorgamsatiOn

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le Décret du 18 aoüt 1922 réglementant la vente, la 
oesslon et la détention·. des armes à feu et des munitiOlll!l 
aq Togo, ensemble le décret du 22 octobre 1929 le modifiant; 

Vu les arrêtés nfds 857/APA du ,30 octobre et SM/APA du 
4 novembre 1948 modifiant l'arrêté nQ 604/APA du 25 août 
1947 autorisant l'ouverture de dépôis d'armes et de munitions 
au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. - La Soclété,Oénérale du Q,oUe 
de Ou!'mee(S.O.O.O.) au Togo .est autorisée à ouvrir à 
Mango (Cerde du dIt) un dépôt privé d'armes et de 
mulrtitions. 	 . . 

Les quantités maxima d'armes, de cartouches et de' 
poudre autorIsées dans ce dépôt sont fixées comme 
suitt. 

FUiSils. . . . • • • • 5, (Cillq) 
Cartouche. • . • 2.000 (Deux Mill-e} 
Pou'dré.. 	 .• . 100 k (Cent Kilos), 

ART. Chaque sortie d'armes et de munitions de 
l'entrepôt de Lomé vers l'e dépôt de Mango devra être 
aut'OrlSéepar le CommiSSaire de la Républiq;ue à qui 
l'agent général de fa S.O.O.O. à L'Orné 'en' fera la 
demande 80$ l'e timbre. du Bureau du Secrétariat 
Oénérai -et de l'AdmInistration Générale. 

ART. 3. Les Infractions a,*" dispositions· du 
présent arrêté seront sanctIonnées par les pénalités 
prévues à l'article 23 du Décret du 18 août 1922.. 

ART. 4; , ü' présent arrêté sera enregIstré, com. 
nique :et publié partout où besoin serll' ", 

Lomé, le 6 jan.yi·er 1951 
Y. Dloo. 

C. ,.. T. " 

Tarifs 

ARRETE NfJ,15-51/T;P. dit', 8 ;tNtV'ler 1951. 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES. 

OWICIER DE LA LtaION ~ 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO p~ "., 


Vu le' décret du 23 mars 1921 détermlltant iœ attributions 
et tes pOUVOlIlS du Commissaire de la République 'au Td~o ;.; 

Vu : le '. déciét dû 3 janVIer 1946 poriant réorganisation
admul,Ïstratlve du Territou·e du logo et créatiœ d'8sSerisblée$ 
représeutatrves; . 
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. Vu-' l'arrêté nO 1017-4W:rP., du. 27 déoem!lre ,19~9 ·ren~ 

dant applicable au Togo un nouveau recueu general des 

tarifs CFT; 


Vu la délibération nO 22jCP/ART.du 20 décembre 1950 

de la COmmISSion Permanente de l'Assemblée. Représentative 

du Togo; 


Le Conseil Privé entendu; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est rendue exéçuto1re aU Togo 

la délibét:ation nQ 22/CP/ART du 20 décembre 1950 

de la C'.omm1ssion Permanente de l'Assemblée Repré­

sentative portant modification aUlX tarifs du Réseau 

des Chemins de fer du Togo.· . 


ART. 2. - Le présent arrêté, qUI aura son effet 
pot,(r compter du 1er janv1er 1951 sera enregistré, 
commL~11qué et publié partout où besoin· sera. ' 

Lomé, le 8 janVier 1951. 
Y. DI00. 

DELIBERATION Nd 22/CP/ART. portant modtjiè(4. 
tion at4t taJ'it~ du Réseau, des Ckemtns de ter 
du Tcg.o: 

La Commission P,ermanent,e 
de l'Assemblée Représentative du ~oglO. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admmistràtiVe du territoire du Togo; 

Vu Ie· décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée ReprésentatIve au Togo; 

Vu l'arrêté nO 281 du 15 jUtn 1939 promulguant au Togo
le décret du 19 mal 1939 portant réorganisation des .éhe­
mlUs ~e ter coloniaux; . 

Vu ·l'arrêté n.() 1017-49jTP. du 27 décembre 1949 re,ndant 
applicable au Togo un nouveau recueil général des tarin; 
c...F.T. ; 

Sur la proposition de' PIngénieur en Chef, Dlrec1;eur du 
Réseau des C.F.T.; 

Vu la délibération nO BI/ART. du 16 novembre 1950 de 
J'Assemblée Représentattv'c du Togo; 

A adopté au cours de sa séance du 20 décembre· 195(). 
la délibération dont la teneur suit: . 

ARTICLE PREMIER. ~ Sont approuvées l,es modifi­
cations des tarifs apportées au recueil des tarifs du 
Réseau des ChemIns <teter du Togo sUivant détail 
d-après:. 1 


TarifS des chemins de ter dU; Tdgo 
A Tarifs génératilX applicables aux voyageurs : ­

. bagages .et chl:ens accompagnés. 

CHAPITRE PREMIER 

Vc yageprs. 

Art. 1er. - Prix de base Les prix à percevoir, 
au plein tarif, pour le transport des voyageurs sont 
les sWvants : 

1r è classe .. 

2è ,classe 

3e classe . . 

4e. classe 

~ 


et' sont fIxés en Je et en 4e · sUivant l,es distanoes 
comme ci-aprèS: . . . 

A - Parcours sImple 3eclasse à 2 francs. 
lI}, ­o à 5 . kms: 
15,~6 à 8 

20,~9 à Il 
25,~12 à ,131 .. 

14 à 16 
 30,~ 

17 à· 18 35,­
19 à ·21 40,­

. 45,­22 à 23 

, 5{),~
24 à· 26 


27 à 28 55,­
29 à . 31 60,­
J2 à .33 '65,­
34 à > 36 70,­
37 à 38 75,­
39 à 41 ,. '. 
 80,~ 

42 à 43 85,~ 


44 à 46 90;­
47 à 48 .95,~ 


49 à 51 
 l00,~ 

52 à 531. 105,­

54 à 56 l J,Q~-
57 à 58 115,­

120,~59. à 61 

62 à 631 . . . . 125,­
64 à 66 130;­
67 à . 68 136,­
69 à 71 . .. 140,­
72 à 731 145,­
74 à 76 .. . 150,"1 

77 à 78 155,~ 


79 à 81 .160,­
82 à 83 165,­
84 à 86 . . . 170,­
87 à 88 175,­
89 à 91 180,­
92 à 93 .185,­
94 à 96 190,­
97à 98 195)- . 

91] à 1001 . .. 200,~ 

102 à . 103 205,­
t.04 à 10.6 .r • 210,­
107 à 108 215,-­
109 à 111 220,­
112.à 113. 225,­
114à 116 230,­
117 à 118 235,. ­
119 à 121 240,: ­
122 à 123 245,­

124 à ·126 '250,""':" 

127 à 128 255,­
129 à . 131 ·260;­
132 à 133 265,~ 


1314 à 136 . ' . .. . . .. .. . 270,­
1317 à . 138 . 275,­
139 à 141, . •. 280,­
142 à : 143 . 285,­
144 à 146. 290,­
147 à 148 ... ". .29S,­
149 à 151 300t~ 


http:22jCP/ART.du
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152 à 
;154 à 
157 à 
159 à 
162 à 
164 à 
167 à 
t69 à 
172 à 
174'à 
177 à 
'179 à 
182 à 
184 à 
187 à 
189 à 
192 à 
194 à 
197 à 
199 à 
202 à 
204 à 
207 à 
2.Q9 à 
21~ à 

, 214 à 
217 à 
219 à 
222 à 
224 à 
227 à 
229 à 
232 à 
234 à 
237 à 
239 à 
242 à 
244 à 
247 à 
249 à 
252- à 
254 à 
257 à 
259 à 
262 à 
264 à 
267 à 
269 à 
272 à 
274 à 
217 à 
219 à 
282 à· 
284. à 
287 à 
289 à 
292 à 
294 à 
297 â 
299 à 
302 à 
30~ à 
007 à 

153 305,­
156 . -. 310,----:: 

158 315,­· · 161 ' 320,­
163 . • 325,­
166 

" 

. 330,­· . . 

168 335,­
171 340.­
lB 

" 

345,­
176 350,­
178 355,­
181 360,­· · 183 . . 365,­
166 370,­
188 375,­
191 380,­
193 385,­
196 " . 390,­· 198 '1 . 395,­
201, "l 400,­
20J ., 405,~-

206 410,­
208 415,­
211 420,­
213 . . . · . 425,. ­
216, 430,­
218 435,­
221 440,­
223 445,­
226, . 450,­· 
228 455,­
231 460,­.­233 465,­
236 470,­
238 475,-\ 


•
"241 480,­

243- 485,­
246 490,- " 

248 495,­
251 500,­
253 503­, ' , 
256 510,­
258 515,­
261 ~~.' 520,­
263 525,­
266 530,­
268 535,­
271 \. 540,­
273 545,-:­· 
276 550,­
278 555,­
281 .. 560,­
283 565,­
286 570,­
288 575,­
291 500,­
293 585,­
296, 590,­
298 . , 595,­
301 600~-
303 ' 605,-, 
306 . ·' 

610,­. ".
308 .. ·615,­· 

309 à 3rt' . '. 020'­
312 à 313 625 , 

" 

,-'.-' 

314 à 316 630,':""'" 

317 à 318 635,­
319 à 321 . 640,-' 

322 à 323 645,­
324 à 326 . . . . 650,­· 327 à 328 655,­
329 à 331 660,­
332 à 333 665,­
334 à 336 67'Û,­
337 à . 338 . .' 675,­
339 à 341 680,­

" 342 à 343 685,­
344 à 346 690,­
347 à 348 695,­
349 à 351 700,,~ 


352 à 353 705,­
354 à 356 710,­

' 357 à 358 715;­
359 à 361 720,­
362 à 363 725,-c­
364 à 366 730;­
367 !t' 368 735,­
3'69 à 371 74~,-
372 à 373 745,­
374 à 376 750j­
377 à 378 '755,­
379 à 381 , 760,, ­, ' 

382 à 383 765,, ­
384 à" 386 , . no,­
387 à 388 77.5,­
389 à 391 780,­

,392 à 393 . 785,­
394 à 396 790,­
397 à 398 795,­
399 à .roI , ' 800,­

~B ParOO'U\rSsimple 4e classe à 1,!5 

Oà 6 kms, . . . 10,­
tà 9 15,­

10 à '12 20,­
13 à 15 . 25;­
16'à 18 :00,­
19 à 21, ,. 35, ­
22à 23 • 40,-'-­" 

24à , ,26 , , ,45,-;­
27à 29 50,­
30à 32 55,­
-33 à 35 '60,­
36 à 38 .. _65,­
39 à 41 . 7Q;~ 

42 à 43 . . 75,­" 

Hà 16 . 80,­
47 à 49 85,­
50 à 52' ,90,­
53 à 55 , 95,:-;­
56 à 58 

" 

100,--. 

59à 61 i()5,~ 


62 à 63l 110,­· 
-64 à 66 . 115,-' ­
07 à 69 120,­

''70 à 72 . . . 125;­· 
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73 à 75 , 130,­
76à 78 135,­
79 à 81 140,­
82 à 83 . 145,­
84à 86 

.", 

150,­
_ 87 à 89 155,­

90 à 92 160,­
93 à 95 165,­
96- à . 98 170,­
99 à 11Ûl' 175,­

W2à 103 180,­
185,~HM à 106 

J07 à 109 190,­
ll{) à 112 195,­
113 à 115 - 200,­
116 à 118 205,­
119 à 121 210,­
122 à 1231 215,­
124 à 126 220,­
127 à 129 225,­

230,­13Pà 132 
133 à 135 235,­
136 à 138 -. , 240,­
139 à 141 245,­
142 à 143 

'\ 

250,­
144 à 146 255,­
147 à 149 260,- .· 

, -150 à 152 
'-

265,­
153 à 155 270,­
156 à 158 275,­

, 159 à 161 280,­
162 à 163 285,­. ..164 à 166- 290,­
167 à 169 295,­
nOà 172 3'00,-'­
173 à 175 305­'.
176 à 178 310,­
;J.79 à 181 315,­

320,-":182à' 186 
- 184 à 186 . 325,­

187 à 189 3GO,­
, 190 à 192 335,­

193 à 195 340,'--: 
196 à 198 345,­
199 à 201 . 360,­· 
202 à 203 . , 355,---..; 
204 à 206 3;60,­
007 à 209 365,­

.210 à 212 . .. 370,­
213 à 215 . 375,-:- . 
216 à 218 300,­
219 à 221 385,­
·222 à 223 390,­
224 à 226- 395,­
227 à 229 - 400­, 
230 à 232 405,­
233 à 235 410,' ­
236 à 238 415,­
23Ç à 241 420,­
242 à 243 425,­
244. à 246 430,"":" 
.247 à 249 . 435;­
250 à 252 . 440,­· 

._-_._---­

253-à 255' 445;<;;,-. 
256 à 258 450,--. 
259 à 261 455,­
262 à 263 -460­, 
264 à 266 465,­

- 267 à 269 470,­
270 à 272 475,­
273 à 275 480,­
276 à 278 485,­
279 à 281 490,­
282 à 283 -. 495.­
284 à 286 500,­
287 à 289 .-. 505,­

, 290 à 292 510,­
.293 il- ,295 515,---:, 
296'à 298 520,­
299 à 301 525,­
302 à 303 530,­
304 à 306 -; 535,­
307 à 309 540,-:­
310 à- 312 )..545~ 

313 à 315 550,-'­
316 à 318 555,­
319 à 321 560,---:, 
322 à 323 .- 565,­
324 à 326 ,570,­
327 à 329 575,­
330 à '3'32 580,­
333 à: 335 585,­· 336 à 338 590,­
339 à· 341 - 595,­
342 à 343 600,.c...­
344 à ·346 605,­
347 à 349 6110,­
350 à 352 - 615,­
353 à 355 620,. ­
356 à 358 625,­
359 à. 361 6~O)-
362 à 363 635,""'­
364 à 366 . 640,­· 
367 à 369 645,­

.., 650,""':':­370 à 372 
373 à 375 655,­
376 à 378 MOt ­

379 à 381 665,­
382 à- 383 670,­
384 à 386 675,­
387 à 389 . 680,­· 
390 à 392 685jO­
393 à 395 .' . ~ 690,­
396 à 398 - 695,........ 
399 à 401 .' 700,­

bl Art . .II - Tlckd dequai.. ro.oo (article Il)
Tarifsspécia~ - Voyageurs et ba:gages~ 1 : 

Tadf spécial "Voyageurs et Bagages No 1. 

Pnx exceptiOnnels pour certwnes relations de mar­

chés à 1.40 le km. .- '. , 

CHAPITRE.I 
. .­

•••T' " 

VoyagelUs· 
c) .-:Des blUets A.R. dits de marche -seront mis en 

vente au départ des gares Cl-après pour les destinabon~ 
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inâiquées et désservi~ par des trains de marché, les 
'jouts . expt'iessément désignés au prix de : 

/ ­10 - Lomé-Tsévié, Lundi-V,endredi .. ... 100\., 
l ' 	 21 - Lomé Kewe, Jeudi . 140,­
~ - A takp:amé-Gléi, Mardi . . . . ' .. 80,­
40 - Atak'p'amé-Anté, Jeudi . . ..' l00,~ 
:;0 - Pal!tité-Agou, Lundi-Vendliedi . ~ . 40,­
60 - Palimé-Amroussoukové, j'endl . • . ,115,­

CHAPITRE Il Bagages. 

amment . d,es bagages ordInaires où la'frall­
, ChlS€ 30 kg.s. par voyageur est aCOQrdée et l'excé­
dent taxé au!X:' condItions du tarif général, les prix: 
forfaitaires' sWvants seront appliqués pour les colis 
dénommés cl-après : 

( estagnon d'huile de palme 
d) - 10 francs par . ~ fagot de bolS de 30, kilOs 

. ( Sac de coton. " 
, 3 francs par petIt et moyen canari, (poterie indi­

gène)
5 francs par :grande jarre (poterIe indigène). 
SeUls les VIOyageurs munIs de biUets pourront béné­

fldèr du présent tarif. ,", 
B - Tarifs généraux pour le transport des "mar­

chandlSes. 
CHAPlTRE II 

Tarif des expéditions de détail - (Expédition dont 
le poids ,exeède 50 kilogrammes). " •. . 

PrIX de transport par tonne et' par kilomètre. ,. , 
20 - en Petite vitesse . • .. . • • 12 'francs. 

CHAPITRE III 

. Tarif par wagon. 
PrIX de transport par tonne et par kilomètre' par 

wagon chargé au minimUm aux 3j1{)e de sa limite de 
Charge ou payant pour ce poids.

hl - en Petite vitesse • • . t 2 fràncs. 
Le ch'apitre III n'est valable que pour: les' trans­

ports ~u départ de Lomé. 

Tarifs 'spédaax a. V. 

Tarif spécial G.V. 1 - Groupage de ma1;chlanqises. 

CHAPITRE UNIQUE 

,~ - PriX parronne et par kilomètre., " 
Par wagon chargé au minimum aux 6jtOe de sa 

limite de charge ou payant pour ce poids. " , . 
. toUtes dIstances .• ...• ~ . . . 12,50 

par wagon chargé au mInimum aux ?jtOe de sa 
ltmite'de charge OU payant pour ce poIds. 

toules distaaqes . '. ," . • .;. . 12,­

, Tarifs spéCÙ1ltX P.y., 
, Taiif.~p~cia,l P. V. 5 , 

"Ùtériaux ,et ·pièce'sPour,.co~tru~ion, P1'?duiis mé-' 
taUurgtques, instruments et titachUles agncoles ou 
mdustrienes, matériel de chemin de, fer, d~ets, de 
métalUlX. 

CHAPITRE UNIQUE 
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de,IO à 200 kilomètrœ 11,50 
de 201 à 400 klloll!~tres . .1.0,50 
au delà de 401 kilomètres 9, ­

Produits asphaltiques et bitumeux., 

,Mazout -gaz-,oll' - fuel-oil ou autr·es hunes cOm­
bU;Stibl·eg pour moteurs et industries. 

PrIX par tonne et par kilomètre : 

Par wagon chargé a:t1iX 6jlOe de sa lImite de charge 

Tarit Spécial P.V. Na 13 

Matières et. fibres texmes. 

, CHAPITRE- UNIQUE 

PrIx par tonne et par kilomètre .: 

11d ~ Coton brut non égrené. 
, Par wagon chargé au minimum aux 6,5/1rOe de sa 

ltmite de charge ou payant pour .ce poids ,: ' 
de ,0 à 200 kilomètres et au delà . . . ,,6, ­

Tarit Spécial P.V. No 11 
Prodults du pays 

CHAPITRE UNIQUE 
, Paragraphe 3 - Les produIts expressément désignés 
cl-après:, ' " 

farIne de maïs" farine de' manioc, haricot dù pays. 
Ignames, maïs, manioc concassé en racines OU en 
rosettes, riz Indigène, tapioca fabr·iqué à la Colonie 

'seront transportés: , 
aj - par wagon complet de 7, 110 ou 20 tonnes 

sur la base Cl~après : 

PrIX par tonne et par kilomètre : 
'de 0 à 300 kilomètres et au delà'. • .: • 6, ­
bl - par expédItion de 1.000 kilos ou payant poUr 

' 'œpo~s. 

Prix par tonne et par kilomètre : . 
de () à 300 kilomètr,es et au delà .. 
cl - PrIx fermes pour certaines rdati,ons. 

8,~ 
. 

Les pI'lX f.ermes cj·après seront appliqUés pour le 
. transport des prod~ts vivriers expressément désignés 
au paraigraplle 3 Cl-dessus accompagnés aU départ des 
prIncipaux centres de consommation. , 

Prix ferme applicable par fraction indivisible 
de 100 kilos 

7Q fis. 
60 
55 ­

100 ­
1110 
,90­
30­
30­
45 ­
95 

15() ­
150 ­
40 

lIo -;o)ton brut égrené pressé en balles. 
Par wagon chargé au mInimum aùx 9fIOe de sa 

lImite de charge ou payant pour ce pOids : 1 
de 0 à 200 kilomètres . . -. • .. 11,­
au delà de 200 kilomètres .. _,' . . 116,­
Il Iid - Kapok brut pressé en balles. , 
Par wagon chargé ,au minini~ aux 3,5/1()e de sa 

bmite de charge ou payant pour ce poids: 
de 0 à 200 k:Ilomètres et au delà . . 11,­

ou payant pOur ce pOIds: 
de .0 à 200 kilomètres . . 
de 201 à 400 kilomètres . 
au delà de 400 kilomètres 
Par wagon chavgé au mInimum 

l1mite de charge OU payant pour 
de .0 à 200 kIlomètres " 
de 201 à 400 kilomètres, . 
au delà de 400 kIlomètres : 

RELATIONS 

'de OlékiOVhé à Lomé . . 

d'AmoUssoukovhé à Lomé 

de Tovégan à Lomé ... 

de Chra à Lomé . , . . . 

de. Olél à Lomé . . . . 

d'Agbatttoé à Lomé . . . 

de Olélrovh'é à Pahmlé _, . " 


d'AmoUISsoukovh'é à Pallmé 

de Tovégan à Pal1mé' t' 

de Pal1mé à Lomé . _. 

, d'Anié à Lomé . . . . 

de Pallako~o à Lomé .'. 

de Palla~oko à Atakpamé 


10,50 
9,50 
8,50 

aux 9j1Oe de sa 
ce poids: 

. ' 10,­
9, ­

, a, ­

. . . . .! 

. . . . 

. . . . 
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PRODUITS OLEAGINEUX DU PAYS 


DESIGNATION 

Amandes de karité . . . . 

Amandes de palme . .' . 

ArachIdes ,en ooques . . 

ArachIdes déoortiqu(ées . . 

Beurr,e de karité . 

Coprah . . . . . 
 '. 
Graines de 'ooton . . 
Graines de kapok . . 
Graines de ricin . . 
Graines oléag:ine:(~S'es . . 
Huile de kapok . . . . 
HUil,e de palm!e . . . ., 
Hune de 6oton. .... 
HurHe d'arachides 
Jiu'lle de palmistes . 
HUile d'oléagineux dru 
Noix ae dodo -. . . 

Pays 
•. 

NOiX ae palmes 
Sésame 
Soja 

BARÊME 

E 
B 
E 

E 

ç 
D 
D 
D 
C 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
C 
B 
B 
D 

Prix par tonne et par kilomètre: 

Parcours 

ToUtes distances. '. . . . 
A H­ C D 

'-F'10 7 , 6,5 

Tarif Spécial p.V. No 15. 
/ 

Cacao - Café. 

CHAPITRE UNIQUE 
a) -. Café. 

Pr~x par tonne d par kilomètre: 
Par wagon chlat1g'é au minimum aux 6fl Ge 

limite de charge ou payant pour ce poids. 
PrIx par. tonne et par kilomètre. . . • . 

de sa 

12,-' 
b) ~ Le cacao de toutes provenances bénéficiera 

du pflx 't1ermede • . . 660 francs la tonne. 

Tarif SpéCial Py. Np l6 
Eau par cd:erne, oomplète. 

Prlx par tonne et par kilomètre.. . 10,­

Tarif Sp~cial P.V. Np 26 
BoiS prov-enant d'exploitations forestièr,es locales 

Para'graphe 1er - Prix die transport 

Par wagon oompid de 7, 10 ou 20 tonnes: 
1 2 

de tO à 100 kilomètres 9,50 9,. ­
au delà de 100 klm. 8,50, -8, ­

3' 
8,50 

_ 7,50 

Le paragraphe 2 'est supprimé. 
Fait ,et délibéré à Lomé, I,e 

neuf cent Cmquante.. 
Vingt décembre Mil 

Le Présideni 
de la Commission Permanente, 

Hospice Coco. 
Le Secrétaire, 

Rodolph1e TRÉNOU. 

Marchh 

ARRETE No 18-51fAE. 'do. 9 laltvier 1951. 
- LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OmclER DE LA WION D'HONNEUR, 
,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de fa République au :rogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946' portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et èréation d'assemblées 
l1eprésenta-nves ; 

Vu le décret 45-2433 du 17 octobre 1945 portant réorga­
rusation des Services de Contrôle du Conditionnement des 
ProdUIts aux COlonieS; modWé par le décret 46-1105 du 
16 mat 1946: 
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Vu les arrêtés nos 439-49 AE/Agro. et 76~,50 AE/Agro. 
des 8 jUin 1949 et 27 septembre 1950 portant classement 
des marchés dans le Territoire du Togo; 

Sur la proposition du Cbet de la Subdivision de ifsévié 
et après avIS de 1a Chambre de Commerce du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ....;... Les marchlés de :W.ono,ugban 
et Kpédjl sont· ouverts aux achats de produits du cru 
destinés à l'exportation. 

ART. 2. - Les transachons sUr ces marchés auront 
lIeu un jour par semaine :. le Lundi à :Wonougban, t.e 
Vendredi à Kpédji. ..: 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enreg'lstré, publié 
et communiqué partout où besoin s'era. 

Lomé, le 9 janVier 1951. 
Y. DIOO. 

Garâ8. Cercle. 

RECTIFICATIF à l'arrêté no 503 du, 8 septembre 
1942 portCllLt r4organiSation dur corps des gardes 
cercles dll. Togo. 

,. .. <.. Il • .. ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
. L'article 3 est annutlé et remplacé par le suiV'a,lnt: 

Article 3. (noUVleau). , 
Le commandement et l"encadl'ementeu'ropéen du 

corps~ des gardes cercles sont assurés par un Officier 

et des SO'UJS-Offlders de Gendarmerie du Détacnement 

de Gendarmerie de l'A.O.F. Togo. 
. .. .. .. . .. .. .. .. -. .. . .. .. .. .. .. .. .. 


L'article 4..€:st modifié comme SUjÎt: 

1er allnéa annulé et remplacé par le suivant: 

l'er alinéa (no'il{veau) L'Officier Inspecteur du 


Corps des gardes cercles dépend du CommIssaire de la 
République aU TOgb. . 

SupprImer dans tout le texte l'expression «O>m­
mandant des Forces de Pol1ce ». : . . .. .. .. .. .. .. . . ,., . . . .. .. .. .. .. " " " 

DEPOT n'INSTRUCTION 

L'artIcle 5 est annuité et remplacé par le suivant: 

·Artule 5· (nouveau) 

Le dépôt d'lns~ti'Ûn de Lomé est commandé, ad­
mInistré ·et en<:adré p.ar l'es gradés et gtendarmes. 

Il compœnd: 

un peloton hors rang; 

deux pelotons de chacun· troIS groupes spécialIsés 


dans le matnti~ de l'ordre; 

un peloton d'mstruction. . 1 r (
1 

Chaque peloton est en prIncipe dOmmandé par un 
gradé .oU gendanne. . . . ' 

L'Adjudant-Chef ou· Adjudant commandant le dépôt 
d'~nstructioiI est responsable envers. l'Inspecteur dU 

. Corps des gardes cercles de la discipline, de la ten~, 
de Pmstruction du personnel du dépôt . . . . . . . . . . . . . . . . . ... .. . .. ,. .. 

Article 18. 
Ajouter au 1er alinéa: 

{{ aux gradés et g!!l1darmes Commandants de BrIgade 
ou Chefs de poste de Gendarmerie ». • 
.. :. .. " .. .. .. .. . .. .. .. " . . .. .. " .. '., .. .. 

Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêté nO 1.079-50jP du : , 
31 décembre 1950. M. Angelettl Laurent,adj{)int

techniqueprinclpal de 3me classe, est reclas'Sé au 
grade d'adjoint technique principal de 2me classe, 
pour compter du 1er janvier 1951. 

Passage â l'iehelon .upirleur 

Par décision nO 13 DjP du: 
8 janvier 1951. Est constaté f pour compter du 

1er janvÎJer 1951, parmi! le personnel du cadre com­
mùn supérieur des servioos administratifs, financiers 
et comptables de l'A.O.F., en service au Togo, le 
passage automatique à l'échelon supérieur de 18'0100 
de M. Savi de Tové Bruno, commis principal avant 
18 mois, qui' passle commis principal après 18 mois. 

NominatioDs 

Par arrêté nO 1.086-50 P du: 
:31 décembre 1950. - S'Ont nommés élèves-moni­

teurs de l'enseignement officiel, pour compter du 1er 

janvter 1951, les candidats dont les nomS suivent 
ayant satisfait aux ép,re'uves du concours dè recru­
tement des. moniteurs de l'enseignement, prévu p.ar . 
l'arrêté nO 298jP du 7 juin 1945 <et par 'Ordre de 
mérite ; . i ~ ; 
M.M. 	 de Médeiros Elpidi'O Missiamé François 

Soga Hubert Sodji Benoît 
Edoh Antoine N utsigbe Stanislas 
Etékpor Léo Issaka Moumourii. 
Evissou Gerson Alidjinou Novidé 
d'Almeida James Voulé Fritz 

. Aff·otaUoRs 

Par décisi'On nO 1.016 D/P. du: 
30 décembre 1950. - M. Monat Henri, institutew 

de 5e classe du cadre local supérieur,' précédemment 
ep. servioo au cours supérieur de Lomé est mis à m 
disposition .. du . Ptincipal du Collège Classique et 
Moderne de Lomé. 

Par décision nG 1.008 D/P du : 
·29 décembre 1950. - Les mutations suivantes sQnt 

prononcées parmi iè personnel africain de l'Assis­
. tance Médicale Indigène: • 
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à Lomé: 
6eFumey Viœncia, infirmière de classe stagiaire, 

en serVlce à Tsévié. 
Gartner Elisabeth, infirmière de 6e classe stagiaire, 

en service à S'Okodé. • . 

à Tsévié: 
6eAtayi Euniee, infirmière de classe stagiaire, en 

service à Lomé, en remplacement de l'infirmière de 
6e classe stagiaire ;Pumey Vicencia. 

à Sokodé: 

6eBruce R'Osaline, infirmière de classe stagiaire, 
en service à L'Omét en remplaooment de l'infirmière 
de 6e classe stagiaire Gartner. . 

Par décision nO 1.020 D/P du : 
:31 décembre 1950. - Madame Villedon de N aide 

4eEtiennette, institutrice de classe du cadre local 
supérieur, de retour de congé, arrivée au Territoire 
!le 24 décembre 1950, est affectée au cours supérieur 
de Lomé. 

Pai' décision no 3 D/P du: 
.;3 janvier 1951. - M. Ménard Pierre René, Admi­

mstrateur de 1re classe de la France d'Outre-Mer, 
~récédemment inspecteur des affaires administratives 
ilu . Togo, de rel:JOur 'de d:mgé el "attendu à Lomé le 
ta janVIer 1951, par le paquebot « Brazza », est af­
fecté au Commissadat de la République. '. 

Par décision nO 4 D/P du : 
'3 janvier 1951. - M. BruDe Emmanuel, géomètre 

adj'ilint de ae classe, mils à la disp'Osition dU chef du 
service des Eaux et Forêts par décision nO 998/DP. 
du 28 décembre 1950, continuera jusqu'à nouvel 
ordre, ses services aux Domaines. 

Par décision no 5 DjP du: 
4 janvier 1951. - M. Aubanel Pierre, Administra­

teur adjoint de 1re classe de la France d'Outre-Mer, 
de retour de congé et arrivé à L'Orné le 31 décembre \ 
1950 par le sis Hoggar, est nommé adjoint au Com­
mandant du Cercle d'Anéch'O, en remplacement de 
M. Richa,rd, élève administra:tcur. 

M. Richard Paul,élève administrateur de la France 
d'Outre-Mer, reste affecté à Anécho. 

Par décisi'On nO 18 DjP du : 
9 janvier 1951. - La, sage-femme africaine de 

1re classe ,Akouété Paula, en service à la Maternité 
de L'Omé, est affectée à Allécho, en remplacement 

1rede la sage-femme africaine de classe Boccovi 
Sophie, titulaire d'un congé de maternité de deux 
m'Ois, à c'Ompter du 25 janvier 1951. 

. Par décision na 19 D/P du : 
9 janvier 1,951. - M. Lassey AssiakolleyFaustin, 

chef de travaux pratiques auxHiaire, précédemment 
en service au Coll~e Classique et Moderne de Lomé, 
est mis, en' attenaant l'organisation oomplète d'un 
:laboratoire dans ce dernier établissement, pvovisoi-. 
rement à la disposition du directeur du· Collège 
-Moderne et Technique de Sokodé. 

C••,é 
MODIFICATIF à la décision no 987/DP du 26. dé­
cembre. 1950 Qccordant congé admimstratil. 

Au lieu de : . 

. Un' ~ngé ;d~i~isiratif de ~pt' m"oi~ p:Ou~ ~n' jdui; 
à Pédernec Côte du n'Ord, est aCcordé à M. Danielou 
Edgar, receveur avant 2 ans des Transmissions de 
la France d'Outre-Mer (indice métro 400) qui comp.te 
29 m'Ois de séj'Our consécutifs dans le Territoire. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Lire: 

, Un congéa~ministr,atif de sept mois pour en jouir 
a Pédernec Côte du n'Ord, est accordé à M. Damelou 
Edgar, rooeveur après 2 ans des Transmissions de 
la Franœ d'Outre-Mer (indice métro 430) qui compte 
29 mois de séj'Our conséciî'tifs dans le Territoire. 

. . . . ., . . . . . . 
.Lie ·reste sans changement. 

Riq.'.ltio. d. p....,. 

Par décision no 1 D/P du: 
2 janvier 1951. - Une réquisition de passage de 

ret'Our en France, par anticipation et pour raison de 
santé en 2me classe (groupe HI). est accordée de 
Lomé à Paris, sur l'avion d'Air-France attendu à 
Lomé le 4 janvier 1951, à M. Combes Emi:le, con­
trôleur .après 18 mois du cadre commun supérieur 
des Eaux et Forêts de l'A.O.F. (indice local 558) 
évacué s,ur la Métropole. 

M. Combes voyage accomp~gné de sa femme. 
Son lieu de résidence est Aix-en-Provel!ce, Pont 

de Béraud, Villa B'Or:relly. 

Par décision no 2 D/P du : 
, 2 janvier .1951. - Une réquisiti'On de passage en 

3D;1è classe (Groupe IV) est accordée, de L'Orné à. 
Paris, sur l'avi'On d'Air-France, attendu à L'Orné le 
4 janvier 1951, à M. Regent Claude, infirmier en 
chef de 30 classe du cadre local du Togo (indice 
!local 410), pour accompagner M. C'Ombes EmUe, 
évacué pour rais'On de santé sur la Métrop,ole .. 

M. Regent devra ètre de ret'Our au Territ'Oire au 
plus tard le 10 avril 1951. . 

Il est tenu de faire connaître son adresse en France 
au chef du service colonial de Bordeaux. 

M. Regent Claude aura droit à une réquisition de 
pass.age . pour :rej'Oindre le Territoire. . 

La période que l'intéressé passera dans la Métro­
pole viendra en déduction de la durée du congé 
auquel il peut prétendre. 

Diapoaibillti 

Par décision nO 1.017 D/P du: 
1.30 décembre 1950. - M. Traugott D. Aziawo, 

. p'Ointeur 	~ 1re classe du cadre local des chemins de 
fer du Togo, est, sur sa demande, placé dans la 
position de disponibilité sans solde pour une période 
de un an, à compter du 22 janVier 1951. . 

_._---~ 
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Par décision no 11 D/P du: 
6 janvier 1951. ,- M. GrunitzKy Nicolas, adjoint 

technique principal de 2e classe du cadre loéal supé­
rieur des Travaux Publics du Togo, en disponibilité. 
sans traitemènt; est, sur sa demande, maintenu dans 
cette position pour une niOuvelle période de Un an, 
à compter du 1er janvier 1951. ' 

....li... tli.cipU••iru 

Par décision no 9 D/P du : 
6 décembre 1950. - Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé aux agents dont les noms suivent 
en service au Réseau des C. F. T. (Exploi,tation): . 1 

1° - Djeguede Antoine, reCC'feur de 2e classe des 
C.F.T. pour le motif suivant: 

«Relachement dans le contrôle voyageurs ~. 
'ILa - Akakpo Emmanuel, facteur de 3e classe des 

C.F.T. pour le motif suivant: 
« Brutalité à' l'égard d'un subordonné ayant en­

traîné incaPlilci~ de travail tant pour le chef de train 
que pour lUI-meme )}. 

n.la - Amoussou ,Boniface, SIOus-chJef de station 
de 2e classe, préposé au guichet no 2 voyageurs Lomé ' 
G. V. pour l,e motif suivant: 

« Négligep.œ ayant entraj~é manquant de Caisse» 
IVo - Mlsseb,mkpo Maunce, facteur de3e classe 

des C.F:T., faisant 'fonctions de c4et de manœuvre 

au mouvement pour les motifs suivants : 


«Inexécution d'U!n mouvement IOr<Jplllllé - Exé­
cution tardive d'un autre mouvement)}. 


, Lic•••ielllcala 

Par arrêté nO 1.069-50/P du : 

29 décembre 1950. - Le moniteur d'agric'Ullture 


stagiaire Mitchikp~ Amoussoll Gaston, en' service à 

iJ..a ferme-école de" GIidji, est licencié de son emPllOi, 

pour, inaptitude professionnelle, pour compter du 1er 


JanVIer 1951. '.
l 

Pal~ décision nO 17 DfP du : 
9 janvier 1~51. -Sont licenciés pour oompressiion 

d'effectif, pOur compter du 10 février 1951, les 
agents j-ournaliers désignés ci-dessous, en service au 
bureau du Personnel: ' 
M.M. Lawson Laurent - Koudan Mathieu. 

Gard.. ,.re.Ueu 

Par décision no 10'D/P du: 
6 janvier 1951. -: Les élèves gardes forestiers dont 

Iles noms suivent et qui viennenf d'achever leur stage 
d'instruction militaire, reçoivent les affectations sui­
vantes : 

'ù Lomé: 
Zinsou BenjariliJn 

dTogblékové : 
Gbohoun ';Ambroise ' " 

à AlI1kpamé: 
LougouiAkakpo. 

------~---------

Par ,arrêté no 19-51jP du: 
9 j~n:vier 1951. - M. BossouFadO Mathias est 
n~é . , garde foreStier stagi'aire à cOmp,ter dt( 5 
janvier f951. 

G.rd.·-Ir••"" •• 
Par déCision' no1.068-56jP du: 
29 décembre 1950. - Est aCceptée' pour compter 

du" 20 décembre 1950, la démIssion de son emplOi:
offerte par M., Djondo FranÇois Isaac, garde fron­
tière de 6me classe.' ' 

Par décision nO 1.009 DjP du : 
29 décembre 1950. - Le garde frontière de âme 

classe Missüde Louis en service ,au poste des ®uane9 
de B.atomé est affecté à la, Brigade des douanes ·de 
Lomé pOur compter du 1er janVlrer 1951. 

".r••• dc ..Ii•• 

Par. arrêté nO 1.071-50jBM du: 
29 Idlécembre 1950. - Sont inscrits an tableaiu: 

d'avancement au titre du 1er semestre 1951 et nOm­
més aux grades ci-après pour compter du 1er janvier.
1951: ' ,J, 

Adjudant-chef 
Kpatchazi, ad.iudant, No l\iJle 1.717, du peloton de 

Mango 

.4.djudant 
Youa, brigadier~chef de 1re classe MIe 1.662,ûu 

dépôt des gardes 
, Mensah Philippe, brigadier-chef de 1re classe MIl! 
1.307, du dépôt des gardes 

Yaoouba, brigadier':'chef dé 1re classe, MIe 1.265, du 
pdloton de Sokjodé (Bassari). , 

• Brigadier-chef de 1re classe 
Tchanile Adam, brigadier-chef 'de 2e , classe, Ml. 

1.605, du peloton d'Anécho ' 
2eAdegnadj10u Boniface, brigadier-chef de classe,

MIe 1.160, du peloton de -Soklodé 
2eLawson Fossou, brigadier-chef de classe" We 

1.459, du déppt des ,gardes , 

Brf,'gadier-chel de 2e classe 
Dansi Akpadji', brigadier de 1re , classe, Mie 1.392, 

du peloton d'Atakp.amé 
- BadJon, brigadier de 1re classe, Mie 1.725, du pelo­

ton d'Atakpamé" ' 
Agbogao Bali Balro, brigadier de 1re classe, MIe 

1.603, du peloton de SoIrodé (Bassan), , 
1reTandjana Thomas, brigadier de classe, Mie 

1.728, du pel.oton de Sokodé 

Brigadier dl'. 1re classe 
Kalaou Bernard, brigadier de 2e classe, Mie 1.244, 

du peloton de Lomé " 
, Dan$fiinou Jean, brigadier de 2e classe, Mie 1.386, 
dupaoton de Lomé ' 

Cafechina Tangayou, brigadier de 2B classe, Mltil 
1.665, du dépôt des gardes ",',.' ' 

$agbo Hounsou, brigadier de2e classe, MIe ~.607; 
du dépôt des gardes ' '.' ' 
A~té Roberts brigadier de ~e ,~lasse, Mie 1:610, du 

déppt ,des garaes . 
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Brigadterde. 2è claBBe 

Bodombossou Martin,garde de 1re classe, MIe 1.564. 
du peloton de Mango 

1reAtafaye Ganda, ~arde de classe, MIe 1.296., 
d.u 	 peloton de Lome . 

Kankoua Batoukoutara,' garde de' 1re classe, Mie 
1~366, du peloton de Lomé (Tsévié) 

l\.arsa Mlc~el, garde de 1re Classe, Mie 1.743, du 
:~oton d'Anecho 

.Kaga Jean-Baptiste, garde d~ 1re classe, Mie 1.700, 
du dépôt d·es gardes , 

Ali, Maloua, garde de 1re classe, Mie 1.733, 'du dépôt
des gardes

Kadjaka, garde de 1re classe, MIe 1.433, du peloton 
de Lomé 

Koubode Hounsfou, garde de '1re classe, Mie 1.397, 
du peloton d'Atakpamé " 

Lare Lamboni, garde de 1re classe,Mie 1.,632, du 
~loton d'Atakpamé , . 
'Djatanima Akpémi,gard,e de 1re classe, Mie 1.796, 

du dépôt des gardes 
Cyr Boi, garde de 1re classe, Mie 1.642, du dépôt 

d.esgardes ' 
Ezao Kokodé, garde de 1re classe, Mie 1.742, du 

dépôt des gardes 
Alatebi Barangama, garde de 1re classe, Mie 1.664, 

du dépôt des gardes 
Assoumani Tchani, garde, de 1re classe, MIe 1.705, 

ftu dépôt des gardes , 
Mama Henoît, garde de 1re classe, MIe, 1.667, du 

dépôt des gardes 
,Aquereburu Wenceslas, garde de 1re classe, Mle, 
1.575, du dépôtd.es gardes, , 
, HounsouHounzandji, garde de 1re dasse, Mie 1.385, 

du peloton de Sokodé , 
Gbadago Emmanud, gàrde de 1re classe,' MIe 1.734, 

du peloton de Sok:Odé 
Sowlani Sourn, garde de 1re classe, Mie '1.583, du 

peloton deSoktodé 

1reGarœe de classe 

Tiembako N ao, garde de 2e classe, MIe 1.563, du 
peloton de Lomé, ' 

Laré KrOmbati, garde de ~ classe, Mie 1.550, du 
peloton de Lomé ' 

Ali Kandé; garde de 2e classe, Mie 1.779, du pelo­
ton de Lomé 
, Djatongue Lamboni, garde de 2e classe" Mie 1.546, 
du peloton de Lomé , 
" Katchimbou Sogana,' garde de 2e classe, Mie 1.695, 
du dépôt des gardes 

Zoumawou Cyprien, garde de 2e classe, Mie 1.793, 
d.u 	 dépôt des gardes ' 

Laré Konl~ni, g~r1~ de 2e classe, Mie 1.800,' du pe­
ton de Lome (Tsevl,c) " , 

Yao Bogo, garde de 2e èlasse, Mie 1.777, du peloton 
de Lomé (Tsévi,s) , 

Pana Koffi, garde de 2e classe, Mie 1.762, du dépôt 
tles gardes 	 , 181'"' d'Amebepe Longin, garde de 2e classe, Mie . l, u 
dépôt des gardes ' 

Bagnabana Tébessi, garde de ~ classe, Mie 1.819, 
du dépôt des gardes 

Banaoue Kohouéya, garde de 2e classe, Mie 1.670, 
,du dépôt des gardes ' 

Seba Bignama, garde de 2e' classe, Mie .1.426,' du 
dépôt des gardes 

Anato Bélogou, garde de ~ classe, Mie 1"390, du 
dépôt des gardes 

.~~ .. -.. - sr 

Afo Atcha, garde de 2.., classe, Mie 1.481, du dépôt 
deS ;gardes' " , 	 .' " ' 
, 	 Tarkpà, Zato,garde de ~ classe, Mie 1.690, ,du 
dépôt des gardes 

Motcho Julien; garde de 2e classe, Mie 1.502, du 
dépôt des gardes 	 . 

Sama Toi, garde de 2e classe, Mie 1.804, du peloton 
d'Anécho 

Elva Tcherida,' garde de 2e classe, Mie 1.752, du 
peœton d'Anécho 

SesseQu Kolou,garde de 2e classe, Mie 1.675, du 
peloton d'AnécbJO 

Badjague Agbatigné, garde dt> ~ classe, Mie 1.625, 
'du peloton de Kloufp 

Patouba Eugène, garde de' ~ classe, Mie 1.624, du 
peloton d'Atakpamé ' 

Nam Laré, garde de 2e classe, Mie 1.691, du peloton
d'Atakpamé ' ' 

Kombati Beton, garde de 2e classe, Mie 1.750, du 
peloton de SQloodé ' , 

2eKossi Kpagnani, garde de classe, Mie 1.526, du 
peloton de Lama-Kara , 

Sankondja, garde de 2e classe, Mie 1.748, du peloton 
de Mango

Samboueb Dago, garde de 2e classe, Mie 1.686; du 
peloton de Mango '. 

,Sont inscrits au tableau d'avanœment au titre du 
2me semestre 1951: ! 

Pour Adjudant 
AUdou' Alber~ brigàdier-chef de 1re classe, Mle 

1.577. du peloton d'Atakpamé 

PlOur Brigfi!lie..r-ChRt de 1re cla.sse 
Zakari Amélété, brigadier-chef· de ~ classe, Mie 

1.232, du. peloton de ~li()u~ ,. ,"
Lambolll Komlan, bngadler-chref de 2e classe, MIe 

1.207, du ~lotonde Lomé (lsévié), 

Pour Brigadier de, 1re classe 
Kondian Kombaté, brigadier de 2e classe, Mie 1.623, 

du peloton de Soklodé (Bassari) " 
Ya.coubou Abdoulaye, brigadier de2e classe, 1\1;le 

1.216, du peloton d'Atakpamé 

Pour garde de. 1re classe 
Atikpo Augustin, garde de '2e classe, Mie 1.759, 

du dépôt des gardes 

DIVERS 

Par arrêté -no 1.072-50/F du: 
29 déœmbre 1950. - Il est accordé aux orphelins 

1rede l'rex-ouvrier de clas~ ,d~ chemin de f~r. du 
Togo Tianiiyou ~rruold, .décedé a bomé le 13 JUllle,t 
1950, les allocations SUIvantes: ' , 

Au taux annuel de mille, cent vingt trois francs 
(1.123 francs) pour compter du 1.4 juillet 1950, à 
chacun des orphclins Gil-des'Sous déSignés : 

1°1 - Salamatou Ti.amtyou, née à Lomé,.le 24 
juillet 1935 de Tiamiyou Arnold et de Neneagmnawo., 

2P1 - Assani Tiamiyoil, né à Agoué (Dahomey). 
le 3 août 1936 de 'Tiamiyou Arnold et de Demehio 
Théresia. 

==='----=; 
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Les allocations d'orphelins susvisées ~rOnt manda- . 
tées au nom du sieur M;oïse Liady Brim, tuteur légal
suivant certificat d'hérédité du 9 novembre 1950 
étab~ par devant l'Adniinistrateur-Maire de Lomé. 

La Clépense résultant du paiement de ces allocations 
incombe <lU Budg.et annexe du chemin de fer du Togo. 

Par arrêté no 1.074-50jP du: 
29 décembre 1950. - Il est accordé à la veuve 

et aux orphelins ci-dessous, les allocatÎlOns suivantes: 

AlloO(Jtjon. de ve,uve 

Au taux annuel de neuf mille trois cent soixante 
quatorze francs (9.374. frs), pour compter du 29 
juillet 1950, à Ablavi, Kowou. née vers 1901 à Vogan 
(Cercle d'Anécho) Veuve de l'ex.-maître-ouvrier prin­
cipal de 1re classe du chemin de fer du Togo AdJoté 
Ilerberl . 

! AlloCQ,ÜQl1.8 d'lJrp'helin.s 

20. - Au taux annuel de mille huit cent soixante 
quinze francs (1.875 frs) P9ur comp~r du 29 juillet 
1950 à chaque groupe d'orphelinsci"'"après. 

1er grouRe.· 

Adore Mathias, né à Lomé ie 22 août 1940 
Adokovi Joséphine, née à Anéchole 3 janvier 1945 

de Adoté Herbert et de Ewodopè Saga.
1. 

2e gr.oupe 

Adolevi Marguerite, née à Lome le b janvier 1937 
de • Adoté Herbert et de Goudelagbe Cécilia. 

3e groupe 

A.dokoué Bernard, né à ùom~ [e 25 décembre 1941 , 
de Adaté Herbert et 'de Atessi Amendé. 

4e groupe 

Kalévi Séraphine, née à Allécho le 1er janvier 1940 
de Adoté Herbert et de Ablavi Kowou. 

5e groupe 

AdokoLouisè, ilée à Anécblo [e 3 août 1938 

de Adore Herbert et de Kugna. . " 


Les allocations d'orphelins susvisées seront man­
datées au nom du sieur Adovi' Aloysius, tuteur légal 
des orphelins· de AdoM Herbert, suivant certificat 
d'hérédité en date du 26 septembre 1950 délivré par 
l'Administrateur~Maire de Lomé. 

La dépense résultant du paIement de ces alloca­
tions incombe au budget annexe du chemin de fer 
du Togo. 

Par .arrêté no 17-50/AP d'u ; 
9 janvier 1951. - Est et demeure, rapporté par"

rêté nO 871-50/A.P. du3 novembte195Q autorISant 
M.aitre Sanvee Hobert, Avocat-défenseur à Lomé (TIO_
go) 'à s'absenter du Territoire ,du 'logo p~ur une 
durée de 5 mois à compter du 15 décembre 1950. 

•...i'•.•..a 

Bourses 

Par arrêté nO' 1.084-50jE du: 
31 décembre 1950. - Une bourse' d'internat, pour 

l'année 1950-1951 est accordée à chacun des ' élèves 
du Collège de Sokodé, ~nt- les' noms ,sUivent : 

A) - COLLEGE MODERNE 

. Cirasse de3e• 

Adam Halilou Gbati Bernard 
Adigo FrançoiS Kahraitchouka Lissagoa,
Bekoutare Kanao Pana Ombri 
Boukpessi N ossa Salami Ganiyou
Djibrine Bo:uraima' Taro Tombozlo 
'Follygan Jean Zakari Silvère 

Classe de. 4~. , 

Alassani Boukari! lssaka Abdouraouf 

Bawa Bouraima Koutcho Alfred 

Biao NiCOlas Osseyi Emile 

Gbekou Enlllianu'el 


C1Q8se de 5e 

Abboulaye Salami Gaba ViCtor 
Agbety Clém~nt Gblao Esso FousSéni' 
Alassani MoumounÏt Gonçalvès Charles . 
AlIingue KM Idrissou Aboudou-Kérim 
Ayeva HysaIalou Kponton Ephrem
Ayeva Zélia Kérim Abdoulazizi ' 
Biao Aga MOunloum .Mama 
Boucari Kérim QuenunrEIllIl1anuel ' 
Combate Wandiagueb Zougl>édé . Michel 
Ebrahim Salifou 

Madji Seydou Gantin Koffil 

Agoogaou Paul. ' . Gbadamassi Lamidi 

Atcluibal() Moussa . Kao Sei . 

Ashiabor Christian' Kàpi Laraoou 

Ayeva Foudo'u Koubonou Sim/On

Ayeva Anna Kponton ThéodPre 

Boojona Antoine Soule Seidou 

de Mécœiros Esther Mankoubi Bawa 

FoUy Bernard , Tonou Lucie 

Fumey Adjété Woro Bouraïma 


B) "COLLEGE TECHNIQUE' 

CI~se de, 5e• 

Afangnivo Paul 'Guenonh Paul , . 
. ;. 

Hazou'me Dés:~ 1 . AfidegnonEtienne .u.l\;;ï . l, j

Akato Akinam Lawson Frédéric 1 ' f
Akpabe .Daniel Kinvi Kouévi 


. Amoùzou Léon Messanvi Dominique 
Birregah Tibigouna 'Salifou Kassim' 
Bodjona Tcha Sedalo Bernard· 
BoukariAdatn . Sena Arouna 
Bouraima Lou:is Souduagbo Isidore 
Byll Hyp~lite, , Soulemana Awun' , 
Fantognon' H. François Toumey Emmanucl 
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Glo.sse de.6e• 

Adjalo Emmanuel EdjosSanh Henri 
Adjano Emmanuel English Attotan 
~foutou Louis Kpotufe Benjamin 
~gbehey Dominique Komlassanh Hermann 
~gbavo Ambroise . Mome Hoavor 
'Agbli Edouard Ouro Agom . 
üoviMathias Pandam Battemassi 
:Assogba Raoul i Salami Tyamiou . 
Attohoun ,Alex Solitoke Hermann 
Ayeva Fousséni.. Wilson Adjévi 

'Boucari Idrissou 
Une boul'Se d'internat, pour l'année scolaire 1950­

1951 ,·est acoordœ. à chacun des élèves du Cours 
Complémentaire et' Normal d'Atakpamé, dont les 
noms suivent:.· . 

. Agbassah Bruno. Zekpa Isaac 

Houinsou Char1em~gJJ.e KomIan PapI

Akakpo Charles' Hetchili Pierre 

Akakpo Gabriel Adza Seth . 

MOUVl Ambroise Klevo Raphaël 

Schneider Ernest Kou ami Jean 

VVovor Jean Hope Emmanuel 

(iQka Nicolas , . Freitas.· Cyriille . 

Nassiguede Tchaouto Koffi. Nicplas 

'Amoussou Placide Agbodjan Georges' 

Gbone Jules. Damessi Daniel 

Ziadje Mathieu Kpodar Leandre 


" Yawo Alphonse 
. Une bourse d'internat, pour l'année scolaire 1950­
1951, est accordée. à .chacun des élèves de l'Ecole 
Professionnelle ~e SQkiodé, dont les noms ~uiyént: 

.4e Année 

Kassa· Bessan DanIel . . Tossou 'François 

Toovi :Innoœnt Dzogbema Joseph 

Akakpo Joseph Pakai Tomélaki. 

Boucar Eugène. Toyi Bruno Emile 


3e Année 

Lawson Adolphe Assion Ekué 

Megbayao Dominique KomIan Joseph 

Sam~ ,B;Idji Dongo Issaka . 

Kassun Seydou 'AH Issifou 

Agbodan Antoine Gnansa Essénà' 

Bamezon . Ayi' Homawo Cyprien 

Azama Tokpa Palabe Damigou

Aaom Songai Douti N agnandjo . 


2e Année 

Banawoye PanlAlassani Adrien 
Akotogan Cléophas Alou Kaoui 
Ayeva AUdou , . Adam Saibou 
Lmdeyou Barnabé .Gnanda André 
:wagbe Nicolas Afon Salifou 
Sodji Yacynthe Kofeto Jean 
Sont supprimées, pour l'année 1950-1951, les bour~ 

ses accordées aux élèves dont les noms s1Ùrent: 

A) - COLLEGE MODERNE DE'SOKOD~ 
. Clâsse 'de 4e• 

Yevessin Akppvi' 
Ç((JJ;sede 5e; 

Agbodjan TfÎom.as· . HounguèS Henri.·/ . 
Alexandre Jean .. Ziebrou Lambrowssa' 
Bassa Louis 

Classe 'de 6e• 

Abete 	Pml':!-nam Adja .Bandja 

B)- COLLEGE TECHNIQUE DE SOKODE 
Classe de 6e• 

Adam Bouraïma .Kponomaizo André 

Combate Soungénin Sanoussi' Tyamiou 


'Doise Akouété FoUy 


C) -	 ÉCOLE PROFESSIONNELLE DE SOKODE 
KomIan Michel Dossah Pierre 

Lassey Hospice d'Almeida Eusèbe 


------------~-­

H..i~.i.r 

Par arrêté no 12-51jAP. du: 
8 janvier 1951. - M. Campbell Alfred, comnli;s 

,d.a~tylographe à salah'e' j~urnaIier, mis à la di~pl()­
SIllon de M. le Juge de PalX à compéten~e restrel!nfJe 
d'Anécho par arrêté nO 666/DP. du 26: août 1950 

'l68t nommé aux fonctiQns d'huissier auprès de la 
d\te Justiae, en remplacement de M.Abbey Barthé­
\Leroy, .appelé à d',autres fonctions. . 

lad.mail." d. tr.asport 

Par décision no 1.019 D/F du : 
. :31 décembre 1950. - Les agents désignés ci-après, 
sont autorisés à utiliser lem" bicyclette personnelle 
pour tes besoins du service.'· A cet effet, ils perce­
vront une indemnité d'entretien d'un véhicule de 
quatre;,.vin~s francs (.80 frcs.) par mois, payable . 
trimestrielfement et à terme échu, sur le vu d'un 
certificatatf.estant qu'ils ont utilisé ~eur bicyclette.· 
personnelle pour les besoÏ!Q.S du service durant la 
période, en cause,', . 

10 - CIRCONSCRIPTIONS ADMINISTRATIVES 

(a) Pour compfJer du 1er jarwier 1950 
M;M. 	Gomez Richard, planton au Cercl~. de Lomé. 


Dossou Anatole Gabriel, chef de poste adminis­
tr.atif N uatja. 

Hantz Richard,. commis .d'administration plin­
.' cipal à PaUmé. . . 
Atayi, Joseph, commis d'administration .à Pa-

Hmé. 	 ' '. 
Atsou Jean Agbovor, commis d'administration 

à Palimé. . . 
Crn;ljie Laurent, commis d'administration à Pa:­

. hmé. . 
Thon Pllilibert, commis d'administration à La­

ma-Kara. # • 	 . 

Yao S. GiIbert,.commi'S journalier à Lama':Kara. 
Esso Joseph, agentauxiliaI.re à Lama-Kara. 
Bodjona Michel, commis d'administration à 

Mango. . 
Bessi Gabrilel, commis d'administration à Da­

pango. . 
Sa,mbiani! Konkadja, commis d'admÎu!Ïstratiou 

. a Dapango. 
Nam Bondine, planton journalier à Dapango. 

(b) Pour compœr 'da 1er mai 1950 
M. 	Sabi Asmard, commis d'adminis~ation adjoint 

à Lama-Kara, 
La dépense est imputable au chapitre \t ....;.. article 

4 - paragraphe 10 du budget loOcal - exercice 1950. 
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20 ) - TRIBUNAL DE PREl\'IiÈRE iNSTANCE DE LOMÉ 

Pour compter du 1er janvier 1950 

M.M. 	Abalo Messanvi Ferdinilnd, planton prind'pal 
au Parquet de Lomé. 1 

Gagnon Emile, planton auxHiaire au.Tribuna1 
de 1re . instance de Lomé. 

La dépense est imputable au chapitre V - article 
5 - par,agr,aphe 5 du bp.dget local exerCIce 1950, 

30 ) - POLICE ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE 

(a) Pour compter du 1er janvier 1~50 

M,M. 	 Comlan Georges, assistant de police à Lomé. 
Bruce Cuthbert, assistant de lice à Lomé, 
Dossouvi André, assistant de 'ce à Lomé. 
Ananou Maximin, assistant de police à Lomé. 
Aguigah Hubert, assistant de police à Lomé. 
Tchacoron HoIljoré, assistant de police à Lomé. 
Soglo Paul, assistant de poUce à Lomé. 
Joshua Elie, assistant de police à Lomé. 
Aguiar Adolphe, assistant de police à Lomé. 
DanSQu F. Justin; assistant de police à Lomé. 
Yakissa Tassiba, agent de police à la sûreté 

à Lome. 
Assani Nafiou, agent de police à la sûreté à 

Lomé. 
Davi Norbert, assistant dè police à Tsévi~. 
Assogbavi Honorat, assistant de p,Olice à Ané­

cho. 
Ahamada Megnissé, bdgadier de police à Ané­

cho. ' 
Anani Ayivi, agent de police à Anécho. 
Seddor B. André, assistant de police à Man~. 
A~bam Tana Bernard, brigadier chef de polIœ 

a Mango. ' 
Hounsou LlOkpssoU, agent de p!Olice, ,à Mango.
Assou Djato, agent de police a Mang!o. 
T:ella Ouyega, agent Oe police à MaRgo. 

(b). Pour comp,ler du 1er lévrier 1950 \\ 
M. 	Afantodji Michel, commis d'Administr,ation à 

la Sûreté à Lome. ' 

(c) Pour compiler 'du 1er 11i(lJ's 1950 

M. Sanvee Noël, assistant de police à la Sftr~té à 
Lomé. ., 

La dépense est imputable au chapitre " art:œle 
8 ..:- parag. 5 du Budget local - exercice 1950. 

40 ), - BRIGADE DE GENDARl\1ERIE 

P()ur cQmpt~r du 1er janviu 195() 

M.M. Teœvi 	K. Raphaël, commis au poste de Gendar­
merÎJe N ahonaIe à Palimé. 

Kerim Asma, brigadier de police à la Gendar­
merie de PaUmé. 

Ad jevo K. Michel, brigadier de poliœ à la 
Gendarmerie de Palimé. 

, La dépense est imputable au chapitre V article 9 
parag. 1 - du Budget local _- exerCIce 1950. 

5°J - GARDES-CERCLES 

(a) Pour comp,l:er dU. 1er 'jarwirer 1950 

M.M. 	Togbe Michel, adjudant du dépôt des gardes­
. cercles à Lomé. . . 

2eBakoubolo AUjon, garde-œrde de classe à 
Lomé. 

Tchemba, brigadier-chef de 1re classe à Tsév-OO. 
2eLamboni Komlan; brigadier-chef de classe 

à Tsévié, ' , 
1reAmegbezo Komlan, brigadier de classe à 

Tsevié. 
Lakougnohan, brigadier de 2e classe à Tsévié. 
Maron Teoassé, brigadier de. 2e classe à T'sévié. 

2eTang Caféchina, hrigadier de classe 
à le. . 

Baketinahoue, garde-cercle de 11'e classe à Tsé­
vié. . 

Sabone, Laré, garde-cercle de 1re classe à 
Tsévié. , 

Batoukoutara Kanklona, garde-cercle de 1re clas­
se à Tsévié.' . 

Bogo Yao, ,garde-cercle de 2e classe à Tsévié. 
Lar.e Kolam, garde-cercle de 2e classe à Tsévié. 

2eNanadjc Houyanga, garde-cercle de classe 
à Tsévié.· . 

Wam' Kpekou, garde-cercle de 2e classe à Tsé­
vie. 

Lare Nayem, garde-cercle de 2e classe à Tsévié. 
2eTchenùye Ayenga, garde-cercle de classe 

à Tsévié. . 
Kotoa André, garde-cercle de 2e classe à Tsévié. 
Kota Benoît, adjudant, chef du pelotlon ~ des 

gardes-cercles à Anécho. . 
Bojona DanÎJel, brigadier-chef de 1re classe 

à Anécho. 
2eKombati DamorOlI, bdgad1er de classe à 

Anécho. 
BouraÏma Issifou, brigadier die 2e . ,classe à 

Anécho.. 
2eYorollma Alasana, brigadi:er de classe à 

Anécho. 
Somavo Irenée, brigadier de 2e classe à Anécho. 
Tcha Bondol1ilOu, garde-cercle de 1re classe à 

Allécho. 
AholiallJSSOU Amoussiou, gardc-oercle de 1r lj 

classe à Anécho. 
1reLamadjie Akanto, gar"de-cercle de classe 

à Anécho. " 
Edjare Ali, garde-cercle de 1r e classe à Allecho. 
Labideto Bayalé, garde-cercle de 1re ~lasse à 

Anecho. 
Djadja Litcho, garde-cercle. de 1re classe à 

Anécho. 
1reAtakai Nimon,garde-oercle de classe à 

Anécho. 
Salifou' Ouretou, garde-cercle de 1re classe à 

Anécho. . . 
1reKarsa Michel, garde-cercle de classe à 

Anécho. 
Lamboni Djenk, garde-cercle de 1re classe à 

Anécho. 
Lamboni Koloni, garde-cercle de 1re classe . à . 

Anécho. . 
1reLaré Djatongué, garde-cercle de classe .à 

Anécho. ' 
Djemon Fatou, garde-cercle de 1re classe à 
. Anécho. 

Mama Benoît, garde-cercle de 1re classe à 
Anécho. 

Samba Toi, garde-cercle cie 1re classe àA~ 
Dramani Saparapa, garde-cercle de 1re. claBse 

à· Anécho. . . 
Tohoind~ Michel, garde-cercle de 1re classe à

Anécho. . 	 .... 
Té~ ll~niel, garde-;-cercle .de l ra .,c~aSse à An~­

.... cho•. 
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Chenda, garde-cercle de 2e ' classe à Anécho.. 

Kebe Békei, garde-cercle de 2e classe à Anecho. 

Téou Kebia, garde-cercle de 2e classe à Anécho. 

Edéou Tchala, garde-œrcle de 2e classe à 


Anécho. . . , 
TakpaDjato, gardie-cercle de 2e classe à Ané­

cho 
Djodi~ Tontane, garde-cercle' cie 2e classe à 

Anécho. 
Sesséou Kolou, garde-cercle de 2e classe à 

Anécho. . 
Kondja Kpandakou, garde-cercle de 2e classe 

à Anécho. 
Tchao Bernard, garde-cercle de 2e classe à 

Anécho. . 
Agondohoul'1Ou Agbandaho, brigadier· chef de 

2e. classe à Atakpamé. . 
Gombola Mossi, brigadier de 2e classe à Ata­

kpamé. ' , . 

Fanou Gbenou Beruard, brigadier de ~ classe 


à Atakpamé. " . 

Sangbago, gàrde-cerc1e de 1re classe à Ata­


kpamé. 

Kpadre q-azozo, garcLe~cercle de 1rç classe à Ata­

kpame. , 

Tcha Gabriel, garde-cercle de 1re classe à Ata­

kpamé. ' . 

Gnelosse Tchambou, garde-cercle de, 2e classe 


à Atakpamé. 

Dansi Akpadji, brigadier .~ gardes-cercles à 


Nuatja. 

Pokanam Douti, garde-cercle à Nuatja. 

Assi Abide, garde-cercle à Nuatja. 

Bangoli Yamoura, adjudant, chef du peloton 


des gardes-.cercles à PaIimé.· . . . 

Zakary Amelefe, brigadier-chef de ~ clMSe 


à PaUmé. 

Koto, brigadier de 1re classe à PaUmé. 

Zimare Zato, brigadier de 2e classe à PaUmé. 

Abalo Edouard, garde-(;ercle de 1re classe à 


Palii:né. 

Ali Tobouan, garde-œrc1e de 1re classe à Pa­


limé. 

Arouna, garde-cercle de 1re classe à Pahmé. 

Kombate Monpion, garde-cercle de 1re classe 


à PaUmé.' . 

Mahoumpa, garde-cercle de 1re classe à Pahmé. 

Dogo Gnande,' garde-cerciè de 1re classe à Pa­


limé. 

1re
Lamboni, garde-cercle de classe àPalimé. 


Ag~~ou Atia, garde-cerCle de 1re classe à Pa­

lIme. 


Toedre Lare, garde-cercle de 1re classe à Pa­

Umé. 


Nimkabou Batima, garde-cercle ,de 1re classe 

à Palimé.·· ' " 


1re,Chene Gbati; garde-cercle de classe à Pa­
limé. . 

1reKommandan, garde-cercle de classe à Pa­
limé. 


B,amela,garde-cerele de 2e classe à PaIImé. 

Togbenou K. Nièolas, garde-cercle de2e classe 


à Palimé. . 

Jacouba, brigadier-chef de 1re classe à Bassari. 

Laré '. Kolani, sergent à Bassari. ' . ' , . 


1reAÎ3t;~ri.Bali Bako,brig~dier. de , cl~e à • ' 

Lorimpo, caporal-chef à Bassari!. 

Kombati Kondian, caporal à Bassari. 

. Kertene, garde:-cercle de 1re classe à Bassari.· 


Bignan ,!chaou, garde-cercle de 1re classe. à 
Bassan. . ' 

Baniport, garde-cercle de 1re classe à Bassari. 
Badjassi Tchali:n, garde-cercle de 1rE' classe à 

Bassari. 
Idrissou, garde-cercle de 1re classe à BassarÎ'. 
Katako, garde-cercle de ,1re classe à Bassari. 
Kezie Agba, garde-cercle de 1r e classe à BassarÎ'. 
Bampini, garde-cercle de 1re classe à Bassari. 
Anayo, garde-cercle de 1re classe à Bassan. 
Konga, garde-cercle de 2e classe à Bassari. 
Barka, garde-cercle de 2e classe à BaSisari. 
Sihou Ahè, garde-cercle de 2e classe à Bassari:. 
Tiyi Kili, garde-cercle de 2e classe à Bassari. 
Sounou Laré, garde-cercle de 2e classe à Bas-

Sari. 
Telou Kagnassime, brigadier-chef de 1re classe 

à Lama-Kara. 
Bandiaré Laré, brigadi,er de 1re classe à Lama-
Ka~ . . 

Kombati Tamoga, garde-cercle de 1re classe 
à Lama-Kara. 

Katassina Kéléou, garde-cercle de 1re claSBe à 
Lama-Kara. . . 

Goaue Lamboni, garde-cercle de 1re classe à 
Lama-Kara. 

Nambim Lamboni, garde-cercle de 1 re classe à 
Lama-Kara. 

Batama Abata,' garde-cercle de 1re clase à 
Lama-Kara. . 

Kpagnani Kossi, garde-cercle de 11'6 classe à 
Lama-Kara. . . 

Fargou L~é, ,garde-cercle de 2e classe à Lama-
Kara.' ' 

'. Madjamna Agouda, garde-cercle de 2C classe à 
Lama-Kara. , ' 

Djobo Idrissou, garde-cercle de 2e claSJSe à 
Lama-Kara. . . 

Kpabou Kolani, garde-cercle de 2e classe à 
Lama-Kara. 

Kpatbazi, adjudant de la garde indigène de 
peloton de Mango. . 

Agondey, brigadœr-chef de 2° classe à Mango. 
Takassi Karsa, brigadier de 1re classe à Mango. 
Tchédré, brigadier de 1re classe à Mango. 
Mama Koumassi, brigadier de 2e classe à ~lango. 
BodonoosSjOu, Martin, garde-cercle de 1re classe 

à Mango. 
Idrissou Marna, garde-cercle de 1re classe à 

Mango. 
Kpatcha H, garde-cercle de '1re classe à Mango 

1reAbalo Kedessim, brigadier-chef de classe 
à DapaJ;lgo. 

2e. Adamou Koukomha, brigadier de classe à 
Dapango. 

2eDagninou Jean, brigadier de classe à Da­
pango.

Kantati . Kangbeni, brigadier de2e classe à 
Dapango. " 

Yacoubou Djafalo, garde-cercle de 1re classe 
à Dapango. 

1reMathinde Djabaré, garde-cercle de classe 
à Dapango.

Koffi Katongué, garde-cercle ùe 1re classe à 
Dapan~o. . 

Doumom· :Tamplen, garde-cercle de -irE' classe 
à Dapango. 

. Alaou Balakassi, garde-cercle de. 1 Te classe à 
Dapango.: 
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Soga Sogne, garde-cerc}e de 2e classe à Da­
pango. . 

Tepie, garde-cercle de 2e classe à Dapango. 

1er(b) Pour compler du lévIter 1950 
M., HounyQ Zinsou, brigadier de 1re classe à Ané­

chQ. 	 . . . . 

(c) Pour compter du 1er mtlrs 1950 
, 	 M.M. Tagban Tchem, garde-cercle de2e classe à 

Tsévié. 
Foulani Samba, brigadier de 1re classe à Tsévié. 

(d) Pour compter du 1er avril 1950 
M. 	 DQssa SimilQua, garde~œrcle de 1re classe à 

Atakpamé. 

(e) POUl' compter du 1er mat 1950 
M.M. 	 AmidQu Monssé, brigadier-chef de 1re 'cl.asse 

à AnéchQ. 
Ayivon Laurent, brigadIer-chef de 2C classe à 

Tsévié. 
YQba Pierre, brigadier de 1re classe· à Ata­

kpamé.
ASSQ N apPQ, garde-cercle de 1re classe à Ata­

kpamé. . 
NassQukou Waka, garde-cercle de 1re classe à 

Atakpamé.
KQmbate DakQ, garde-cercle de 1re classe à 

Atakpamé.
Kallia 	Kogna, garde-cercle de 2e classe' à Ata­

kl?amé. . . ' 
Lablté LawanÎ!, garde-cercle de 2e classè à Ata­

kpamé.
Kpakpu Martin, garde-cercle de 2C classe à Ata­

kpamé. 
Tchrako Tohouégan, garde-cercle de 2C classe 

à Atakpamé.
La dépense est imputable au chapitre V - article 

12 - paragraphe 6 du budget lQcal - exercice 1950. 

.6. - TRÉSOR 
Pour 'compter du 1er janvie;r 1950 

M.M.' Kuad.lQvih Cadmus, commis d'adminish"ation 
principal' au Trésor à Lomé. 

Kekeh Sogodjo H. Ernest, cjommis d'adminis­
tratiQn adjQint au Trésor à Lomé. 

Amoussou Gnimavo, planb:>nprincipal au Tré­
SQr à LQmé. 

La dépense est imputable au chapitre VU - arti­
cle 1 - parag. 4 du budget IQcal - exercice 1950. 

7. - DOUANES 
(a) Pour compter du 1er janvier 1950 

M.M. d'Almeida Alfred; chef de 	la brigade des dQua­
nes à Lomé. 

Messan François, préposé des douanes à la bri ­
gade de LQmé. 

Adjallé Richard, sergent garde-frQntière des 
douanes à la brigade de Lomé. 

Adjololo Hayib«?r, càporal garde-frontière des 
douanes à la brig,ade de Lomé. 

Kpade Sodatonou, capiOral garde-frontière des 
douanes à la brigade de Lomé. . 

Odjo Novor, caPfOral garde-frontière des doua­
nes à la brigade de Lomé. . 

Togni Tetevi, 	caporal garde-frontière des doua­
nes à la brigade de Lomé. 

Tekoe Alfred, garde-frontière des douanes à 
la brigade de Lomé. . 

Biraima J oseph~ garde-frontière des . douanes à . 
la brigade de Lomé. . 

Mensah Emmanuel, garde-frontière des douanes 
à la brigade de Lomé. , . 

Bruce François, garde-frontière des douanes à 
la brigade de Lomé. 

GbedeviAlbert, garde-frbntière des douanes à: 
la brigade de Lomé. .' " . 

Assou Emmanuel, garde-frontière des douanes 
à la brigade de Lomé. 

Kouévidjen Pierre, garde-frontière des douaiJJeS 
à la brigade de Lomé. 

BQadjo B~njamin, gard~-frolltière des douanes 

à la brigade de Lome. . . . 


Agbobli François, garde-frontière des douanes 

. à la brigade de Lome. . . 

Fanou Hubert, garde-frontière des douanes à 
la brigade de Lomé. 

. de' Souza J,oseph, garde-frontière. des douanes 
à la brigade de Lomé. 

Francis Raphaël, garde·frQntière des douanes 
à la brigade de Lomé. 

KOUSSQugbo John, garde-frontière des douanes 
à la brigade de Lomé. 

Dégboé ,Christian,gard,e-frontière des douanes 
à la brigade de Lomé: . 

AgbokQU Constantin, garGe-frontière des. doua­
nes à la brigade de Lomé. 

FQlly Augustin, gard,e-trontière des dou3nesà 
la brigade de Lomé.' . . 

Vikoun Robert, garde-frontière des douanes à 
la brigade de Lomé. . . 

Hiangbey Cornelius,' garde-frontière des doua­
nes à la brigade de Lomé. . 

Adjamgba Robert, sarde-frontière des douanes 
à la brigade de Lomé. 

Koffi Joseph, garde-frontière des douanes à 
la brigade de Lomé. 

AgoSSQU Sylvain, garde-trontière des douanes 
à la brigade de Lomé. 

Miga Zinsou, g.arde-frontière des" douanes à la 
brigade de Lomé. 

MiSsOdé Philippe, garde-frontière des doua,nes 
à 1a brigade de Lomé. . 

TQye Sesson, .garde-frontière des douanes au 
poste de K wadjoviakopé. 

Fahoubo Kabiné, garde-fmntière des drouanés 
au PQste de K wadjoviakopé. 

Afanou LolrosS/Ou, garde.:.frontière des douanes 
au poste de K wadjoviakopé. . 

Hinouhë . Mensah, garde-frontière des douaneS. 
au poste de K wadjQviakopé. 

Chabî Ekpado, g~rd~-fro~tière des douanes au 
poste de KwaûJovlakJopë.

Nogbenyon Jagla,garde-friontière dés dlQuanes 
au poste. de K wa(ijoviakopé. 

Danklou. Bonaventure, garde:-frOritière des d/Oua;. 
nes au poste de K wadjoviaIropé .. 

Marna Adam,.,. garde-frontière des dQuanes au; 
poste de I\.wadjoviakopé. 

Jonathan Augustin, garde-frontière des douanes 
au poste de K wadjoviaIropé. . 

JohnsQn D. Felix, commis principal de 1r~ cl. 
des douanes, chef du poste de. NoéptS. 

ZambaBern,ard, sergent garde-frontière des 
douanes .au poste de NlOépé. 

Houye Dossah, garde-frontière des dbuanes au 
poste de N oépé. 
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Adjikou' Augustin, garde-frontière des douanes 
au poste de Noépé. ' 

Edoh Pierre, $arde-frontière des' douanes au 
poste de N oepé. 

Fumey Hugo, garde-frontière des douanes au 
poste de Noépé. . 

Kpossi Houédanou, garde-frfontièœ des douanes 
au poste de Noépé. . 

Agbaglo Raphaël, garde-frontiène des douanes 
au poste de N oépé. 

Bûukari Indablo, garde-frontière des diouanes 
au poste de Noépé.

Adanhin Abiha, caporal garde-frontière des 
douanes au pûste de Ségbé. 

Azima YourouklOumagni', garde-fIiOntière des 
dûuanes au pûste de Ségbé. 

Tangue Ganda, garde-frontière des douanes au 
poste de 

Avogan Sa , l'de-frontière des douanes 
au poste de S . . 

Dûvonou Elie,garde-frfontièr~ des douanes au 
poste de Ségbé. . 

Dick Pierre, garde-frontière des douanes au 
poste de Ségbé. 

Djatû Lama, garde-frontière des douanes au 
poste de Ségbé. ' 

AyitêPaul, !$arde-frolltière des dûuanes au 
poste de Segbé. .' 

Ankon Barnabas, préposé des douanes, che! du 
pûste de Batûmé. 

Sokemahûu Joseph, garde-fti>ntiè.re des douanes 
au poste de Batûmé. . . .' 

Sanla Tambati, garde-frontière des douanes au 
pûste de Batûmé. . 

Apovo Denis, garde-frontière des dlouanes au 
poste de Batomé. 

Mitchikpe Anani, garde-frontière des dûuanes 
au poste de Batomé,' .' 

Amavi Michel, garde-frontière des douanes au 
poste de Zolo. 

Kûmlan Dossah, garde-frontière des douanes au 
poste de Zolo. . 

Kouassi Pascal, garde-frontière des douanes au 
poste de Zolo. 

Ahû Bonüace, garde-frontière des douanes au 
pûste de Zûlo. 

Broohm Jean, garde-frontière des douanes au 
poste de Zolo. . 

Atayi Godfroy, préposé des d,ouanes, chef du 
poste de Nyitoe-Zoukpé. 

Kouwonou Hubert, garde-fI)c,mtière des douanes 
au poste de Nyitoe-Zoukpé. 

Lokossou Vidégla, garde-tI"Ontière des douanes 
au poste de Nyitoe-Zoukpé. 

Creppy W.alter, garde-fr.ontière des douanes 
au poste de NYltoe-Zoukpé. 

Lawson Pascal, garde-frontièl'C des douanes 
au poste de NYltoe-Zoukpé. 

d'Oliveira Paul, commis pnncipal de 2Il classe 
, des douanes,chef du. p:oste de Klouoo. 
Ayivi Jérôme, caporal garde-frontière des doua­

nes au pQste ae Klouto. 
Adjien André, garde-trontière des douahes au 

poste de Klouto. . 
Kouadou GOu garde-fmntière des douanes 

au poste de K uto. .' 
·Gnidote Amoussou, garde-frontière des douanes 

au poste de Klouto. 
Lawson Espoir; garde.;.frontière des douanes au 

poste de Klouto. . 

Sossou l'brcus, garde-fDontière des d,louanes au 
poste de Klouto.. .. 

Karvie Dominique, garde-frontière des douanes 
au poste de Kloufo. 

Yabo Norbert, garde-frontière des dlOuanes au 
. poste de Kloulo. 

Yigan JoSeph, préposé des douanes, chef du 
poste de Bitjabé. 

Lawson Qscar, garde-frontière des douaùes au 
poste de Bitjabé. 

Lawson Emmanuel, garde-frontière des doùanes 
au poste de Bitjabé. 

Kouwonou Emmanuel, garde-fI'iontière des doua­
nes au poste de Bitjabé. 

Legbagan Boko, garde-frontière des diOuanes au 
poste de Bitjabé. 

,Gnamba Daniel, garde-frontière des douanes au 
poste de Bitjabé. . 

Houmandiaï François, garde-frontière des dOll::t ­
nes au' poste de Bitjabé. 

Aeig1.ossou Emile, préposé des douanes au poste 
de Bangéli. 

Lebne Yabougoulignan, gal"de-frontière des 
douanes au poste de Bangéli. 

Houndjo Gaudens, garde-frontière des douanes 
au poste ùe BangéE. . . 

Salifou Koriko, garde-frontière des douanes au 
poste de BangélL 

de Souza Emmanuel, préposé des douanes, 
chef du poste de Mango. . 

Amadou Yanaba, sergent garde-frontière des 
douanes au poste de Mango. 

Koriko ChOllO, capo!' . e-frontiène des doua­
nes au poste deango. . 

Yéhouessi Eugène, garde-frontière des douanes 
au poste de Mango.

Nyakou François, préposé des douanes, chef 
du poste de Dapango. . 

Kouakouvi Mathias, garde-frontière des doua­
nes au poste de Dapango. 

Gbikpi Pierre, garde-frontière des douanes au 
poste de Dapango.

Abaudou 'Salifou, garde-frpntière des douanes 
au poste de Dapango.,

Sossah BosavmIture, garde-frontière des doua­
neS ,au poste de Dapango. 

Agbodo Edmond, garde-frontière des qouanes 
.au poste de Dapango.

Facombi Jean, garde-t'rontière des douanes au 
. poste de Dapango.
Tetekpli Jean, garde-frontière des douanes au 

. poste de Dapango. . 
Johnson Fréjus, garde-frontière des chouanes 

au :poste de Dapango.
Djeteh Michel, garde-frontière des douanes au 

poste de Dapango. 

(b) Pour compter du 1er avril 1950 
M. 	 Azondjlende Pierre, garde-front~ère des douanes 

à la brigaae de Lomé. . 

(c) Pour compter da 2 Juillet 1950 ~ 

M. 	 Sika Houanou, garde-frontière des Douanes à 
la brigade de Lomé. 

La dépense est imputable il.U chap. Vu. art. 2 ­
p,arag. 5 du budget local - exercice 1950. 

http:garde-fti>nti�.re
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8. - ENREGISTREMIIN'f ET DOMAINES 

.\.. POUl' compter du 1er janvl,el' 1950 

M. 	 Akovi Laurent, planton auxiliaii-e el1 .service 
aux domaines. 

La dépense est imputable an chap. VU -- art. 4 
parag. 5 du budget local exercice 1950. 

9. FORÊTS 

Pour compter du 1er fmWler 1950 

M.NI. Konan Kouai'>si Hernal'o, assistant f.orestier à 
Lomé. . 

Possian Antoine, brigadier des caux et f.OI·èts 
à Lomé. 

Padénou GnégOll'C, brigadiel' des eaux et forêts 
à Davié. 

Dagnon Charles, brigadier des ('aux et forêts 
à Anécho. 

Taloil Lucien,' brigadier des eaux et forêts 
à Blita. 

Ayouba Assani, brigadier des eaux et forêts 
à Amakpavé. . 

Dossou Florentin, brigadier des eaux el tbl'êts 
à ··Palimé. 

Adama Paul, brigadier des ealix et forêts à 
·PaIimé. 

Dangbo Alphonse, brigadier des eaux et fürêts 
. à Palimé. 

'Voolding J-f.enri, agent des eaux et fürêts à 
PaUmé. .. 

de Souza Francois, garde-fm'estier à S:okode. 
Gue8so11 Jean-Marie, garde-forestier à Sokiodé. 
Adinsi Robert, garde-forestier à Pessidé. 
Whallou Daniel, garde-forestier à Lama-Kara 

(b) POUl' comp te.r du 1cr avril 1950 

M. Agbémaplé Nicodème, garde-forestier à Tétét!Oll. 
La dépense .est imputable tiu chap. VU -- art. 6­

parag. 5 du ~~udget local ~. exercice 1950. 

1(l. PmiTES - TÉLÊ:GRAPHES TÉLÉPHONES 

Pour compter du 1el' janVler 1950 

M.M. 	 IJassey Antoine, fadeur principal des P. T. T. 
à Lomé. 

Bouraïma Samuel, fadeur principal des P.l.T. 
à Lomé. 

Eklouvi Bernard, fact'eur des P. T. T. à Lomé. 
Sekou Alphonse, facteur des P. T. T. il Lümé. 
Kodjo François, facteur des P. T. T. à Lome. 
Dossou Michel, fadeur des P. T. T. à Lomé. 
Zfchédr,é Foutama, facteur d'eS P. T. T. à Lomé. 
Kimmankon Victür, fad:eur des P.T.T· à Lom'é. 
Adégnika François, facteur des P. T. T. à Lomé. 
Dossüu Kpadcnüu, survei'llant des P. T. T. à 

Anechü. 
Akakpo A. :\Iich·el, surveillant des P. T. T. à 

Anécho. _ 
Ayité Christophe, facteur des P.T.T. à Anécho. 
Amenyinou Benoît, factelU' des P.T.T. à Ané.· 

cho. 
S08S0U FranÇiOis, facteur d'eS P.T.T. à Anécho. 
Amouzou Z. K. Barthélemy, facteur des P.T.T. 

à Anéchü. 
Zékpa Ignace, facteur des P.T.T. à PaUmé. 
Tcharaka Seybou; surveillant des lignes des 

P; T. T. il BassarÏ. 

Boukari Bitentime Napo, mécanicien auxiliaire 
des P. T. T. à Bassari. 

Küriko Bawa, surveillant des lignes des P.T.T. 
à Sokodé. . 

Djato Poidy, surveillant des lignes des P.T:T. 
à Mangü. 

N Babil\:\ sm'veillant des lignes des P.T.T. 
à ango. 

Fülikoé Aziaba :l!Os,eph, facteut' des P.T.T. à 
Mangû.. 

La dépense est imputable ml chap. X ~ art. l ­
parag. II du budget local exercice 1950. 

H. - TRAVAUX PUBLies 

Ca) Pour compter du 1er janvier 1950 

M.M. 	 Hunlede Winfried, chef d'équipe de l'onte à· 
Tsévié. 

Amecy Raphaël, chef d'équipe de route à Tsévié. 
Agbo Amidou, chef d'équipe de rüute à Tsévié. 
Talata Tarûaré, aide-chef d'équipe de route 

de Tsévié. 
Dossou Jean, chef-surveillant Ppal. des T.P. à 

Anéchü. 
Küuvahe K. Jüseph, ouv6er des T. P. à Anéchto. 
Akoindi, Bapini, ouvrier des T.P. à Palimé. 
Talle Adjana, chef d'équipe des T.P. à Bassad. 
Amouzouvi .Justin, OllVl"ier. des T.P. à Lama-

Kara. . 
Madjedj!e Issifou, ouvrier des T.P. à Lama· 

Kara. 
Ayivi Nicodème, ouvrier des T.P. à Lama­

Kara. 
Amouiou Somk1omba, ouvrier des T.P. à Lama· 

Kara. 
Aboki Thomas, 'Üuvrier des T.P. à Lama-Kara. 
Owrü Ganao, ouvriel' des T.P. i\ Lama-Kara. 
'l'charnIe Addi, ouvrier des T.P. à Lama-Kara. 
Djadjadoum Alassani, üuvrier des T.P. à Lama-

Kara. 
Ayivi Lucas, ouvrier des T.P. à Lama-Kara. 
Djobo Looky, ouvrier des T.P. à Lama-Kara 
Bawa Bagna, surveillant de routes. à Lama~ 

Kara. 
Azote Djato, surveillant de l'Outes à ,Lama· 

Kara. .. 
Kpesson Tobias, surveillant de l'Outes à Lama· 

Kara. . 
Bassabi Tinakpor, surv'eillant de routes à La· 

ma-Kara. 
Abàlo Emmanuel, surveillant de rüutes à La­

ma-Kara. 
Tchamabi Tinakpa, surveillant de routes à 

Lama-Kara. -
Barkola Téou, sury·eillant de la S.J.P. à Lama~ 

Kara. 
Dogo Boukpessi, cantonnier·, aux 'T.P.à ·Mango. 
Yebli Djamongue, ouvrier des T.P.. à Dapango. 
Yentchabre Djatüngue, pointeur jüurnalier à 

Dapango. 

(b) Pour cümpter du 1er avril' 1950, 

NI; Homüuna Adjabou, gàrdc·cercle faisant fbncti'Üll 
de surveiIIant de rüute à Okpahoé. (Ata­
kpamé) 

La dépense est imputable au chapitre X - article 
3 - paragraphe 6 du budget lOcal exercice 1950. 
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12. - AGRICULTURE 

Pour compter du 1er janvier 1950 

M.M. 	 Akakpo Léonard, surveillant d'agrictùtune de 
t'A.O.F. à Lomé. 

Klousse Joseph, monit.eur- d'agriculture à Uomé. 
,Hounsihoué A. Sanvi, moniteur d'agrlcultUl:e à 

Lome. 
'Agbojan Prince Thomas, monIteur d'agIicultnr~ 

à Lomé~ 
Ger:aldo R. Bertrand, moniteur d'agriculture à 

Lomé. 
TamaIdœ E. James, aide-surveillant d'agricul­

ture auxiliaire à Lomé. 
,Gokonou Remy, mbni'teur d'agriculture à Tsé­

vié. 
Adi Hubert, surveillant de cultures à Tsévié. 
Adama l!-0ger~ ~~de-surveHlant auxiliaire de cul,­

tunes a Tsevie. ' 
Agbessinou Jean, aide-sl.U'veillanlauxiliaire de 

cultures à Tsévié. 
11"05,sou Michel, moniteur d'agl'iculture à Gapé. 
'Ananou Mathieu, surveillant de cultures à Gapé. 
Noussoupoe Mathieu, moniteur d'agriculture à 
, Mission -Tove. . . 

Koumassi Paul,surveillant de cultures à Mis­
si<)ll-Tové. " 

Napporn K. Théophile, monitJeur d'agriculture 
à A~ahoun. 

Atsou Albert, surveillant de cultures à ASS>3.1wun. 
Ahyee Joseph, moniteur d'agriculture à Anecho. 
'Allaglo Thomas, moniteur d'agriculture à Ané-' 

cho. 
SitU Gratien, monilleur d'agriculture à Anécho. 
Geraldo Moutaïroti, I.ll.Oniteur d'agriculture à 

Anécho. 
Semedo Winfried, moniteur d'agriculture à 

Anecho. 
Akalo Vincent, moniteur d'agriculture à Anecho. 
Mitchikpe Gaston, ,moni1Jeur d'agriculture à 

Anécho. 
,Dakey Jean, moniteur d'agriculture, à ,Nuatja. 
Aïla Joseph, surveillant auxi:liaire d'agriculture 

à Tetetou. 
Ekpoh Godwin, commis d'administrati(on à la 

station agricole de Tové.' " 
Kengbo Moïse, moniteur agriQole à PaUmé. 
Gonçalvès Hilaire, moniteur d'agriculture à Pa­

1imé. , ' 
Deckon Antoine, moniteur d'agriculture à Pa­

:limé. , 
Akph:~gR!1 Norbert, moniteur d'agriculture à 

Pahme. ' " 
Amedzro Raphaël, moniteur d'agriculture à Pa­

Hmé. 
Bello Ami'ssou, moniteur d'agriculhu'C à Pa­

Umé. 
Komlan Kouma Lucien, surveillant d'agricul­

ture de l'A.O.F. à la station agricole de Tovë.. 
'Akakpo René, ·'surveillant d'agricùlture de l'A. 

O.F. à Soklodé. 
Kadegan Yao, moni1Jeur d'agriculture à Sokode. 
Esso Gblao,. moniteur d'qgriculture' à $iokodé. 
Kuegah Ambroise, moniteur dJ.agticuIt,ure à $0-. 

kodé. 1 

Ahyi Micile.I, moniteur d'agriculture à SoklOdé. 
Bodjona François, m!Oriiteur d'agriculture, à So­

kodé. ' 
Abidji: Paul, aide-surveillant de culture jour­

nalier à Sokodé.: " , 

Atohoun Célestin, monilleur d'agriculture à Ras-
sari. 

Palanga Ernest, surveillant agricole à Kabou. 
Sakpane Oulob, surveillant agricole à BassaIi. 
Napoe Kp.and.ia, surveillant agIicole à Guéiin­
, Kouta. 
Balascome Akossou, manil,eUl' agricole à Lama­

Kar.a. ' 
Tcassama Assema, moniteur agricole à Lama-

Kara. ' 
'Barandao Agounati, sUl'V'eirrant agricole à La­

ma-Kara. ' , , 
Adji Alatchao, surveillant agricole à Lama­

Kara. 
Ago Palla, surveillant agricole à Lama-Kara. 
Tchakpala Louis,.surveillant agricole à Lama­

Kara. 
Tchasso François, agent d'agriculture à Lama-

Kara. ' 
, DBgbè GottHeb, moniteur ,d'agriculture àMango. 

Kpachavi Jean, moniteur d'agriculture à Mango. 
Nikoé K. Albert, moniteur d'agriculture à 

Mango. , 
Agbekponou Jérôme, ~urveil1ant d'agriculture à 

Mango. 
Laré François, surveillant agricole à Dapango. 
Wodis Ferdinand, surveillant agricole. à Da­

pango. 
La dépense est imputable au chapitre X article 

5 - paragraphe'7 du bUdg,et local - exercice 1950. 

13. - SERVICE ZOOTECHNIQUE 

(a) Pour compter du 1er janvi.,er 1950 

M.M. 	 Mouke, Thomas, infirmier vétérinaire' à Lom~. 
Alia Aurél1en, infirmiler vétérinaire à Lomé. 
Amoussou Salomon, infirmier vétérinaiœ à Lo­
mé.. , 

Edorh François, infirmier vétérinaire à Lomé. 
Issifou Soulémi, infirmier vétérinaire à Lam:a-

Kara. 
Kao Paulin, ag,ent journalier à Lama-Kara. 
Amadou Aboudou, infirmier vétérinaire à MangO. 
Komotauey Georges, infirmier' vétérinaire à 

Mango. 
Nadio Assakoua, infirmier vétérinaire à M!lingn. 
Y,ao Diapré, infirmier vétérinaire à Mango. 
Baritse Jean, infirnùer vétérinaire à Dapango. 

(a) Pour compter du 22 aVl',il 1950 
M.Gnassounou Pi'erre, infirmier vétérinaire à Pa­

Umé. 
, La dépense est imputable au chapitre X - article 

7 - paragraphe 7 du budget local exercicè 1950. 

14. - ASSI,<;TANCE MÉDICALE INDIGÈNE 

(a) Pour compkr du 1er jan.vier 1950 
M.M. 	 Agbagla Jean, agent sanitaire à Lomé. 

AdoM Vincent, infirmier principal chargé du 
dispensaire de N oépé. 

Tigoe J,oseph, infirmIer en chef à Tsévie. 
Adjivon Philippe, infirmier en chef à Tsévre. ' 
Akpa Félix, infirmier principal à Tsévié. 
Domingo Joseph, in.firmier principal à Tsévié. 
Anani Amino Emmanuel, infirmier .ordinaire. 

à Tsévié. 
BOOira " Clémen t, infirmier 'Ordinaire à Tsévié. 
Anthony Joseph, ,in.firmier Ppal. à Assalioun.. 

. Ekue A. F. Blaise, agent sanitaire' Ppal. de 1~ 
cl. chargé du dispensaire de Mission-Tové. 

http:Kp.and.ia
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Nikoué Clément, agent sanitaire à Anécho. 
Mihenso Ambroise, infirmier Ppal. à Anécho. 
Panou, Robert.!, infirmier l?rincipal à Anécho. 
Kpatcha L. Albert, infirmlier à Mango. 
Bidjako Nano Samuel, infirmier à Mango. 
Bako Pascal, manœuvre de la subdivision sani­

taire de Mango. 

(b)Pour compter du 1er avn11950 

M. 	 Houssouruou Daniel, infirmi·er chargé du dis­
, pensaire d'Amou-Oblo. 

La dépense est imputable au chapitre xn bis 
article 5 - paragraph.e 5 du budget local - exercice 
1~Q , 	 , 

15. - HYGiÈ:;.;rE PUBLlQUE 

Pour compter du 1er jauwer 1950 

~. Kiossou Albert, agent d'hygiène à Anécho. 
La dépense est imputable au chap. XII. bis - art. 

6 parag. 2 du budget local - exercice 1950. 

16. - ENSEIGNE!lfENT PRIMAIRE 

Pour compter du 1er jaJzVÜ:l' 1950 

M. 	 Randolph P. Léopold, directeur de l'école œ­
gionale à Anécho. 

La dépense est imputable au chapitre XII, bis ­
artiCle 3 - p:u·ag. 6 du budget local - exercice 
1950, 

n. - SERVICE D'HYGIÈNE MOBILE ET PROPHYLACTlQVE 

1° - Pour compter du 1er januiRr 1950 

M.M. 	 Nyavor Paul, agent sanitaire à Pagouda.
Afoh Alassani Martin, commis d'admin,tstration 

àPagouda. 
Dom Samuel, infÏ!rmœr à Pagouda. 
Kamina Louis, infirmier à Pagouda. 
Kéléou Katanga, infirmier à Pagouda. 
Ali Koutoum, infirmier à Pagouda. ' 
Ayeira Tassindja, infirmier à Pagouda. 
Ali Adam, infirmier à Pagouda. 
Dandalima Jérôme, infinmer à Pagouda. 
Thom Robert, infirmier à Pagouda. 
Tchabodi Tchassemali, infirmier à Pagouda. 
Kondoou GacIp, ~nfi:rmier à Pagouda. 
Bao Benoît, infirnÙler à Pagouda. , 
Agnim Joseph, infirmier à Pagouda. 
Amadou M. Zodjina, infirmier journalier à Pa~ 

gouda. ' 
Ablé Jean, v.aguemcstreà Pagouda. 
Tessy Jean, ,manœuvre s:(1ecialisé à Pag~a.
AÏssa Michel, infirmier a Mango. 
Adjetey A. Franklin, infirmier à Mango. 
Ako Kokouba, infirmier à MangQ. 
Banna Amadou, infirmi'er à Mango. 
Koubooou Jean, infirmier à Mango. 

La dépense est imputable au chapitre XXI :u'ticle 
4 du budget local .:- exercice 1950. 

Laprésen1le décision est valable pour l'année 1950. 

Ju.U•• 

,Par décision nO 1.018 D/Dom du : 
31 déœmbre1950. M. De Guise Félix, chef de 

bure.au de l'administration' générale d'Outre-Mer, Re-, 
ceveur des domaines, par intérim, demeurant et 
domicilié à Lomé, est sp~cjalement chargé de repré­

senter le Commissaire de la République au Togo 
dans l'action en défense à soutenir contre les nommés 

. 	Noudanou Ahyigan Koniou, Gavo Amewou Konou, 
Kwassi Zankou Koruou, Messan SlQssou KOllOU, Sé­
mékonawo K!On{ou, Koumodjl 'Ahyigan Konou, Men­
savi Sossou K!OnioU, Attisso Alowovo Konou, Andre 
Adodo, Gérard Ade, Frédéric Gadégbéku, Togbui< Be~ 
d.i~n Konou, .N1edjiké Ahli. KOlllOU, Kossi Agbofian, 
quI, suivant quatorZJe explOlts de Me Cosme Deckon, 
huissier à Lomé, ont àssigrié le, Territoire du Ttogo, 
en la personne dudit Commissaire de la République, 
en payement de la somme de 2.720.960 fres., au 
titre' de l'indemnité de dépossession dù terrain dU 
nouveau lycée de L.omé. 

En conséquenœ, M. De Guise interviendra au nom 
du Territoire du Togo, à 1pusles actes de cette pro~ 
cédure, jusque et y compris l'acte d'appei, s'il y a 
lieu. 

Par arrêté no 11-51AP. du: 
8 janvier 1951. Est désigné dans les fonctions 

de commis des greffes et Parquets près le tribunal 
à c.ompétence restreinte d'Anécho, l'aide-oommis ex­
péditionnaire auxiliair,e Abbey Barthélemy, en rem· 
placement de M. Ahoomey Hermann qui a reçu une 
autre affectation., ' , 1 

Par décision nO 16 DIAP du: 
9 janvier 1951. - M. Aubanel Piel're, adm1nistra­

teur~ad.ioint de la' France d'Outre-Mer, est n.omm~ 
Président du Tribunal' du le!' degré 'd'Aillécho, en 
remplacement de M. Richard Paul, .élève administra­
teur de la France d'Outre-Mer appelé à d'autres 
fonctions. 

• •••a.... 

Par arrêté no 1.073-50 F du : 
29 décembre 1950. - Est accordée au garde de 

cer:cle ci~après, la pension proporHonnelIe de retraite 
suivante: ' 

Pour compter 'du 1er septembre 1950. 
A u taux annuel de cinq mille huit cent quatre 

vinlrt quinre francs (5.895frs.) au garde de 2e elas-:­
se Baba Sissoko, No ~ile 1.164, né vers 1908 à Kayes 
(Soudan Français). . 

La dépense résultant du paiement de cette pen­
sion de retraite est imputable au budget local .du 
Tog.o., ' 

Produit. ph.....c.utiqu•• 

Par arrêté no3~51 SG. du : 
6 janvier 1951. - Madame l.orne, pharmacienne 

à Lomé, est autorisée, dans les oonditilons fixées par: 
1'6 décret du 4 mai 1928 réglementant l'exercice de 
la pharmacie au Togo et 'l'arrêté nO 650 du 15 llO­
vlembre 1928, à tenir à Atakpamé (Cercle du Centre), 
un dépôt de remèdes officinaux, de drogues simples 
non toxiqu'e8 et de spécialités ne renfermant pas 
de médicaments soumis aux prescriptions de l'article 
17 du décret du 4 mai 1928 réglementant le commer­
ce, la détention et l'emJlloi des substances vénéneuses.. 

Gérant du dépôt: M. K.offi Julien. ' 



84 JOURNAL OffiCIEL "DU TERRITOIRE DU TOGO 16 janvier 1951 

Par arrêté nO 4-51 SG, du :' 
6 janvi'er 1951. M, W'eka ,Martin, demeurant à 

'Tsévlé, ,est autorisé, dans les conditions fixées par le 
décret du 4, mai 1928 réglementant l'exercice de l~ 
'pharmaci<e au Togo et l'arrêté nO 650 du 15 novem­
bre 1928, à tehir à T,sévié (Subdivision de Tsévié­
Cercle de Lomé) un dépôt de remèdes officinaux, de 
drogues siInples non toxiques et .de spécialités ne 
renfermant pas de médicaments soumis aux pres­
criptions de l'article 17 du décret du 4 mai 1928 
réglementant le commerce, ladé1:ention 'et l'emploi 
des substances vénéneuses. 

Icc_urs 

Par déCision nO 1.014 DjF du : 
29 décembre 1950. - Un secours éventuel de dnq 

mnle francs (5.000 frcs.) une sel,lle fois pavé, est 
accordé aux orphelins de M. Adore Herbert, ex:maitre 
ouvri'er principal de 1re classe du réseau des C.F.T. 
en retraite, déœdé à Lomé, le 28 juillet 1950. 

Ge secours sera mandaté au nom de ,M. Aloysi;us 
Adovi, lex-ouvrier du réseau desC.F.J', en retraite, 
demeur.ant à Lomé, tuteur légal des orphelins de 
feu Adoté Herbert.' ' 

La dépense est imputaMe au budget loc~i.l -- exer­
cioo 1950 - chap. 1er - art. 4 - parag. 1er - (Pen­
sions, allocations de 'retraite et pécule). 

: Par décision nO 1.015 DjF du : 
29 décembre 1950. Un secours éventuel de vingt 

mille francs (20.000 frcs.) une seule fois payé, est 
accordé aux orphelins de M:. Doe K. RtobeI1, agent 
sanitaire principal de 1rc classe à la pharmacie de 
chimie à Lomé, décédé à Lomé le 1er déeembre 1949. 

Ge secours, sera mandaté au nom de M. Doe K. 
MarUn, demeurant chez M. Sowu K. Benjamin, com~ 
mis d'administration ,en service à Anécho, tuteur légal 
des orphelins de feu Doe K. RObe11. ­

La dépense cOrrespondante est imputable aU budget 
local - 'exercice 1950 - chap. 12 al1.. 2 parag. 
3 - (Servioe de Santé pharmacie d'appi'ovision­
nement et laboratoire de chimie). 

Par décision nO 6 DjCFT. du : 
4 ,.janvier 1951. Un .secours temporaire renou­

velable égal à trente-quatre mine trois cents francs 
(34.300) par an payable par trimestre est aHoué 
pour une période de trois ans à oompter du 1er jan­
vier 1951 à l'ex-agent' journalier du C.F.T. Akakpo 
Stéphan, licencié pour suppression, d'emploi.' 

Par dérogation au paragraphe premier, les 2 pre­
miers trimestres de l'année 1951 seront œglés à titre 
exooptionnel ;Il. l'intéressé dès le mois de janvier. 

La dépen'se est imputable au budget annexe dJl 
chemin de fer et du wharf. . '. 

Par décision no 7 DjCFT. du : 
4 janvier 1951. - Un secours temporaire renou­

velable égal à vingt-cinq. mille cinq cents francs 
(25.500) .payable par trimestre est aUoué pour une 
période de trois ans à oornpter du 1er janvier 1951 
à, l'ex-agent du C.F.T~. Akp~adjegaou Ezin Atsou, 
licencié pour inaptitude ,physique occasionnée par
!l.',acddent du travail ' , 

La dépense est imputable au budget annexe du 
chemin de fer et du wharf. 

Par arrêté no 6~51 CFT., du : 
6 janvi,er 1951. -- Il est accordé à la veuve et aux 

orphelins ci-dJessous les secours suivants: 

Secours pour' la l)('uve 

la Au taux annuel de neuf mille six cent soÏ· 
xante-dix-sept francs (9.677,--) pour compter du 2!! 
sepœm,bre, 1948 à Mme Confort Adjouavi Kiouakou 
veuve de l'ex-chef de station prinçipal d,es C.F.T: 
Lawson William Erantt 

Secours pOUl' le:. 8 orphelins 
2° - Au tâux global annuel de :neuf mille six 

cent soixante-dix-sept francs (9.677,-) pour comp­
tOI' du 22 septembre 1948 à : ' 

3

1° --, Latévi Merlo, né le 11 j uiIl-et 1934 
20 --- .lob Aristide, né le 8 octobre 1934 

0 - Nadu Eugénile, née le 2 mars 1936 
4° Boèvi W okena, né le 25 février' 1938 
5° Nadu Améline, née le 20 novembre 1939 
6° Kokoe Eléonlou, née le 4 mars ,1943 
,7° - Kayi Alioe, née le 8 janvier 1947 
80 - Césair,e Abel, né le 25 juillet 194 i 

de Lawson William Eranti. 
, Lie secours des orphelins ~ra mandaté au nom 
de .M. Andréas Lafey Sogo Lawson, tuteur légal 
suivant certificat d'hérédité établI -le 26 octobre 1948 
par l'e Commandant du Cercle d'Anécho. 

Le montant de ce seoours est réduit au 1er janvier 
1949 à 7.258 frcs. par an du fait que les 2 p,:cmiers 
'cnfants ont atteint la limite d'âge à cette date. 

Les allocations ci-dessus, slOnt temporaires, paya­
bles par trimestl"eéchu et renouvelables tous les B 
ans. 

La dépense est imputable au, budget annexe du 
, chemin de fer et du wharf. 

S, 1. p, 

Par arrêté nO 1.081-50 AE du : 

31 décembre 1950. Le secrétaire-trésorier de la 


S.I.P. d'Atakpalllé, M. Mensah Hermann est licencié 
die son emploi pour faute grave dans le service, à 
compter du 31 <;léoembre 1950. . ' 

M. Abalo A.ndré, magasini,er de la S.LP. d'Atakpa­
mé, qui conserve ses anciennes fonctions, est n:ommé 
'Secrétaire-trésorier de ladile S.LP., en remplacement 
de M. Mensah Hermann~ Cette nomination pœndra 
,effet ,au 1er janvier, 1951. ' . 

Pour compter du jour de s,a pl'lse en charge de 
la caisse, M. Ab~lo André percevra une indemnité 
forfaitaire mensuelle de 3.000 francs en sus de ses 

. émoluments. 

Par décision no 12 D/AE. du: 
6 janVIer 1951. - M. Tousset Marcel, Rédacteur, 

stagIaire de l'Administration Générale, est nommé 
SecrétaIre-Trésorier du fonds Commun des SOciétés 
IndIgènes de PrêVlOyance', en 'remplacement de 'M. 
Teppe, bénéfIciaire d'un congé administratif. 
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Su.....tlon. 

Par décIsion. 1110 1021 .D/F.du : 
31 déc.emb~e 1950. ----:- Une sUbventlOn de Cinq Cent 

VIngt Trois MU1le Deux Cent Quatre Viingt Dix Francs 
Afrlcâins (523.290 frcs. CFA) est accordée à l'Ecole 
.de MédecIne de Dakar et constituant le montant de la 
contribution du Territoire du Togo au fonctionnement 
de ladIte Erole. 

Cette subventIon sera payée à l'Ecole de Médecine 
de Dakar, par l,es SOInS de la Trésol"erie Générale de 
l'A.O.F. à Dakar, pour le Compte du Budget Local du 
Togt). 

La dépense correspondante ,est Imputable au Budget 
Local EX!ercIce 1950 - Ch!gitre XV pis - Article 4 
- Paragraphe 10e r - (SubventIon à la disposition du 
TerrItoire: Ecole de Médecine de Dakar). 

Par décision niO 1022 D/f. du: 
31 décembre 1950. - Une subvention de Cinq Cent 

Quatre VIngt Mille Fr~ncs CfA. soit: Un Million 
Cent SoIxante Mille Francs Métropolitains (1.160.000 
fraI. Métro) est acoordée au ServIce Social COlonial 
1 Paris au titre. d!e participation du TerritoIre du Togo 
au fonctIonnement dudit Service. 

Cette subventIon sera payée par le Service AdmÎ:nis"­
tratif Colonial à Pàris sUr la prévision dOnstituée par 
le Territoir,e du Togo. 

La dépense' correspondante est Imputable au Cha­
pItre 1er - Artide 7 - Contributions Diverses: 
Oontrlbu'tion au fondionnement du Service Social Co­

. louial à P.aris Exercice 1950. 

Par décision nia 1023 Off. du: 
31 décembl"e 1950. - UnesubventlOn. de Six Cent 

Vilngt Sept Mille Deulx Cent Deux francs (627.202 
ires.) lest accordée au Centre de surveillance acri~ 
d1enne du Niger. . . 

Cette subventIon sera payée par le Service Adminis~ 
fratlf Colonial à Paris sur la provision constituée par 
le TerrItoire à la Direction de l'Agrirulture de l'Ele~v. et des Forêts MInistère de-la France d'Ouftre­
mer, 27 Rue Oud:tnot -:- Paris. '. 

La dépense correspondante est Imputtable au Chia'­
pitre 15 bis Article 4 - Paragraphe 1er (c) -
SubventIon à la disposition du Territoire - EX!erdce 
1%Q . 

Par décision no 1024 OfF. du : 
31 décembre 1%0. - Une subventIon de Quatre 

Cent Soixante Sept Mille Deux Cents Francs (467.200 
frcs.) est acoordée à l'Ecol,e Professionnelle d'Agri­
culture de Porto-NoVO 8JU titre de ~mboursement <ies 
frats d'entretien de huit élèves internes ()riginaires du 
Togo. . . 

Cette subventIon sera payée à l'Ecole Profession­
neJle d'Agrlcu1ture de Porto-NovO !SIf.lr ordfle de paie­
ment étabIt par le Bureau des Finances de Porto~ 
Novo. 

La dépense cor~spondante est imputable au· Budget 
local du TogoExe~clce 1950 - Chapitre 9 ­
Article 5 - Paragraphe 4 - (Entretien des élèves de 
l'Ecole d'Agr1cuilture de Porto-No\'lO). 

COMMUNE-MIXTE DE LOMÉ. 

No 4 CM. - Par arrêté municipal en date du 22 
décembre 1950, approuvé par le CommISsaire de la 
Répuhltque au Togo:' . 

A partIr du 11er janvier 1951 il sera perçu, au profit 
. de la CommUjne,une taxe de cent francs par perm1$ . 
de coustrUll'ie. 

Le prodUIt de cette taX!e sera encaissé par le Secfé.;' 
taIrctnU!nidpal qui en dfecwera mensueHement . le 
versement au Receveur muniCIpal sur ordre de recette 
à l'appUI 'duquel .il produira un relevé récapitulatif 
dél1vréet certifié par l'Adnùnistrate!ttr-Maire, . 

La r,ecette sera· constatée en écr~tu;'res à la rubrique 
corresponaante du 'budget (chapitre 111 artiCle. 5)~ 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

RecUIlcaUo••'81al Civil 

Le Tribunal dit Premier Degré d'Anécho a décidé 

en son audl:ence -du 22 décembre 1950, que l'enfant 

né le 14 septembre 1950 à Agouégan (Cercl~ d'Ané­

chiO) de DélllS Yaooley Johnson s'appeUe Didier Béni 

johnsonet non DIdier Yaco}ey johnsonBéni ainsi 

qu'il aVait été enregistré par erreur sur 1es régis­

tres de l'Etat-CIvil d'Anéc:hu
f':, .. 

AVIS IMPORTANT 

Le Service de l'Imprimerie ne pouvant assurer le 

remplacement des numéros du /.ournal ofljC~1 non: 

parvenus à leur destinataire, invIte les abonnés. admi~ 

nistratifset particulIers à formuler leurs réclamations 

di~c1Jement à la Direction des Postes à Lomé. 


Etant donné l'épuisement de certains numéros déjl: 

parus du Journal oflicielJ ' l'ImprimerIe ne peut ga.;. 

rantir le service ou le remplacement de çeux ,qui sont 

antérieurs' à la date du présent avis. 


, Les demandes d'abonnement ne seront enregistrées; 
suivant leur date de réception, que pour le 1er où le. 
16 de chaque mois, 

~--""""~~-""~--

Il ne sera donné suite, pour toute demande d'envoi 

de Journal otliciel~ de brochures ou publications di­

vel'$es, qu'aux commandes accompagnées de' leur, 

montant ,et frais d'envoi. 


Pour les particuliers, un timbl'e d'affranèhissement 

de 5 francs devra être J'oint à toute demande de prix 

ou à toute lettre deman ant réponse. . 


Il est rappelé également qu'il n'est accepté aucune 

annonce commerciale ou à caractère commercial. : 
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MOIS: SEPTEMBRE 1950 

. BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 

r-­ , 

1 

"-_.~ 

. _. . . -~_.. - _. 

1 

lU 0 
',.Q 

Température en degrés G. 
::J ....... ~S III 

ri> Nom brede jours.:r 0 >­ ... 

~'STATlONS 
CI C '" .!!!. ... 

1 
. '"' ::: CI III C 

~ ,ê) O' ..". CI ... e ""' cu ·_·_·····_·_·~·_··--·-I... c ::: tI ~> ::: r::; 
.:. r.t.l ~ III , ::: C CI .~ 

CI .... CI s:: .­ 1:: > ~ 1 •.. '"' 0 .;;; ~ ::: <1> . ' , 
Moy. Max. Min. ~S c ""0 Orago Grain Brouillard! Brume1:: 0 >,.Q ~ s 

1 

Lomf 25,1 28,9 21,3 87 26,7 3 SW 2 1 2 1 0 
PaUmé 24,7 30,1 19,4 • .82 24,9 2 SSW 7 3 26 0 
Klottto 22,7 26,9 18,4 92 23,9 2 WSW 2 2 20 0 

. Nl.latja 
Atilakoutsé 20,8 24,2 17,4 91 21,8 2 SSW 20 5 21 0 
Atakpanié 25,0 29,9 20,0 81 24,8 1 SW· 9 2 5 0 
Sokodé 24,7 28,7 20,7 84 25,5 1 SW 12 3 12 0 
Alédjo . 22,2 25,6 18,5 87 23,1 3 S 16 6 23 0. 
Pagouda .25,1 28,6 21,7 85 275 2 S 3 2 0 0 

1 1 

.~ 

1 1 
Mango 26,1 31,2 21,0 82 27,8 2 SW 24 7 6 0 

BULLET1N PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 

ANNEE 1950 MOYENNE 
STATIONS _.~---_.---_._-----_..-._. -"-­ P N1 

H / 
N H i N 

1 

Lomé ville 3,7 2 40,4 6t l 9% 39 
Lomé Aéro ,t,5 5 

. Bag.uida 0,5 2 
Porto-Séguro 0,0 0 .. 

Anécho -6,5 1 . 31,2 3,7 20 o/(} 33 
Sanguéra 22,0 2 

. Agouévé ,49,7 3 
. Noépé 12,0 2 

: Missjon.;.Tove 65,8 5 91,4 4,9 72 Il/a' 11 
Aklakou 4,0 3 70,6 4,7 5 0/0 11 

, Badja 79,4 7 
Atitogon 2,4 l 122,1 . 5,9 2 oJo 10 
Tsévié 88,4 5 93,1 8,4 95 "/0 20 
Assahoun 104,5 5 . 122,4 6,7 85 Olt} Il 
,Afagna-Bletü 1,9 1 
Tabligbo ' 9,5 3 101,8. 7,6 9°/0 11 
Tchékpo-Dédékpo 14,2 4 87,2 8,8 16 °/0 11 
Tovégan 29,8 5 

. '. Agbélouv~ . . 80,0 4 143,6 7,5 55Ofo 11 
Olékové '18,2 3 155,8 9,7 Il % 11 
Agou , -,.­ 53,5 61. Palimé 47,8 3 198,9 

1 

12,7 24.% 28 
1l(louto.. 

1 
57,0 7 256,3 16,2 22% 29 

1~.. 
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Il 

..._. 
 _.... 

~ 

MOYENNEAN NEE 1950 
p NISTATIQNS 

H N 1H N 
j 

28 
\ 

10,1138,16,64,1 46°/0.Nuatja 
12,6 11226,010198,0 81% 

197,8 
Daye.Kakpà 

12,2 n9 62 0;0124,0Kpélè-Ooudévé 
,3 

12 
. 58,4 01éi 
112,4 


Amlamé 

Atilakoutsé 

275,4 14,9 11 
190,2 

9121,7 44% 
12 13,1 34114 0/0217,5Afakpamé :. ,

1 9,209,0Kougnoholl 
7 


Kpessi 


51,2Anié 
230,75 9,0 10 

48 % 

65,4 28 0/0 

12 216,1 14,9 13 

. Pa gala 

105,0Yégué 
6- 91,8 

10%10 189,4 13,1 11 

Djabatauré 

132,6BIitta 
7 


Sokodé 


131,2 
19 240,0 31 

Tcharhba 

15,9200,6 83 0/0 

203,1 15,213 9186,4 91 0/~ 
, 283,114 26 

Alédjo 

19,3' 53 0/0152,2Bassari 
320,0 13 

Kabou 

19)011246,0 16°/0 
18 


Lama-Kara 

231~3 

14 66 %225,9 16,3 11149,1 
17 


Ouérin~Kouka 


207,3Kouméa 
11246,0 11 

Pagouda 
15,4 880/0279,4 

113 15,6 15 

Kandé ; 283,9 
273,12171J 101 0/0 

15 H262,9 18,5 108 0/0 

18 32 

Barkoissi . 
230,4125,9 15,4 54 Ojo "Mango 

lO4,9 . 13 
" 238,0Bidjenga lO 


Bombouaka 
 215,1 21 


Nakitindi-Laré . 
 123,2 12 


Pana 
 10257,0'. 
12 


pango 


213,5Nano 
259,3 18 15 Il216,0 13)9 120 0/0 

1IL!:: 
H : Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N : -Nombre de jeurs de pluie;:::;= Omlin l' 

P : Pourcentage hauteur a.ctuelle par rapport à la moyenne 

. Nt : 	 Nombre d'années sur lesquelles la moyenne est calculée 

Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

IMf'RlIilERIE DI! PROPESS.IONNELLE M. C LOMé - TOOD 
DEPOT LEGAL N° t 28 


